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RAPPORT DE GESTION DU 
CONSEIL D’ADMINISTRATION À 
L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE MIXTE 
ANNUELLE DU 24 JUIN 2016

UN LEADER ÉMERGENT DES 
TRAITEMENTS ANTIVIRAUX  

ABIVAX est une société de biotechnologie leader 
spécialisée dans la recherche, le développement 
clinique et la commercialisation de médicaments 
et vaccins thérapeutiques antiviraux pour le trai-
tement de maladies infectieuses sévères, telles 
que le VIH/sida et l'hépatite B chronique. La so-
ciété a été créée en décembre 2013 à l’initiative 
de Truffle Capital et de son Directeur Général, le 
Dr. Philippe Pouletty, notamment par l’intégration 
des actifs de deux sociétés françaises de bio-
technologie (WITTYCELL et SPLICOS) qui avaient 
développé différentes plateformes technologiques 
et un portefeuille de candidats-médicaments 
prometteurs dans le domaine de la lutte anti-in-
fectieuse. 

ABIVAX mène l’essentiel de ses activités depuis 
Paris, où sont concentrées ses fonctions siège, et 
depuis Montpellier où sont localisés ses laboratoi-
res de recherche. Ses effectifs comprennent une 
trentaine de collaborateurs. L'équipe dirigeante 
d'ABIVAX bénéficie d'une grande expérience de 
recherche, développement et commercialisation 
de produits biopharmaceutiques en particulier 
dans le domaine des maladies infectieuses et 
des antiviraux. La Société dispose en outre d'un 
comité scientifique de renommée internationale, 
composé d’éminents experts de l’immunologie et 
de la virologie, ainsi que d'un conseil d'adminis-
tration constitué de membres bénéficiant d'une 
solide expérience, acquise au sein de l’industrie 
biopharmaceutique. 

• la mise en place d‘un réseau de distribution 
 dans les pays émergents pour l’exploitation 
 directe de ses produits en développement et 
 de vaccins classiques d’origine cubaine dont 
 elle a acquis des droits de distribution.
 
La Société est cotée depuis Juin 2015 sur le 
compartiment B d’Euronext (FR0012333284 – 
ABVX).

DEUX PRODUITS EN PHASE AVANCÉE DE DÉ-
VELOPPEMENT

ABX203, un candidat-vaccin thérapeutique 
innovant contre l‘hépatite B chronique 
ABX203, candidat-vaccin thérapeutique issu de 
la recherche cubaine licencié mi-2013 à Heber 
Biotec pour sa commercialisation dans plus de 
80 pays en Asie, en Europe et en Afrique et 
co-développé en collaboration avec le CIGB, 
est destiné aux patients souffrant d‘hépatite B 
chronique, l‘un des principaux besoins médicaux 
non-satisfaits en termes de maladies infectieuses. 
Selon l’OMS plus de 350 millions de personnes 
sont touchées par l’hépatite B à travers le monde 
et 1 million de personnes meurent chaque année 
de ses complications aiguës ou chroniques, com-
me la cirrhose et le cancer du foie. 

ABX203 est composé de deux antigènes viraux 
recombinants sous forme de particules pseu-
do-virales: le agHBs (antigène de surface) et le 
agHBc (antigène nucléo-capsidique), qui jouer-
aient un rôle clé dans l‘induction des réponses 
immunitaires par l’intermédiaire des CD4 et CD8. 

L’administration de l’ABX203 pourrait donc abou-
tir à un contrôle continu de la maladie. Quatre 
études cliniques de phase I et II ont été fina-
lisées. ABIVAX a lancé début 2015 dans 5 pays 
d’Asie, ainsi qu’en Australie et en Nouvelle-Zé-
lande un essai d‘efficacité clinique pivot (phase 
IIb/III)  portant sur 276 patients et dont des 
résultats globaux sont attendus dans le courant 
du quatrième trimestre 2016. Si concluants, ils 
pourraient ouvrir la voie à des premières appro-
bations réglementaires fin 2017 – début 2018 
en Asie et au développement clinique du produit 
en Europe et au Japon en partenariat avec un ou 
plusieurs laboratoires pharmaceutiques.  

1.1
PRÉSENTATION DE LA SOCIÉTÉ 

ABIVAX tire également parti d'un large réseau 
de partenariats académiques avec des centres 
universitaires et des instituts de recherche, no-
tamment le CNRS (Montpellier, France), l'Institut 
Curie (Paris, France), le Scripps Research Institu-
te (La Jolla, Etats-Unis) et l’Institut Pasteur. Elle 
a également conclu des partenariats stratégiques  
avec des organismes cubains dans le domaine 
des biotechnologies et des vaccins : Heber Bio-
tec détenteur exclusif des droits d’exploitation de 
la propriété intellectuelle du Centro de Ingenieria 
Genetica y Biotecnologia (« CIGB ») et Vacunas 
Finlay qui commercialise les vaccins mis au point 
et produits par l'Institut Finlay. 

ABIVAX concentre actuellement ses efforts sur:  

• le développement clinique de deux candidats 
 médicaments : l’un contre l'hépatite B 
 chronique (ABX203) et l’autre contre le VIH/
 SIDA (ABX464) respectivement en phase IIa 
 et IIb/III de leurs essais cliniques; 

• l’extension de son portefeuille de candidats 
 médicaments à de nouvelles cibles virales 
 comme la Dengue, le Chikungunya et l’Ebola 
 pour lesquels des entrées en phase clinique 
 sont prévues sous dix-huit mois;

• le déploiement de ses plateformes
 technologiques novatrices, l’une fondée sur 
 une chimiothèque propriétaire de molécules 
 bloquant  la multiplication des ARN viraux et 
 l’autre sur des adjuvants vaccinaux inédits; 

En Asie et en Afrique, la stratégie de la société 
est de commercialiser le produit au travers de 
son propre réseau de distribution. Sur la base 
de l’approbation réglementaire de l’ABX-203 à 
Cuba obtenue en fin d’année 2015, ABIVAX peut 
commencer à présenter le dossier d’enregistre-
ment dans quelques pays émergents, en particu-
lier africains, ce qui pourrait déboucher vers une 
commercialisation initiale du produit dès 2017.

ABX464, une petite molécule novatrice capable 
d’inhiber la réplication du VIH
ABIVAX a développé l’ABX464 sur la base d‘une 
plateforme technologique unique érigée en 
collaboration avec le CNRS et l’Institut Curie et 
qui génère des petites molécules capables de 
moduler la transformation de l‘ARN viral.

Selon l’OMS, plus de trente-cinq millions de 
personnes1 sont infectées par le VIH dans le 
monde et le SIDA y est la sixième cause de mor-
talité2. L‘accès aux thérapies antivirales comme 
les inhibiteurs de l’intégrase, de la transcriptase 
inverse ou de la protéase du VIH a amélioré de 
manière substantielle le pronostic des patients 
infectés par le VIH; cependant, l‘utilisation de 
ces thérapies sur le long-terme se heurte à des 
problèmes liés à la tolérance, à la résistance aux 
médicaments, à une remontée de la charge virale 
après l‘arrêt du traitement et à la nécessité d‘une 
administration quotidienne à vie. Il existe donc 
toujours un véritable besoin de médicaments 
novateurs, mieux tolérés permettant de contrôler 
et éventuellement de guérir les infections par le 
VIH.

ABX464 est une petite molécule novatrice 
« First-in-class » aux propriétés et mode d’action 
uniques. Elle a non seulement démontré qu‘elle 
inhibait la réplication virale in vitro et in vivo, mais 
également qu‘elle induisait une réduction à long 
terme de la charge virale après arrêt du traite-
ment in vivo. Cette molécule unique dispose d‘un 
important potentiel dans le cadre du dévelop-
pement d‘une nouvelle classe de médicaments 
antirétroviraux, susceptibles éventuellement de 
conduire à une guérison fonctionnelle ou complè-
te des patients. Deux études de phase I réalisées 
sur des sujets sains ont démontré que le produit 
était bien toléré aux doses thérapeutiques prévu-
es. Une étude de phase IIa sur 80 sujets infectés 
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par le VIH-1 conduite en 2015 vient d’apporter 
une première preuve de l’efficacité de l’ABX 464 
chez l’homme.

Une deuxième étude de phase IIa est en cours 
de préparation en Espagne, en Belgique et en 
France pour explorer l’effet thérapeutique à 
long terme de l’ABX 464 lorsqu’il est utilisé en 
combinaison avec d’autres antiviraux.  Une phase 
IIb consécutive est planifiée en Europe et aux 
Etats-Unis sur un plus grand nombre de patients. 
Abivax estime que les résultats obtenus au cours 
de ces phases II permettront de conclure un 
accord de licence avec une ou plusieurs grandes 
sociétés pharmaceutiques actives dans le domai-
ne du VIH.

DEUX PLATEFORMES TECHNOLOGIQUES 
INNOVANTES

La R&D interne d‘ABIVAX, en collaboration 
avec des centres de recherche académiques de 
premier plan,  a érigé deux plateformes techno-
logiques uniques et propriétaires, permettant de 
générer des antiviraux et des adjuvants novateurs 
susceptibles d’alimenter le pipeline de produits 
en développement de la Société.

La plateforme technologique antivirale
ABIVAX cible l‘ARN et son épissage alternatif 
afin de générer des composés antiviraux poten-
tiellement efficaces contre un large éventail de 
maladies virales. La plateforme technologique 
antivirale d’ABIVAX a généré une chimiothè-
que de plus de 1 000 petites molécules qui, en 
ciblant l’ARN,  cherchent à empêcher la réplica-
tion des virus. Outre l‘effet anti-VIH spécifique à 
ABX464, d‘autres composés ont démontré leur 
capacité à inhiber spécifiquement la réplication 
d’autres virus.De telles molécules inhibitrices ont 
été identifiées pour la Dengue et le chikungunya  
et sont prévues de rentrer en phase I en 2017. 
Il est aussi envisagé de cribler la chimiothèque 
sur d‘autres grands virus, comme le Zika, le Virus 
Respiratoire Syncitial (VRS), le Virus de l’Hépatite 
B (HBV), le Virus de l’Herpès (HSV), le Cytomé-
galovirus (CMV) ou le Virus de la Grippe. Il est 
probable que ces autres indications potentielles 
soient développées au travers de partenariats.

La plateforme technologique adjuvants
ABIVAX développe également une plateforme 
susceptible d‘aboutir à une nouvelle classe d’ad-
juvants pour les vaccins thérapeutiques. Cette 
plateforme s‘appuie sur une technologie et des 
droits exclusifs concédés par le Scripps Research 
Institute, l‘Université de Chicago et la Brigham 
Young University.

La technologie d‘ABIVAX utilise des agonistes 
iNKT, afin de renforcer et moduler la réponse 
immunitaire à un antigène. Les agonistes iNKT 
sont capables de stimuler de manière spécifique 
un petit sous-ensemble de lymphocytes régu-
lateurs appelé cellules NKT (cellules « Natural 
Killer T »), qui constituent de puissants adjuvants 
immunitaires. Des adjuvants plus efficaces sont 
clairement nécessaires afin de maximiser l‘effi-
cacité des vaccins, notamment dans le domaine 
de l’imuno-oncologie.

ABX196 est un candidat-adjuvant novateur qui 
a montré une forte réponse immunogène chez 
des patients de PhI mais aussi quelques effets in-
désirables sérieux lorsque le produit était co-ad-
ministré  avec un vaccin prophylactique contre 
l’hépatite B. 

La stratégie d’ABIVAX quant à ce produit est 
de le présenter à des partenaires actifs dans le 
domaine de l’immuno-oncologie pour un accord 
de licence et d’essayer d’améliorer la fenêtre 
thérapeutique du produit en explorant des doses 
plus faibles dans des modèles animaux de vacci-
nation.

1.2
INFORMATIONS FINANCIÈRE 
SELECTIONNÉES 

Eléments du Compte de Résultat 
En milliers d'euros

31/12/2015
Social

31/12/2014
Proforma

31/12/2014
Social

Total produit d'exploitation 228 681 190

Total charges d'exploitation 
dont frais de recherche et développement  
dont frais administratifs et généraux  

18 483
15 267

3 216

9 538
6 870
2 668

5 243
3 764
1 479

Résultat d'exploitation -18 255 -8 857 -5 054

Résultat financier -119 -100 -65

Résultat courant -18 374 -8 957 -5 119

Résultat exceptionnel
Impôt sur les bénéfices

-415
-2 834

-704
-1 561

-740
-779

Résultat de l'exercice -15 954 -8 099 -5 080

Eléments financiers du bilan
En milliers d'euros

31/12/2015
Social

31/12/2014
Social

Position Financière nette 38 722 835

dont immobilisations financières*
dont dépôts à terme ( éch. > 1 an )
dont valeurs mobilières de placement
dont instruments de trésorerie 
dont trésorerie disponible 
( dont dettes financières) 

10 000
14 001
15 007

119
-405

1 703

1 221
-2 089

Total de l'actif 76 268 37 966

Total des fonds propres 71 768 33 935

dont capitaux propres
dont avances conditionnées

68 759
3 009

30 653
3 282

*  Exclusion faite des éléments du contrat de liquidité ( liquidité et actions propres) et dépôts & cautionnements
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A. ACTIVITÉS, RÉSULTATS ET 
SITUATION FINANCIÈRE 

ACTIVITÉS ET FAITS MARQUANTS 
DE L’EXERCICE

L’exercice 2015 a été marquée par des avan-
cées majeures dans le développement des 
programmes phare de la société et par une 
introduction en bourse réussie qui donne à la 
société les moyens financiers pour couvrir ses 
besoins jusqu’à la fin 2017.

ABX464 (programme VIH/Sida): des premières 
preuves d’efficacité chez l’homme
Tout au long de l’année 2015, l’ABX 464 a fait 
l’objet d’une intense activité: 

• pour compléter le dossier préclinique du 
 produit, en particulier par des études toxico
 logiques étendues autorisant une administra
 tion prolongée chez l’homme, 

• pour continuer à caractériser l’innocuité du 
 produit chez l’homme et sa tolérance princi 
 palement au travers de deux études  
 cliniques de pharmacocinétiques chez le 
 volontaire sain effectuées en 2014 et  
 prolongées sur l’année 2015,

• pour évaluer son effet sur la charge virale 
 chez le patient grâce à une étude clinique 
 de Phase IIa sur patients naïfs.

Cette étude (ABX464-003) qui a été réalisée 
en incluant des patients infectés mais n’ayant 
jamais été traités avec des médicaments contre 
le VIH a été terminée en Décembre 2015. Le 
produit a été testé en monothérapie, à dose 
croissante, randomisé, en double aveugle et 
contrôlé par placebo, chez des patients at-
teints du VIH n’ayant jamais reçu de traitement 
antiviral. 5 cohortes de patients se sont vues 
administrer des doses croissantes d’ABX464 
une fois par jour pendant 3 semaines. Cha-
que cohorte comportait 6 patients traités avec 
ABX464 et 2 avec un placebo. 

Le début de l’année 2016 a été marqué par une tourmente boursière, en particulier pour les so-
ciétés de biotechnologie si on l’on s’en réfère à la chute de plus de 30% des indices « biotech» 
européens et nord-américains en Janvier. Dans ce contexte, Abivax a aussi perdu un tiers de sa 
valeur boursière depuis son introduction en Bourse en Juin dernier. Cette agitation conjoncturel-
le, qui relève des incertitudes que font peser sur l’économie mondiale la chute du cours du baril 
à moins de 30 USD, le ralentissement de l’économie chinoise et le resserrement de la politique 
monétaire américaine, ne devrait pas oblitérer ni les progrès remarquables qu’Abivax a accompli 
sur l’exercice 2015 ni les fondamentaux sur lesquels reposent la raison d’être d’Abivax.

2015 s’est avérée être une année de grands progrès opérationnels pour la Société 

• ABX 464, un médicament au mécanisme d’action inédit contre le SIDA/VIH, a établi les 
 premières preuves de son efficacité et de son innocuité chez l’homme aux cours d’essais 
 de Phase I et IIa.

• L’essai de phase IIb/III de l’ABX 203 chez des patients porteurs de l’hépatite B chronique 
 a été complétement déployé sur 276 patients sur 7 pays d’Australasie et sera en mesure de 
 délivrer des résultats d’efficacité en 2016 en comparaison avec des traitements actuels. 

• Enfin, grâce à son introduction en bourse en Juin 2015 au cours de laquelle elle a pu lever 
 près de 58 Million d’€, la société s’est dotée des ressources financières qui vont lui permettre 
 de couvrir l’ensemble de ses besoins jusqu’à la fin de l’année 2017.

La propagation du virus Zika, largement médiatisée ces derniers mois, démontre, si cela était 
encore nécessaire, que la lutte contre les infections virales émergentes est bien un enjeu majeur 
de santé publique et que ce combat planétaire ne s’arrêtera probablement jamais dans certains 
cas. Ceci est du essentiellement  à l’émergence de souches virales toujours plus virulentes qui se 
propagent et résistent aux approches thérapeutiques existantes. Mettre à la disposition des pati-
ents du monde entier de nouvelles approches pour lutter contre ces virus souvent létaux répond 
bien à une nécessité vitale et c’est cela qui constitue le cœur de la mission d’Abivax.

Forte de ses avancées, Abivax s’est installée, au sein de l’industrie pharmaceutique, en pole 
position pour devenir dans un avenir proche un leader dans la mise sur le marché de traitements 
innovants contre des endémies virales à fort besoin médical. 

Avec le Conseil d’Administration nous sommes engagés à mettre en œuvre tout ce qui peut 
contribuer à de la création de valeur fondée sur des innovations médicales de premier plan dé-
veloppées par une équipe de management très expérimentée, que ce soit sous forme de revenus 
commerciaux ou de licence, et ainsi répondre aux attentes des actionnaires qui nous ont fait 
confiance lors de notre introduction en bourse.

1.3
MESSAGE DU PRÉSIDENT DU 
CONSEIL D’ADMINISTRATION 

1.4
RAPPORT DE GESTION 

Dr. Philippe Pouletty 
Président du Conseil d’Administration

L’étude a mis en évidence une augmentati-
on dose-dépendante du taux de réponse des 
patients au traitement, suite à l’administration 
d’ABX464 en monothérapie. Une réduction 
de la charge virale d‘au moins 0,5 log (plus 
de 68% de réduction) a en effet été obser-
vée durant le traitement chez la majorité des 
patients ayant reçu la dose d’ABX464 la plus 
élevée (150 mg). Le même phénomène n’a pas 
été observé chez les patients correspondants 
traités avec un placebo. 
  
Les résultats de cette étude en matière d’in-
nocuité indiquent qu’ABX464 est sur et bien 
toléré par les patients. Aucun événement 
indésirable grave et/ou sérieux lié à l’ABX464 
n’a été constaté. Ceux observés (maux de tête, 
nausées et vomissements) étaient pour l’essen-
tiel légers et, dans certains cas, modérés.

Ces résultats ont été présentés en Février 
2016 sous forme d’un exposé résumant les 
dernières données au Congrés International de 
Retrovirologie et des Infections Opportunistes 
(CROI) à Boston.

Un an auparavant, en Février 2015, c’est le 
mode d’action et l’efficacité in vivo qui avaient 
fait l’objet d’une présentation à la CROI sous 
le titre « ABX 464 inhibe la réplication virale 
en empêchant le transport médié par Rev de 
copies de VIH non épicés vers le cytoplasme». 
Cette présentation a été complétée par une 
publication dans le journal scientifique Ret-
rovirology (Campos et al, Retrovirology 2015 
12:30 )

ABX203 (programme hépatite chronique) : 
un essai pivot en cours en Asie-Pacifique et 
un premier enregistrement à Cuba
Début d’année 2015, Abivax a lancé un essai 
clinique pivot d’enregistrement (Phase IIb/III) 
dans 7 pays de la zone Asie-Pacifique (Aus-
tralie, Nouvelle-Zélande, Taiwan, Singapour, 
Hong-Kong, Thaïlande, Corée du Sud).  Le 
recrutement de tous les 276 patients a été 
rapidement finalisé en septembre dû au bon 
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accueil qu’a reçu l’étude de la part des investi-
gateurs cliniques et des patients dans les pays 
dans lesquels elle se déroule.

Cette étude, conduite dans 38 sites, concerne 
des sujets adultes souffrant d‘hépatite B chro-
nique agHBe négative ayant été traités par des 
analogues nucléosidiques pendant deux ans et 
disposant d’une charge virale contrôlée. 

Un groupe, qui se voit administrer ABX203 
pendant 24 semaines en supplément de sa 
thérapie par NUC (analogues des nucléosides, 
traitement antiviral de référence), est comparé 
à un groupe témoin qui ne reçoit quant à lui 
qu‘un traitement par NUC, avec les objec-
tifs suivants au bout de la quarante-huitième 
semaine:

• caractérisation du contrôle durable de l’hépa
 tite B 6 mois après arrêt du traitement par 
 NUC et ABX203;

• évaluation de l’innocuité et de la 
 réactogénicité d’ABX203;

• caractérisation de la réponse immunitaire 
 cellulaire à ABX203.

Les résultats globaux de cette étude seront 
obtenus avant la fin de l’année 2016.

Par ailleurs,  l’ABX 203 a reçu en décembre 
2015 sa première autorisation de commercia-
lisation. Cette autorisation délivrée par le CEC-
MED (autorité réglementaire cubaine) permet 
à ABIVAX d’utiliser le dossier d’enregistrement 
cubain pour initier des demandes d’autorisati-
on de commercialisation dans certains territoi-
res en particulier dans certains pays africains. 

La plateforme technologique antivirale:
Abivax utilise sa plateforme antivirale pour cib-
ler d’autres virus et deux projets précliniques 
sont particulièrement prometteurs:

Chikungunya 
Un criblage de la chimiothèque a été réalisé 
contre le virus chikungunya, une endémie qui 
affecte principalement les zones tropicales et 
en particulier les territoires d’outre-mer. 

Ce criblage a permis d’identifier des hits qui 
sont en phase d’optimisation.

Dengue 
Un criblage préliminaire a été réalisé sur 
certaines des molécules de la chimiothèque 
montrant des résultats encourageants. 
Son criblage complet sur cette cible est en 
préparation.

La plateforme technologique adjuvants
Afin de valoriser pleinement son composé 
l’ABX 196 dont l’effet a été démontré dans 
des tests chez l’animal et chez l’homme, 
Abivax a décidé de se lancer:

• dans une recherche active de partenaires 
 intéressés par les applications immuno-
 oncologiques du produit,

• et dans la détermination d’une fenêtre 
 thérapeutique plus appropriée pour 
 une utilisation dans les pathologies 
 infectieuses.

Financement
Le 26 Juin 2016, Abivax a été introduite sur 
le marché boursier Euronext ce qui lui a per-
mis de lever 57,7 Mio € auprès de nombreux 
investisseurs institutionnels et individuels. 
Cette opération est la plus importante levée 
de fonds jamais obtenue dans une entrée en 
bourse d’une société biotechnologique en 
France. Ceci permet à la société de couvrir 
ses besoins jusqu’à la fin 2017.

Cette introduction en Bourse a été réalisée 
suite à l’admission aux négociations de 
9 624 889 actions ordinaires composant le 
capital social de la société, dont 2 707 089 
actions nouvelles émises dans le cadre d’une 
Offre Globale, après exercice intégral de la 
clause d’extension et de l’option de sural-
location.

Suite à cette augmentation de capital, 
Abivax est détenue à 68,5% par les fonds 
gérés par Truffle Capital, à 5,4% par Aviva 
Investors, à 2,7% par la Holding Incubatrice 
Biotechnologies et à 3,1% par le manage-
ment, les administrateurs et les fondateurs 

scientifiques. Le flottant représente 20,3% des 
actions émises.

Propriété intellectuelle
La société mène une politique active de protec-
tion étendue de sa propriété intellectuelle. 

En 2015, ABIVAX a déposé trois brevets pour 
protéger des résultats provenant des activités 
scientifiques liés à la plateforme antivirale. 13 
validations de 4 brevets déjà déposés dans ce 
domaine ont aussi été obtenues.

L’adjuvant ABX 196 a vu aussi sa protection 
intellectuelle renforcée par l’obtention  de 29 
validations dans de nombreux pays.

Implantation
En Octobre 2015, ABIVAX a décidé de procé-
der à une rationalisation de ses activités de re-
cherche en les regroupant toutes sur le site de 
Montpellier. Par conséquent, au 31 mars 2016, 
le site d’Evry sera fermé et ABIVAX s’installera 
dans des nouveaux locaux neufs sur le campus 
du CNRS-Languedoc Roussillon comportant 
des laboratoires L2 et L3 nécessaires à des 
expérimentations sur des agents infectieux.

Gouvernance et équipe de direction
En cours d’année, l’équipe de direction d’Abi-
vax s’est renforcée avec l’arrivée de Pierre Co-
urteille en tant que Directeur commercial et du 
Business Development et de Jean-Marc Steens 
en tant que Directeur Médical. 

Deux nouveaux administrateurs le Dr. Antonino 
Ligresti et le Dr. Dominique Costantini ont été 
cooptés, suite aux démissions de Messieurs 
Jérôme Gallot et Miguel Sieler.

ANALYSE DE LA SITUATION FINANCIÈRE

Afin de faciliter la compréhension et la lecture 
du compte de résultat,  des états financiers 
proforma au 31 décembre 2014 ont été insérés 
qui prennent en compte les changements 
intervenus dans le périmètre d’activités de la 
Société suite aux fusions-absorptions opérées 
en 2014 non pleinement reflétés dans les 
comptes sociaux de cet exercice. Le compte de 
résultat proforma au 31 décembre 2014 servira 

donc de référence comparative principale au 
compte de résultat du 31 décembre 2015. En 
ce qui concerne le bilan, les comptes sociaux 
au 31/12/2014 constituent la base pertinente 
de comparaison.

Exposé sur les résultats au 31/12/2015
L’évolution du compte d’exploitation d’ABI-
VAX au 31 décembre 2015 est impactée par 
l’augmentation des dépenses de recherche et 
développement (+122%) résultant du dérou-
lement conforme aux prévisions des program-
mes cliniques et précliniques des deux projets 
phare de la société: l’ABX 203 (Hépatite B 
Chronique) et l’ABX 464 (VIH/Sida):

Eléments du Compte 
de Résultat 
En milliers d'euros

31/12/2015
Social

31/12/2014
Proforma

31/12/2014
Social

Total produit d'exploitation 228 681 190

Total charges 
d'exploitation 
dont frais de recherche et 
développement  
dont frais administratifs et 
généraux  

18 483

15 267

3 216

9 538

6 870

2 668

5 243

3 764

1 479

Résultat d'exploitation -18 255 -8 857 -5 054

Résultat financier -119 -100 -65

Résultat courant -18 374 -8 957 -5 119

Résultat exceptionnel
Impôt sur les bénéfices

-415
-2 834

-704
-1 561

-740
-779

Résultat de l'exercice -15 954 -8 099 -5 080

Compte tenu de l’intensification de son activité 
clinique et de l’accélération des programmes 
de recherche précliniques (Dengue et Chikun-
gunya notamment), les dépenses de R&D ont 
quasiment doublé entre 2015 et 2014.  Elles 
représentent 83% des charges d’exploitation 
alors qu’elles n’en représentaient que 72% en 
2014. 

Elles concernent majoritairement des travaux 
de R&D sous-traités à des prestataires privés 
ou confiés à des organismes publics de re-
cherche, notamment pour les essais cliniques 
internationaux d’ABX 203 et d’ABX 464 et 
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Produits d’exploitation:

Charges opérationnelles nettes par nature: 

Eléments du Compte de Résultat 
En milliers d'euros

31/12/2015
Social

31/12/2014
Proforma

31/12/2014
Social

Ventes de marchandises
Production vendue
Subventions d'exploitation
Autres produits

0
186

42

65
569

46

14
138

37

Total produits d'exploitation 228 681 190

Eléments du Compte de Résultat 
En milliers d'euros

31/12/2015
Social

31/12/2014
Proforma

31/12/2014
Social

Achats de matières premières 345 286 163

Etudes externes et sous-Traitance
Fournitures
Loyers, maintenance et charges d'entretien
Frais divers
Documentation, Veille technologique et séminaires
Brevets
Honoraires
Missions et déplacements

10 269
29

534
297

67
944

1 797
473

3 389
100
308
108

41
381

1 311
520

1 563
19

174
42
21

134
902
261

Autres achats externes 14 407 6 159 3 115

Impôts, taxes et versements assimilés
Salaires et traitements
Charges sociales
Dotations aux amortissements
Autres charges

98
2 497

927
151

58

34
2 057

763
148

91

22
1 316

503
82
42

Total charges d'exploitation 18 483 9 538 5 243

pour le  fonctionnement de ses plateformes 
technologiques. 

Les frais administratifs, hors frais d’augmen-
tation de capital directement imputés sur la 
prime d’émission, ont été maintenus à 17% de 
l’ensemble des charges d’exploitation.

Du fait de la forte croissance des activités de 
R&D, la perte opérationnelle a été multipliée 
par deux par rapport à l’exercice 2014 : elle 
s’élève en 2015 à 18 255 K€ contre 8 857K€ 

Sur 2015, 56% des charges d’exploitation 
ont été générées  par les « études externes 
et sous-traitance » scientifiques et réglemen-
taires confiées notamment aux CRO (« contract 
research organization ») et aux organismes 
de recherche publics. En nette augmentation 
(+203%) par rapport à 2014, ces charges 
traduisent essentiellement le poids des presta-
tions de services R&D fournies par des CRO 
pour les études cliniques en cours:

• L’essai clinique de phase IIb/III de l’ABX 203 
 mené dans la zone Asie-Pacifique

• Les essais cliniques de phases I/II et IIa de 
 l’ABX 464 menés dans la zone Asie-Paci
 fique et à l’île Maurice.

• Les études de toxicité chronique et de repro
 toxicité réglementaires pour le projet ABX 
 464

Pour le design, la conduite et l’évaluation de 
ses essais cliniques, la Société s’appuie sur 
des experts scientifiques nationaux et inter-
nationaux ce qui a conjointement entrainé 
en 2015 la hausse des frais de consultances 
tel qu’indiqué par la rubrique « honoraires » 
du compte de résultat par nature ci-dessus : 
+37% comparé à l’exercice précédent. 

Conformément à sa stratégie visant à protéger 
ses technologies et ses candidats-médicaments 
en développement, ABIVAX continue parallèle-
ment d’enrichir son portefeuille de brevets. 
Deux d’entre eux sont notamment rentrés en 
phase nationale dans 14 pays et plus de 120 
demandes de brevets sont actuellement en 
cours. La poursuite de cette politique d’ex-
pansion de sa propriété intellectuelle a méca-
niquement entrainé des coûts associés aux 
procédures et aux annuités à verser plus élevés 
: + 148% en 2015 par rapport à l’exercice 
précédent.

Dotée d’un management très expérimenté et 
d’une équipe de recherche et développement 
de premier plan rassemblant 25 personnes 
au 31 décembre 2015 localisées dans son 
siège de Paris et ses deux laboratoires d’Evry 
et de Montpellier, l’effectif de la Société s’est 

adjoint les services de deux nouveaux sala-
riés depuis le 31 décembre 2014. De plus, le 
versement des primes au terme de la première 
année d’exploitation pleine a entrainé en 2015 
l’augmentation du poste « salaires et charges 
sociales » de + 21% par rapport l’année 2014

Au total, l’augmentation significative des 
moyens consacrés à la recherche tout au long 
de l’année 2015 s’est traduite par une perte 
d’exploitation supérieure de 106% par rapport 
l’exercice 2014.

Résultat Financier 

Eléments du 
Compte de 
Résultat 
En milliers d'euros

31/12/2015
Social

31/12/2014
Proforma

31/12/2014
Social

Produits financiers
Charges financières

50
168

11
111

-3
62

Résultat Financier -119 -100 -65

Comparée à l’exercice 2014, la perte finan-
cière de la Société au 31 décembre 2015 est 
en hausse modérée de 20% ce qui s’explique 
principalement par:

• Les frais de mobilisation du CIR 2014* : 
 42 K€ 

• Le paiement des intérêts résultant de 
 l’avance en compte courant octroyée par 
 Truffle Capital pour 44 K€ 

• La comptabilisation pour 30 K€ d’intérêts 
 courus conformément au contrat BPI sur le 
 projet Carena

Les charges financières 2015 de la société ont 
cependant été compensées par le produit du 
placement de ses liquidités sur des comptes à 
terme, soit 45K€* d’intérêts créditeurs. 

Compte tenu du stade amont de ses projets, 
la Société n’a pas généré de chiffre d’affaires 
sur l’exercice. Les produits d’exploitation de 
l’exercice se sont élevés à 228 K€ et sont 

principalement constitués par la part de 
subvention d’exploitation Bpifrance pour 
le projet ISI « CaReNa » à recevoir (143 K€).

au 31 décembre 2014 en compte proforma. 
Elle est néanmoins partiellement compensée 
par l’augmentation du crédit d’impôt recherche 
(2 834 K€ contre 1 561 K € en compte profor-
ma annuel 2014). 

Au total, la perte nette s’établit donc à 15 954 
K€ au 31 décembre 2015 contre 8 099 K€ en 
comptes proforma au 31 décembre 2014.

* Pour rappel le crédit d’impôt recherche relatif aux dépenses de 
recherche de l’année civile 2014 a été constaté en autres créances 
pour un montant de 1 594 934 euros. Il a été mobilisé pour 1 382 
000 euros au cours du premier semestre 2015 et le remboursement 
a été demandé lors du dépôt de la liasse fiscale en mai 2015
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R
ésultat N

et

La société étant déficitaire, elle ne supporte 
pas d’im

pôts sur les bénéfices. Le m
ontant 

com
ptabilisé correspond au produit du crédit 

d’im
pôt recherche de l’exercice 2015 : 2 834 

K
€ contre 1 561 K

€ en 2014.

E
lém

ents du C
om

pte de R
ésultat 

En m
illiers d'euros

31/12/2015
Social

31/12/2014
Proform

a
31/12/2014

Social

R
ésultat courant avant im

pôts
R

ésultat exceptionnel
Im

pôts sur les bénéfices ( C
IR

 )

-18 374
-415

2 834

-8 957
-704

1 561

-5 119
-740
779

Perte
-15 954

-8 099
-5 080

Eu égard au rythm
e de dépenses générées par 

l’accélération des program
m

es de recherche 
développem

ent, la perte nette de la Société a 
été m

ultipliée par deux.

EXPO
SÉ SU

R
 LE B

ILAN
 AU

 31/12/15

Bilan A
ctif

En m
illiers d'euros

N
ote

31/12/2015
Social

31/12/2014
Social

Actif im
m

obilise
Im

m
obilisations incorporelles 

C
oncessions, brevets, licences, logiciels

Im
m

obilisations corporelles
Installations techniques, m

atériel 
et outillage industriels
A

utres im
m

obilisations corporelles
Im

m
obilisations financières

Titres im
m

obilisés
A

utres im
m

obilisations financières

44444444

32 0053

15219

933

32 0054

2003186

Total
33 113

32 326

Actif C
irculant

C
réances  

Instrum
ents de trésorerie 

Valeurs m
obilières de placem

ent
D

isponibilités 
C

harges constatées d’avance

565

3 909
25 007
14 001

119
118

2 389

1 703
1 221

327

Total
43 154

5 640

Total G
énéral

76 268
37 966

Bilan Passif
En m

illiers d'euros
N

ote
31/12/2015

Social
31/12/2014

Social

C
apitaux propres 

C
apital 

P
rim

es d'ém
ission, de fusion, d'apport

R
éserves réglem

entées
R

eport à nouveau
R

ésultat de l'exercice (bénéfice ou perte)

777

97
89 707

-5 091
-15 954

69
35 675

-10
-5 080

Total 
68 759

30 653

Autres fonds propres
Avances conditionnées

8
3 009

3 282

Total
3 009

3 282

Provisions
P

rovisions pour risques et charges
9

370
49

Total
370

49

D
ettes

Em
prunts obligataires convertibles 

Em
prunts et dettes auprès d’établissem

ents de crédit
Em

prunts et dettes financières – A
utres

Fournisseurs et com
ptes rattachés

D
ettes fiscales et sociales

A
utres D

ettes
P

roduits constatés d’avance

1088

405
2 808

9151

1
2 089
1 050

843

Total
4 130

3 982

Total G
énéral

76 268
37 966

L’actif de la société com
portait à fin 2014 

des m
ali de fusion, classés en im

m
obilisations 

incorporelles,  résultant des fusions-absorp-
tions sur cette exercice des sociétés W

ittycell 
(apporteuse de la plateform

e adjuvant et de 
l’adjuvant agoniste de l’iN

K
T A

B
X 196) et de 

Splicos (apporteuse de la plateform
e antivirale 

et de la petite m
olécule antivirale A

B
X 464). 

C
es m

ali de fusion classés en im
m

obilisations 

incorporelles représentaient au 31/12/2014 
32 005 K

€. D
u fait de la bonne évolution du 

projet A
B

X 464 et du potentiel de valorisati-
on de l’A

B
X 196, la société a estim

é qu’il n’y 
avait pas lieu de procéder à une dépréciation 
de ces actifs et la valeur de ces im

m
obilisa-

tions incorporelles est donc restée inchangée 
en 2015.
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Forte d’une levée de fonds de 57 661 K
€ lors 

de son introduction le 26 juin 2015, la struc-
ture financière de la société s’est considérable-
m

ent renforcée. En effet, la position financière 
nette de la Société au 31 décem

bre 2015 
s’établit à 38 722 K

€ contre 835 K
€ au 31 

décem
bre 2014. 

Les liquidités de la Société au 31/12/2015 
s’élèvent à 39 127 K

€ ; elles se répartissent de 
façon hom

ogène entre valeurs m
obilières de 

placem
ent, instrum

ents de trésorerie et com
p-

tes à term
e dont l’échéance est supérieure à 

un an. Par ailleurs, le C
rédit Im

pôt R
echerche 

2015, com
ptabilisé pour un m

ontant de 2 834 
K
€ s’ajoutera à la trésorerie disponible de la 

Société lors de son versem
ent prévu au troisiè-

m
e trim

estre 2016.

A
u cours de l’exercice 2015 et suite notam

-
m

ent à son introduction en bourse sur le 
com

partim
ent B

 d’Euronext P
aris, le capital 

social s’élève à 96 K
€ euros et se décom

pose 
en 9 696 889 titres d’une valeur nom

inale de 
0,01 euro. La très grande m

ajorité des nouvel-
les actions ont été créées lors de l’introduction 
en bourse au prix de 21,30 euros intégrant une 
prim

e d’ém
ission de 21,29 euros. A

près im
-

putation des frais d’ém
ission, les prim

es s’éta-
blissent à 89 534 K

€ au 31 décem
bre 2015. 

A
 ce titre, la société a im

puté sur les prim
es 

d’ém
ission les frais relatifs aux augm

entations 
de capital réalisées en 2015 dont le m

ontant 
total des frais im

putés s’élève à 3 774 K
€.

P
ar ailleurs, la Société a signé le 26 juin 2015 

un contrat de liquidité pour une durée de 12 
m

ois et renouvelable par tacite reconduction 
dont le m

ontant versé au prestataire à l’ouver-
ture du contrat a été de 1 000 K

€. La société 
détient, au 31/12/2015 et via ce contrat de li-
quidité (dont le solde chez le prestataire est de 
196 K

€) 43 446 actions propres d’une valeur 
de 788 K

€. Les acquisitions ayant été réalisées 
principalem

ent lors de l’introduction en bourse, 
la com

paraison entre leur valeur d’achat et leur 
valeur de réalisation au 31 décem

bre 2015 a 
entraîné la constatation d’une provision pour 
dépréciation à hauteur de 144 K

€.

S’agissant des autres fonds propres, ils sont 
constitués en totalité par les avances rem

bour-
sables conditionnelles qui ont été attribuées 
à la Société par la B

P
I et dont la principale 

d’entre elles concerne le projet « C
arena » (2 

179 K
€ sur un m

ontant total enregistré de 3 
279K

€).

Enfin, la Société a pris la décision en fin 
d’année 2015 de ferm

er les locaux situés à 
Evry pour optim

iser les activités de recherche 
de la société. C

es coûts de restructuration ont 
été enregistrées en provision pour risques et 
charge à hauteur de 253 K

€.

ÉVÈN
EM

EN
TS PO

STÉR
IEU

R
S À LA C

LÔ
TU

R
E

• Sur proposition du C
om

ité des 
 

rém
unérations, le D

irecteur général a décidé 
 

le 5 janvier 2016 de procéder à l’ém
ission 

 
de 202.122 B

C
E-2015-9 au profit de quatre 

 
salariés de la société donnant le droit de 

 
souscrire à 202.122 actions ordinaires de la 

 
Société , à ém

ettre au prix unitaire de 
 

17,79€, soit avec une prim
e d’ém

ission 
 

par action de 17,78€. Tous ces plans ont été 
 

intégralem
ent souscrits.

• Le 28 Janvier, le C
onseil d’A

dm
inistration a 

 
exam

iné et approuvé les recom
m

andations 
 

de la D
irection de la Société concernant 

 
l’adjuvant A

B
X 196: recherche active d’un 

 
partenaire pour des applications dans le 

 
dom

aine de l’im
m

uno-oncologie et poursuite 
 

des travaux dans le dom
aine anti-infectieux 

 
par la recherche d’une fenêtre thérapeutique 

 
m

ieux adapté au profil d’innocuité du 
 

produit.

• Le 16 Février, signature d’un accord avec 
 

le C
N

R
S de M

ontpellier pour l’installation 
 

des laboratoires A
bivax dans de nouveaux 

 
locaux sur le cam

pus du C
N

R
S Languedoc-

 
R

oussillon. C
et accord s’inscrit dans le cadre 

 
du renforcem

ent de l’organisation des 
 

activités de recherche de la Société, en les 
 

regroupant sur un seul site, et de la 
 

ferm
eture du site d’Evry au 31 M

ars 2016. 

PER
SPEC

TIVES D
’AVEN

IR
 ET PLAN

 
D

’ACTIO
N

 2016

En 2016, des étapes m
ajeures dans les pro-

gram
m

es de développem
ent de la Société 

devraient être franchies:

• Finalisation de l’essai pivot de phase IIb-
 

III pour l’A
B

X 203 (hépatite B
 chronique) 

 
qui, si positif, devrait ouvrir la voie à des 

 
enregistrem

ents dans certains pays d’A
sie ;

• D
épôt du dossier d’approbation 

 
réglem

entaire de l’A
B

X 203 dans certains 
 

pays sur la base du dossier d’enregistrem
ent 

 
cubain;

• M
ise en place et finalisation du deuxièm

e 
 

essai de phase IIa pour l’A
B

X 464 en 
 

Espagne, France et B
elgique;

• P
robable début de la phase IIb en Europe et  

 
aux Etats U

nis pour l’A
B

X 464 ;

• D
ébut de la préclinique réglem

entaire pour 
 

des com
posés antiviraux ciblant des 

 
nouvelles souches virales com

m
e le 

 
chikungunya ou la dengue;

• A
ccélération du program

m
e de

 
développem

ent d’un produit contre l’Ebola

B
. IN

F
O

R
M

A
T

IO
N

S SU
R

 L
A

 V
IE

 JU
R

I-
D

IQ
U

E
 D

E
 L

A
 SO

C
IÉ

T
É

FAITS JU
R

ID
IQ

U
ES M

AR
Q

U
AN

TS

D
ivision par 100

La Société a procédé à une division par 100 
de la valeur nom

inale des actions com
posant 

le capital social de la Société qui a ainsi été ra-
m

enée de un (1) euro à un (1) centim
e d’euros 

(0,01 €) lors de l’A
ssem

blée G
énérale Extraor-

dinaire du 20 février 2015.

Adm
ission sur le m

arché réglem
enté 

d’Euronext Paris
Le C

onseil d’adm
inistration a au cours de 

sa réunion en date du 23 juin 2015, en vue 
de l’adm

ission des actions de la Société aux 
négociations sur le m

arché réglem
enté d’Eu-

ronext Paris, et conform
ém

ent aux délégations 
de com

pétence qui lui avait été conférées par 
l’assem

blée générale m
ixte des actionnaires 

en date du 20 février 2015, décidé d’augm
en-

ter le capital social d’un m
ontant nom

inal de 
27.070,89 euros par:

• l’ém
ission de 2.353.991 actions nouvelles, 

 
d’une valeur unitaire de 21,30 euros, soit 

 
avec 0.01 euros de valeur nom

inale et 
 

21,29 euros de prim
e d’ém

ission, par offre 
 

public et sans délai de priorité;

• l’ém
ission de 353.098 actions nouvelles 

 
supplém

entaires, d’une valeur unitaire 
 

de 21.30 euros, soit avec 0,01 € de valeur 
 

nom
inale et 21,29 euros de prim

e 
 

d’ém
ission, correspondant à l’option de 

 
sur allocation. 

Le m
ontant global de la souscription s’étab-

lissait à 57.660.995,70 euros soit avec une 
prim

e d’ém
ission globale de 57.633.924,81 

euros.

D
ans le cadre de cette introduction en bourse, 

la Société a conclu un contrat de placem
ent 

avec R
B

C
 Europe Lim

ited, Sw
issLife B

anque 
P

rivée et Pareto Securities A
B

.

C
ontrat de liquidité

A
 partir du 26 juin 2015 et pour une durée 

d’un an renouvelable par tacite reconduction, 
la Société a confié la m

ise en œ
uvre d’un con-

trat de liquidité d’un m
ontant de 1.000.000 

euros à la société Tradition Securities and 
Futures. 

C
e contrat de liquidité en date du 25 juin 2015 

a été établi conform
ém

ent aux dispositions 
prévues par le cadre juridique en vigueur et 
notam

m
ent les dispositions du règlem

ent eu-
ropéen 2273/2003 du 22 décem

bre 2003, des 
dispositions des articles L225-209 et suivants 
du C

ode de com
m

erce, les dispositions du 
R

èglem
ent G

énéral de l’A
utorité des M

archés 
Financiers, de la décision A

M
F du 21 m

ars 
2011 et est égalem

ent conform
e à la C

harte 
de déontologie m

odifiée par l’A
ssociation des 

M
archés financiers le 8 m

ars 2011.
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A
u 31 décem

bre 2015, le nom
bre d’actions 

propres détenues dans le cadre du contrat de 
liquidité était de 43.446 actions acquises pour 
une valeur de 788 K

€. La différence entre 
la valeur d’acquisition des actions détenu-
es et leur valeur en fin d’exercice a entrainé 
une provision pour dépréciation de 144 K

€. 
Le solde du contrat de liquidité s’élevait au 
31/12/2015 à 196 K

€. 

Augm
entations du capital social

• Suite à l’exercice de 28 B
C

E-2014-
 

5 en date du 24 avril 2015, le C
onseil 

 
d’A

dm
inistration du 3 juin 2015 a constaté 

 
une augm

entation de capital de 28 €. 
 

Le capital a ainsi été porté de 69.150 € à 
 

69.178 €. 

• Le 23 juin 2015 le C
onseil d’A

dm
inistration 

 
a fait usage de la délégation de com

pétence 
 

octroyée par l’A
ssem

blée G
énérale du 20  

 
février 2015 en augm

entant le capital social 
 

de 27.070,89 € pour le porter de 69.178 
 

€ à 96.248,89 €, par ém
ission de 

 
2.707.089 actions ordinaires.

• Suite aux exercices de 64 B
SA-2014-3 en 

 
date du 25 septem

bre 2015 et de 448 
 

B
SA-2014-2 le 26 septem

bre 2015, le 
 

C
onseil d’A

dm
inistration a constaté le 4 

 
décem

bre 2015, une augm
entation du 

 
capital de 512 € pour le porter de 

 
96.248,89 € à 96.760,89 €. 

• Suite à l’exercice de 208 B
C

E-2014-3 
 

en date du 22 décem
bre 2015, le C

onseil 
 

d’A
dm

inistration a constaté le 18 janvier 
 

2016, une augm
entation du capital de 208 

 
€ pour le porter de 96.760,89 € à 

 
96.968,89 €. 

Em
ission d’instrum

ents financiers dilutifs
Sur délégation de com

pétence de l’A
ssem

-
blée générale en date du 20 février 2015, le 
C

onseil d’A
dm

inistration le 4 décem
bre 2015 

a décidé:

• l’ém
ission de 96.924 B

SA-2015-11 Santé 
 

H
oldings SR

L qui ont été entièrem
ent 

 
souscrits le 10 D

écem
bre 2015

• l’ém
ission de 82.000 B

SA-2015-12 dont 
 

32.800 ont été souscrits avant le 4 février 
 

2016. Les 49.200 B
SA-2015-12 non 

 
souscrits sont devenus caducs.

G
O

U
VER

N
AN

C
E

N
om

ination des adm
inistrateurs

Les conditions de nom
ination des m

em
bres 

du conseil d’adm
inistration de la Société sont 

fixées à l’article 14 des statuts de la Société et 
sont reprises ci-dessous.

A
u cours de la vie sociale, les adm

inistrateurs 
sont nom

m
és par A

ssem
blée générale ordinai-

re. Toutefois, en cas de fusion ou de scission, 
la nom

ination peut être faite par l'A
ssem

blée 
générale extraordinaire. La durée de leurs fon-
ctions est de quatre (4) années. Elle prend fin 
à l'issue de la réunion de l'A

ssem
blée générale 

ordinaire des actionnaires ayant statué sur les 
com

ptes de l'exercice écoulé et tenue dans 
l'année au cours de laquelle expire le m

andat 
dudit adm

inistrateur. 

Les adm
inistrateurs sont rééligibles. Ils peuvent 

être révoqués à tout m
om

ent par décision de 
l'A

ssem
blée générale ordinaire des actionnai-

res. 

Les personnes physiques âgées de plus de 
quatre-vingt-cinq (85) ans ne peuvent être ad-
m

inistrateurs ; lorsqu'elles dépassent cet âge 
en cours de m

andat, elles sont réputées dé-
m

issionnaires d'office lors de la plus prochaine 
A

ssem
blée générale. Toute nom

ination inter-
venue en violation des dispositions précéden-
tes est nulle, à l'exception de celles auxquelles 
il peut être procédé à titre provisoire.

Tout adm
inistrateur personne physique devra, 

tant lors de sa nom
ination que pendant toute 

la durée de son m
andat, se conform

er aux 
dispositions légales en m

atière de cum
ul de 

m
andats qu'une m

êm
e personne physique peut 

détenir au sein de sociétés anonym
es ayant 

leur siège en France m
étropolitaine, 

sauf les exceptions prévues par la loi. 

U
n salarié de la Société ne peut être nom

m
é 

adm
inistrateur que si son contrat de travail 

correspond à un em
ploi effectif. Le nom

bre des 
adm

inistrateurs liés à la Société par un contrat 
de travail ne peut dépasser le tiers des adm

i-
nistrateurs en fonction. 

Les adm
inistrateurs peuvent être des per-

sonnes physiques ou des personnes m
orales. 

D
ans ce dernier cas, lors de sa nom

ination, 
la personne m

orale est tenue de désigner un 
représentant perm

anent qui est soum
is aux 

m
êm

es conditions et obligations et qui encourt 
les m

êm
es responsabilités civile et pénale que 

s'il était adm
inistrateur en son nom

 propre, 
sans préjudice de la responsabilité solidaire de 
la personne m

orale qu'il représente. Le re-
présentant perm

anent d'une personne m
orale 

adm
inistrateur est soum

is aux conditions d'âge 
qui concernent les adm

inistrateurs personnes 
physiques. 

Le m
andat du représentant perm

anent désigné 
par la personne m

orale nom
m

ée adm
inistrateur 

lui est donné pour la durée du m
andat de cette 

dernière. 

Si la personne m
orale révoque le m

andat de 
son représentant perm

anent, elle est tenue de 
notifier sans délai à la Société, par lettre re-
com

m
andée, cette révocation ainsi que l'iden-

tité de son nouveau représentant perm
anent. Il 

en est de m
êm

e en cas de décès ou de dém
is-

sion du représentant perm
anent. 

La désignation du représentant perm
anent ain-

si que la cessation de son m
andat sont soum

i-
ses aux m

êm
es form

alités de publicité que s'il 
était adm

inistrateur en son nom
 propre. 

En cas de vacance par décès ou par dém
issi-

on d'un ou plusieurs sièges d'adm
inistrateur, 

le C
onseil d'adm

inistration peut, entre deux 
A

ssem
blées générales, procéder à des nom

ina-
tions à titre provisoire. 

Lorsque le nom
bre des adm

inistrateurs est 
devenu inférieur au m

inim
um

 légal, les adm
i-

nistrateurs restant doivent convoquer im
m

édi-
atem

ent l'A
ssem

blée générale ordinaire en vue 
de com

pléter l'effectif du C
onseil. 

Les nom
inations provisoires effectuées par le 

C
onseil sont soum

ises à ratification de la plus 
prochaine A

ssem
blée générale ordinaire. A 

défaut de ratification, les délibérations prises 
et les actes accom

plis antérieurem
ent par le 

C
onseil n'en dem

eurent pas m
oins valables.
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C
om

position du conseil d’adm
inistration

D
eux nouveaux m

em
bres du conseil d’adm

inistration, Santé H
oldings SR

L et 
M

adam
e C

ostantini, ont été cooptés en rem
placem

ent de M
essieurs G

allot et 
Sieler, dém

issionnaires, lors des conseils d’adm
inistration des 6 juillet 2015 et 

14 septem
bre 2015.

A
 la date du présent rapport de gestion, le conseil d’adm

inistration de la Société 
est com

posé des neuf m
em

bres suivants: 

N
om

M
andat

Principales 
fonctions dans 
la Société

Principales 
fonctions hors 
de la Société

D
ate de début  et 

de fin de m
andat

N
om

bre de titres de 
capital et/ou de titres 
donnant accès au de la 
Société détenus capital

M
onsieur 

P
hilippe Pouletty

P
résident 

du conseil 
d’adm

inistration

P
résident du 

com
ité des 

rém
unérations 57

N
éant

D
irecteur 

général de 
Truffle C

apital

N
om

m
é 

adm
inistrateur aux 

term
es de l’acte 

constitutif de la 
Société pour une 
durée de 4 années 
expirant à l’issue de 
l’assem

blée générale 
devant statuer sur 
les com

ptes de 
l’exercice clos le 31 
décem

bre 2016 et 
président du conseil 
d’adm

inistration 
par le conseil 
d’adm

inistration en 
date du 4 décem

bre 
2014 pour la durée 
de son m

andat 
d’adm

inistrateur.

2 750 
B

C
E-2014-1

A
m

undson Partners, 
Ltd. (représentante 
perm

anente au 
conseil : M

adam
e 

Joy A
m

undson)

A
dm

inistrateur 
indépendant  (1)

M
em

bre du 
com

ité d’audit

N
éant

A
ucune

N
om

m
é 

adm
inistrateur 

en rem
placem

ent 
de M

adam
e 

Joy A
m

undson, 
dém

issionnaire, 
par l’assem

blée 
générale en date 
du 30 juillet 2014 
jusqu’à l’expiration 
du m

andat initial 
de M

adam
e Joy 

A
m

undson, soit à 
l’issue de l’assem

blée 
générale devant 
statuer sur les 
com

ptes de l’exercice 
clos le 31 décem

bre 
2017.

164
B

SA-2014-3

N
om

M
andat

Principales 
fonctions dans 
la Société

Principales 
fonctions hors 
de la Société

D
ate de début  et

de fin de m
andat

N
om

bre de titres de 
capital et/ou de titres 
donnant accès au de la 
Société détenus capital

M
onsieur 

C
laude B

ertrand
A

dm
inistrateur 

indépendant  (1)

N
éant

Vice-P
résident 

Exécutif 
R

echerche et 
D

éveloppem
ent

D
irecteur 

scientifique 
d’Ipsen

N
om

m
é 

adm
inistrateur par 

l’assem
blée générale 

en date du 11 m
ars 

2014 pour une 
durée de 4 années 
expirant à l’issue de 
l’assem

blée générale 
devant statuer sur les 
com

ptes de l’exercice 
clos le 31 décem

bre 
2017.

188
B

SA-2014-3

M
onsieur 

Jean-Jacques 
B

ertrand

A
dm

inistrateur

M
em

bre du com
ité 

des rém
unérations

N
éant

P
résident 

du C
onseil 

d’adm
inistration 

de P
ierre Fabre

N
om

m
é 

adm
inistrateur par 

l’assem
blée générale 

en date du 11 m
ars 

2014 pour une 
durée de 4 années 
expirant à l’issue de 
l’assem

blée générale 
devant statuer sur les 
com

ptes de l’exercice 
clos le 31 décem

bre 
2017.

164
B

SA-2014-3

Santé’ H
oldings SR

L
(représentant 
perm

anent au 
conseil: A

ntonino 
Ligresti)

A
dm

inistrateur 
indépendant  (1)

N
éant

N
éant

C
oopté 

adm
inistrateur en 

rem
placem

ent de 
M

onsieur Jérôm
e 

G
allot par le conseil 

d’adm
inistration 

en date du 6 juillet 
2015 et confirm

é 
lors du conseil 
d’adm

inistration du 
14 septem

bre 2015 
jusqu’à l’expiration 
du m

andat initial de 
M

onsieur Jérôm
e 

G
allot, soit à l’issue 

de l’assem
blée 

générale devant 
statuer sur les 
com

ptes de l’exercice 
clos le 31 décem

bre 
2016.

96.924
B

SA-2015-11

Truffle C
apital 

(représentant 
perm

anent au 
conseil : A

ntoine 
P

au)

A
dm

inistrateur
Fondateur

N
éant

Partner chez 
Truffle C

apital
N

om
m

é 
adm

inistrateur aux 
term

es de l’acte 
constitutif de la 
Société pour une 
durée de 4 années 
expirant à l’issue de 
l’assem

blée générale 
devant statuer sur les 
com

ptes de l’exercice 
clos le 31 décem

bre 
2016.

6.592.739 actions
 (2)
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N
om

M
andat

Principales 
fonctions dans 
la Société

Principales 
fonctions hors 
de la Société

D
ate de début  et

de fin de m
andat

N
om

bre de titres de 
capital et/ou de titres 
donnant accès au de la 
Société détenus capital

M
onsieur 

C
hristian P

ierret
A

dm
inistrateur

P
résident du 

com
ité d’audit

N
éant

Avocat
N

om
m

é adm
inistrateur 

par l’assem
blée 

générale en date du 
11 m

ars 2014 pour 
une durée de 4 années 
expirant à l’issue de 
l’assem

blée générale 
devant statuer sur les 
com

ptes de l’exercice 
clos le 31 décem

bre 
2017.

164
B

SA-2014-3

M
onsieur 

Jean-Paul P
rieels

A
dm

inistrateur

M
em

bre du 
com

ité d’audit

M
em

bre du 
com

ité scientifique

N
éant

A
ucune

N
om

m
é adm

inistrateur 
aux term

es de l’acte 
constitutif de la Société 
pour une durée de 
4 années expirant à 
l’issue de l’assem

blée 
générale devant statuer 
sur les com

ptes de 
l’exercice clos le 31 
décem

bre 2016.

164
B

SA-2014-3

M
adam

e
D

om
inique 

C
ostantini

A
dm

inistrateur 
indépendant  (1)

N
éant

N
éant

C
oopté adm

inistrateur 
en rem

placem
ent 

de M
onsieur Jérôm

e 
G

allot par le conseil 
d’adm

inistration en 
date du 6 juillet 2015 
et confirm

é lors du 
conseil d’adm

inistration 
du 14 septem

bre 2015 
jusqu’à l’expiration 
du m

andat initial de 
M

onsieur Jérôm
e 

G
allot, soit à l’issue de 

l’assem
blée générale 

devant statuer sur les 
com

ptes de l’exercice 
clos le 31 décem

bre 
2016.

N
om

N
ature du m

andat
Société

M
onsieur P

hilippe Pouletty
M

andats de direction:

•  P
résident du conseil d’adm

inistration
• D

irecteur général et adm
inistrateur

• G
érant

M
andats d’adm

inistrateur
• R

eprésentant perm
anent de Truffle 

   C
apital, A

dm
inistrateur

• R
eprésentant perm

anent de Truffle   
   C

apital, A
dm

inistrateur
• R

eprésentant perm
anent de Truffle 

   C
apital, A

dm
inistrateur

• R
eprésentant perm

anent de Truffle 
   C

apital, A
dm

inistrateur
• R

eprésentant perm
anent de Truffle 

   C
apital, A

dm
inistrateur

• M
em

bre du conseil de surveillance

• R
eprésentant perm

anent de Truffle 
   C

apital, A
dm

inistrateur

• R
eprésentant perm

anent de Truffle   
   C

apital, A
dm

inistrateur
• R

eprésentant perm
anent de Truffle 

   C
apital, A

dm
inistrateur

SO
C

IÉTÉS FR
A

N
Ç

A
ISES

D
einove SA

Truffle C
apital SAS

N
akostech SAR

L

C
arm

at SA

C
arbios SA

Théraclion SA

Theradiag SA

Vexim
 SA

Innate Pharm
a SA 

(cotée sur Euronext P
aris, com

partim
ent B

)

Pharnext SAS

SO
C

IETES ETR
A

N
G

ER
ES

Im
m

une Targeting System
s, Ltd (Etats-U

nis)

M
yopow

ers SA (Suisse)

M
adam

e Joy A
m

undson 
(représentante perm

anente 
de A

m
undson Partners, Ltd.)

N
éant

N
éant

M
onsieur C

laude B
ertrand

M
andats de direction:

• D
irecteur général

• P
résident

M
andats d’adm

inistrateur
• A

dm
inistrateur

• A
dm

inistrateur

Ipsen Innovation SAS
AR

IIS (A
lliance pour la R

echerche et 
l’Innovation des Industries de Santé) 
(association loi 1901)

IN
SER

M
Eclosion 2

M
onsieur Jean-Jacques B

ertrand
M

andats de direction:
• P

résident du conseil d’adm
inistration

• P
résident du conseil d’adm

inistration
• P

résident conseil d’adm
inistration

• P
résident

M
andats d’adm

inistrateur
• A

dm
inistrateur

N
eovacs SA

Pierre Fabre SA
Viroxis SAS
B

rive R
ugby SAS

G
uerbet SA (cotée sur Euronext Paris, 

com
partim

ent B
)

(1)  au sens du C
ode de gouvernance M

iddleN
ext pour les valeurs m

oyennes et petites
(2)  détenus indirectem

ent via les fonds qu’elle gère

A
utres m

andats en cours des adm
inistrateurs 
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N
om

N
ature du m

andat
Société

M
onsieur A

ntonino Ligresti 
(représentant perm

anent de 
Santé’ H

oldings SR
L)

M
andats de direction/adm

inistrateur

•  A
dm

inistrateur d'unique
Santé H

oldings SR
L

M
onsieur A

ntoine Pau 
(représentant perm

anent de 
Truffle C

apital

M
andats de direction:

• M
em

bre du C
om

ité de D
irection

• M
em

bre du C
om

ité de direction

M
andats d'adm

inistrateur
• A

dm
inistrateur

• A
dm

inistrateur
• R

eprésentant perm
anent de 

   Truffle C
apital, A

dm
inistrateur

B
iokinesis SAS

D
iaccurate SAS

Theradiag SA
Vexim

 SA
D

einobiotics SAS

M
onsieur C

hristian P
ierret

• A
dm

inistrateur
• R

eprésentant perm
anent de Truffle   

   C
apital, A

dm
inistrateur

• A
dm

inistrateur
• A

dm
inistrateur

G
rD

F SA
D

einove SA

H
olding Incubatrice M

edical D
evices SA

Pharnext SA

M
onsieur Jean-Paul P

rieels

• A
dm

inistrateur

• A
dm

inistrateur
• A

dm
inistrateur

• A
dm

inistrateur

• A
dm

inistrateur
• A

dm
inistrateur

• A
dm

inistrateur
• A

dm
inistrateur

• A
dm

inistrateur
• A

dm
inistrateur

• A
dm

inistrateur
• A

dm
inistrateur

• A
dm

inistrateur

SO
C

IÉTÉS FR
A

N
Ç

A
ISES

Theradiag SA

SO
C

IÉTÉS ÉTR
A

N
G

ÈR
E

4 For C
ells SPR

L (B
elgique)

Im
m

uneH
ealth ASB

L (B
elgique)

B
one Therapeutics SA (B

elgique)
(cotée sur Euronext Paris, 
C

om
partim

ent C
)

Prom
ethera B

ioscience SA (B
elgique)

Pluriom
ics (B

elgique)
Euroscreen (B

elgique)
Vaxim

m
 AG

 (Suisse)
N

ouscom
 (suisse)

Q
-B

iologicals N
V (B

elgique)
D

N
Alytics N

V (B
elgique)

Leukocare (A
llem

agne)
Them

is (A
utriche)

M
adam

e D
om

inique C
ostantini

M
andats de direction/adm

inistrateur

• P
résident non exécutif et adm

inistrateur

•  P
résident non exécutif et adm

inistrateur

C
arthera SAS IC

M
 Paris 

Théranexus SAS Lyon

M
andats exercés par les adm

inistrateurs au cours 
des cinq derniers exercices et ayant cessé à ce jour 

N
om

N
ature du m

andat
Société

M
onsieur P

hilippe P
ouletty

• P
résident du conseil d’adm

inistration 
   (novem

bre 2010 à m
ai 2012)

• P
résident D

irecteur G
énéral 

   (octobre 2009 à novem
bre 2010)

• P
résident (de 2001 à 2009)

• P
résident et A

dm
inistrateur

• M
em

bre du C
onseil de surveillance

   (jusqu’en décem
bre 2010)

• A
dm

inistrateur
• A

dm
inistrateur

• A
dm

inistrateur
• A

dm
inistrateur

• R
eprésentant

Theradiag SA

Theradiag SA

France B
iotech

Splicos SAS
C

ytom
ics SA

W
ittycell SAS

N
eovacs SA

Sym
etis (suisse)

M
yopow

ers (suisse)
Plasm

aprim
e SA

M
adam

e Joy A
m

undson 
(représentante perm

anente 
de A

m
undson P

artners, Ltd.)

• P
résident

• Vice-P
résident (C

orporate Vice-P
resident)

• A
dm

inistrateur

B
axter B

ioscience C
orporation

(Etats-U
nis)

B
axter International, Inc.(Etats-U

nis) 
(cotée sur le N

ew
 York Stock Exchange)

C
ovidien Plc. (Etats-U

nis) cotée sur le N
ew

-
York Stock Exchange

M
onsieur C

laude B
ertrand

• A
dm

inistrateur
Splicos SAS

M
onsieur Jean-Jacques B

ertrand
• P

résident du conseil de surveillance
• P

résident du conseil de surveillance

• A
dm

inistrateur

C
ytheris, Inc

G
uerbet SA (cotée sur Euronext Paris, 

com
partim

ent B
)

Fondation de la R
echerche M

édicale

M
onsieur A

ntonino Ligresti
• P

résident du C
onseil d’adm

inistration
   et actionnaire de référence

G
énérale de Santé

M
onsieur A

ntoine P
au

N
éant

N
éant

M
onsieur C

hristian P
ierret

• P
résident directeur général

SEV

M
onsieur Jean-Paul P

rieels
• A

dm
inistrateur

• A
dm

inistrateur
• A

dm
inistrateur

• A
dm

inistrateur
• A

dm
inistrateur

G
SK B

iologicals SA (B
elgique)

M
asthercell SA (B

elgique)
U

nivac N
V (B

elgique)
Pevion B

iotech AG
 (Suisse)

O
kairos AG

 (Suisse)

M
adam

e D
om

inique C
ostantini

• D
irecteur général 

   (de 1997 à 2012)
B

ioAlliance Pharm
a SA

A
u cours de l’exercice clos le 31 décem

bre 2015, le conseil d’adm
inistration de 

la Société s’est réuni onze fois et le taux de présence des m
em

bres du conseil 
d’adm

inistration s’est élevé à 92 %
.

A
 l’exception des contrats conclus avec les apparentées, la Société n’a pas 

conclu de contrats avec ses adm
inistrateurs ou son directeur général au cours 

de l’exercice 2015.
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R
ém

unérations et avantages

R
ém

unérations des m
andataires sociaux 

Tableau de synthèse des rém
unérations et des options et actions attribuées à chaque 

dirigeant m
andataire social

C
onform

ém
ent aux lignes directrices internes appliquées par la société Truffle C

apital, M
onsieur P

hi-
lippe Pouletty, D

irecteur général et Adm
inistrateur de Truffle C

apital, ne perçoit aucune rém
unération 

au titre de ses fonctions de direction au sein de la Société.

Tableau récapitulatif des rém
unérations de chaque dirigeant m

andataire social
Les tableaux suivants présentent les rém

unérations dues aux m
andataires sociaux dirigeants au titre 

des exercices clos les 31 décem
bre 2014 et 2015 et les rém

unérations perçues par ces m
êm

es per-
sonnes au cours de ces m

êm
es exercices.

M
onsieur Philippe Pouletty –

Président du conseil d’adm
inistration

E
xercice 2014

E
xercice 2015

R
ém

unérations dues au titre de l’exercice 
0€

0€

Valorisation des rém
unérations variables pluriannuelles 

attribuées au cours de l’exercice
N

éant
N

éant

Valorisation des options attribuées au cours de l’exercice
2 750 B

C
E- 2014-1

N
éant

Valorisation des actions attribuées 
gratuitem

ent au titre de l’exercice
0€

N
éant

Total
0€

0€

M
onsieur Philippe Pouletty –

Président du conseil d’adm
inistration

M
ontants

dus
(1)

M
ontants
versés

(2)

M
ontants

dus
(1)

M
ontants
versés

(2)

R
ém

unération fixe
N

éant
N

éant
N

éant
N

éant

R
ém

unération variable annuelle
N

éant
N

éant
N

éant
N

éant

R
ém

unération variable pluriannuelle
N

éant
N

éant
N

éant
N

éant

R
ém

unération exceptionnelle
N

éant
N

éant
N

éant
N

éant

Jetons de présence
N

éant
N

éant
N

éant
N

éant

Avantages en nature
N

éant
N

éant
N

éant
N

éant

Total
N

éant
N

éant
N

éant
N

éant

M
onsieur H

artm
ut E

hrlich – 
D

irecteur général
E

xercice 2014
E

xercice 2015

R
ém

unérations versées au titre de l’exercice
103 016,30

 (5) 
335.688,08 

Valorisation des rém
unérations variables pluriannuelles attribuées 

au cours de l’exercice
N

éant
N

éant

Valorisation des options attribuées au cours de l’exercice
2 750 B

C
E- 2014-2

N
éant

Valorisation des actions attribuées gratuitem
ent au titre de l’exercice

0€
0€

Total
103 016,30€

335.688,08€ 

(5) M
onsieur Ehrlich étant rém

unéré à com
pter du 31 juillet 2014 pour ses fonctions au sein de la Société, 

la som
m

e effectivem
ent perçue (95.843,90 €) a été calculée prorata tem

poris.

(1) au titre de l’exercice  (2) au cours de l’exercice (6) La rém
unération annuelle 

de M
onsieur Ehrlich com

prend une part fixe d’un m
ontant de 230 000 euros brut 

annuel. M
onsieur Ehrlich étant rém

unéré à com
pter du 31 juillet 2014 pour ses 

fonctions au sein de la Société, la som
m

e effectivem
ent perçue (95.843,90 €) a 

été calculée prorata tem
poris. (7) La rém

unération annuelle de M
onsieur Ehrlich pour 

l’exercice 2015 com
prend une part fixe d’un m

ontant de 240 000 euros brut annuel.
(8) Le conseil d’adm

inistration de la Société en date du 28 septem
bre 2015 a, sur 

proposition du com
ité des rém

unérations, ratifié le versem
ent du m

ontant m
axim

um
 

de la rém
unération variable pour l’exercice 2014 soit 57.500 euros brut annuels. (9) 

Le paiem
ent de la rém

unération variable de M
onsieur Ehrlich pour l’exercice 2014 a 

été effectué par la Société en m
ars 2015 et juillet 2015. (10) M

onsieur Ehrlich perçoit, 

outre la part fixe de sa rém
unération, une rém

unération variable dont le m
ontant 

m
axim

um
 brut pouvait s’élever à 96 000 euros pour l’année 2015 sous réserve de 

l’atteinte d’objectifs personnels et d’entreprise établis par le conseil d’adm
inistration 

de la Société. Sur proposition du com
ité des rém

unérations, le conseil d’adm
inistration 

de la Société en date du 28 janvier 2016 a attribué à M
onsieur Ehrlich une 

rém
unération variable brute d’un m

ontant de 93 600 euros pour l’année 2015. (11) Le 

m
ontant de 57.500 euros brut correspond à la rém

unération variable brute annuelle 

pour l’exercice 2014 et a été perçu par M
onsieur Ehrlich en m

ars 2015 et juillet 

2015. La rém
unération variable brute annuelle pour l’exercice 2015 d’un m

ontant 

de 93.600 euros sera versée à M
onsieur Ehrlich sur l’exercice 2016. (12) Le conseil 

d’adm
inistration de la Société en date du 28 septem

bre 2015 a, sur proposition du 

com
ité des rém

unérations, ratifié le versem
ent à M

onsieur Ehrlich en juillet 2015 d’un 

bonus exceptionnel d’un m
ontant de 36 000 euros brut, attribué com

pte tenu du 

succès de l’introduction en bourse de la Société sur le m
arché réglem

enté d’Euronext 

P
aris. (13) La Société prend en charge les frais de location de voiture de M

onsieur 

Ehrlich dans la lim
ite de 900 euros TTC

 par m
ois. (14) A

 com
pter du 31 juillet 2014, la 

Société prend en charge les frais de location du véhicule utilisé par M
onsieur Ehrlich 

dans la lim
ite de 900 euros TTC

 par m
ois. (15) La Société prend en charge les frais 

de location du véhicule utilisé par M
onsieur Ehrlich dans la lim

ite de 900 euros TTC
 

par m
ois. (16) La Société prend en charge les frais de location du véhicule utilisé par 

M
onsieur Ehrlich dans la lim

ite de 900 euros TTC
 par m

ois.

E
xercice 2014

E
xercice 2015

M
onsieur H

artm
ut E

hrlich – 
D

irecteur général
M

ontants
dus

(1)

M
ontants
versés

(2)

M
ontants

dus
(1)

M
ontants
versés

(2)

R
ém

unération fixe
95.843,90€

(6) 
95.843,90€

240.000€
(7)

235.012,68€

R
ém

unération variable annuelle
57.500 €

(8)
0€

(9)
93.600€

(10)
57.500€ (11) 

R
ém

unération variable pluriannuelle
N

éant
N

éant
N

éant
N

éant

R
ém

unération exceptionnelle
0€

0€
36.000€

(12) 
36.000€

Jetons de présence
N

/A
N

/A
N

/A
N

/A

Avantages en nature
7.172,40€

(13) 
7.172,40€

(14) 
7.172,40€

(15) 
7.172,40€

(16) 

Total
160.516,30€

103.016,30€
376.772,40€

335.688,08€

E
xercice 2014

E
xercice 2015
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Jetons de présence
L’Assem

blée générale m
ixte en date du 20 février 2015 a décidé d’allouer aux adm

inistrateurs, en 
rém

unération de leur activité, une som
m

e m
axim

ale et globale de 80.000 euros pour l’exercice clos 
le 31 décem

bre 2015 à titre de jetons de présence. 

Le C
onseil d’adm

inistration du 14 m
ars 2016 a décidé de l’affectation des jetons de présence.

(17)   A
u titre de ses m

issions et fonctions au sein de la société W
ittycell

Pouvoirs du conseil d'adm
inistration

Les pouvoirs du conseil d’adm
inistration sont 

fixés à l’article 15 des statuts de la Société et 
sont repris ci-dessous.

Le conseil d'adm
inistration déterm

ine les 
orientations de l'activité de la Société et veille à 
leur m

ise en œ
uvre.

 Sous réserve des pouvoirs expressém
ent 

attribués aux Assem
blées d'actionnaires et 

dans la lim
ite de l'objet social, le C

onseil 
d'adm

inistration se saisit de toute question 
intéressant la bonne m

arche de la Société et 
règle par ses délibérations les affaires qui la 
concernent. 

D
ans les rapports avec les tiers, la Société 

est engagée m
êm

e pour les actes du C
onseil 

O
ptions de souscription ou d’achat d’actions 

attribuées durant l’exercice à chaque dirigeant 
m

andataire social par l’ém
etteur et par toutes 

les sociétés du groupe

O
ptions de souscription ou d’achat d’actions 

levées durant l’exercice par chaque dirigeant 
m

andataire social

Actions attribuées gratuitem
ent durant 

l’exercice à chaque m
andataire social

Actions attribuées gratuitem
ent devenues 

disponibles pour chaque m
andataire social

d'adm
inistration qui ne relèvent pas de l'objet 

social, à m
oins qu'elle ne prouve que le tiers 

savait que l'acte dépassait cet objet ou qu'il ne 
pouvait l'ignorer com

pte tenu des circonstances, 
étant exclu que la seule publication des statuts 
suffise à constituer cette preuve. 

Le conseil d'adm
inistration procède aux contrôles 

et vérifications qu'il juge opportuns. 

Le P
résident ou le D

irecteur général est tenu 
de com

m
uniquer à chaque adm

inistrateur les 
inform

ations nécessaires à l'accom
plissem

ent de 
sa m

ission. C
haque adm

inistrateur peut obtenir 
auprès ces derniers tous les docum

ents qu'il 
estim

e utiles.

N
éant

N
éant

N
éant

N
éant

M
andataires sociaux non dirigeants

M
ontants versés au 

cours de l’exercice 
M

ontants versés au 
cours de l’exercice 

M
adam

e Joy Am
undson (Am

undson Partners, Ltd.)
Jetons de présence
A

utres rém
unérations

3 700 €
N

éant
5 700 €

N
éant

M
onsieur C

laude B
ertrand

Jetons de présence
A

utres rém
unérations

6 250 €
N

éant
6 600 €

N
éant

M
onsieur Jean-Jacques B

ertrand
Jetons de présence
A

utres rém
unérations

6 250 €
N

éant
9 950 €

N
éant

M
onsieur Jérôm

e G
allot

Jetons de présence
A

utres rém
unérations

6 250 €
N

éant
10 000 €

N
éant

M
onsieur Antoine Pau (Truffle C

apital)
Jetons de présence
A

utres rém
unérations

0 €
N

éant
0 €

N
éant

M
onsieur C

hristian Pierret
Jetons de présence
A

utres rém
unérations

6 250 €
N

éant
7 450 €

N
éant

M
onsieur Jean-Paul Prieels

Jetons de présence
A

utres rém
unérations

6 250 €
N

éant
5 700 €

N
éant

M
onsieur M

iguel Sieler
Jetons de présence
A

utres rém
unérations

(17)

5 000 €
49 338,60 €

6 200 €
N

éant

M
onsieur Antonino Ligresti (Santé’ H

oldings SR
L)

Jetons de présence
A

utres rém
unérations

N
éant

N
éant

2 900 €
N

éant

M
adam

e D
om

inique C
ostantini

Jetons de présence
A

utres rém
unérations

N
éant

N
éant

1 650 €
N

éant

Total
89 228,60 €

56 150 €

Tableau sur les jetons de présence et les autres rém
unérations vperçues par les m

andataires sociaux non dirigeants
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C
atégorie

B
SA

-2014- 1
B

SA
-2014- 2

B
SA

-2014- 3
B

SA
-2014- 4

B
SA

-2014- 5
B

SA
-2014- 6

B
SA

-2014- 7
B

SA
-2015-11- 

H
olding SR

L

D
ate d’assem

blée 

générale

11/03/2014
11/03/2014

11/03/2014
11/03/2014

11/03/2014
11/03/2014

11/03/2014
20/02/2015

D
ate du C

onseil 

d'am
inistration

21/02/2014
21/02/2014

21/02/2014
21/02/2014

21/02/2014
21/02/2014

21/02/2014
04/12/2015

M
iguel Sieler*

-
67.700

-
-

-
-

-

Joy A
m

undson (à 

titre personnel) *
-

-
16.400

-
-

-
-

-

C
laude B

ertrand*
-

-
18.800

-
-

-
-

Jérôm
e G

allot*
-

-
16.400

-
-

-
-

-

C
hristian P

ierret*
-

-
16.400

-
-

-
-

Jean-Jacques 

B
ertrand *

-
-

16.400
-

-
-

-
-

Luc Teyton
-

-
-

-
45.900

-
-

-

JP
P

 C
onsulting 

SP
R

L
-

-
16.400

-
-

-
-

-

Santé’ H
olding 

SR
L

-
-

-
-

-
-

-
96.924

H
istorique des attributions d’options de souscriptions ou d’achat d’actions – Inform

ation sur les bons de souscrip-
tion d’actions (B

SA
) et les bons de souscription de parts de créateur d’entreprise (B

SP
C

E) souscrits pendant 
l’exercice social clos le 31 décem

bre 2015

C
atégorie

B
C

E
-2014- 1

B
C

E
-2014- 2

B
C

E
-2014- 3

B
C

E
-2014- 4

B
C

E
-2014- 5

B
C

E
-2014- 6

B
C

E
-2014- 7

D
ate 

d’assem
blée 

générale

11/03/2014
11/03/2014

11/03/2014
11/03/2014

11/03/2014
11/03/2014

06/06/2014

D
ate du 

C
onseil 

d'am
inistration

21/02/2014
21/02/2014

21/02/2014
21/02/2014

21/02/2014
21/02/2014

23/06/2014

 

P
hilippe 

P
ouletty *

 

275.000
-

-
-

-
-

-

H
artm

ut 

Ehrlich*
-

275.000
-

-
-

-
-

P
oint de départ 

d'exercice

des options

01/07/2015
09/12/2014

En fonction de 

la réalisation 

de critères 

(cf. M
odalités 

d’exercice)

En fonction de 

la réalisation 

de critères 

(cf. M
odalités 

d’exercice)

En fonction de 

la réalisation 

de critères 

(cf. M
odalités 

d’exercice)

En fonction de 

la réalisation 

de critères 

(cf. M
odalités 

d’exercice)

En fonction de 

la réalisation 

de critères 

(cf. M
odalités 

d’exercice)

D
ate d'expiration

11/03/2024 ou 

au term
e d’un 

délai de 90 jours 

suivant l’expiration 

du m
andat du 

bénéficiaire

11/03/2024 ou 

au term
e d’un 

délai de 90 jours 

suivant l’expiration 

du m
andat du 

bénéficiaire

11/03/2024 ou 

au term
e d’un 

délai de 90 jours 

suivant l’expiration 

du m
andat du 

bénéficiaire

11/03/2024 ou 

au term
e d’un 

délai de 90 jours 

suivant l’expiration 

du m
andat du 

bénéficiaire

11/03/2024 ou 

au term
e d’un 

délai de 90 jours 

suivant l’expiration 

du m
andat du 

bénéficiaire

11/03/2024 ou au 

term
e d’un délai de 

90 jours suivant la 

perte de la qualité 

de salarié du 

bénéficiaire

23/06/2024 ou au 

term
e d’un délai de 

90 jours suivant la 

perte de la qualité 

de salarié du 

bénéficiaire

P
rix de souscrip-

tion ou d'achat

0€
0€

0€
0€

0€
0€

0€

P
rix d’exercice 

par action

0,01€
0,01€

0,01€
0,01€

0,01€
0,01€

12,50€

M
odalités 

d’exercice

R
éalisation 

d’objectifs N
ote (1)

R
éalisation 

d’objectifs N
ote (2)

R
éalisation 

d’objectifs N
ote (3)

R
éalisation 

d’objectifs N
ote (4)

R
éalisation 

d’objectifs N
ote (5)

R
éalisation 

d’objectifs N
ote (6)

R
éalisation 

d’objectifs N
ote (7)

N
om

bre 

d’actions 

souscrites

0
0

21.355
0

0
0

0

N
om

bre cum
ulé 

de B
SA

 ou B
C

E 

annulés ou 

caduques

0
0

0
0

0
0

0

B
SA

 ou B
C

E 

restants en fin 

d’exercice

2 750
2 750

0 (19)
984

197 (20)
525

1 650 (21)

N
om

bre total d’actions pouvant être souscrites ou achetées 18, dont le nom
bre pouvant être souscrites ou achetées par*

:

N
om

bre total d’actions pouvant être souscrites ou achetées 18, dont le nom
bre pouvant être souscrites ou achetées par*

:

A
utres bénéficiaires de B

SA

Point de départ 
d'exercice des 
options

En fonction de 
la réalisation 

de critères 
(cf. M

odalités 
d’exercice)

En fonction de 
la réalisation 

de critères 
(cf. M

odalités 
d’exercice)

En fonction de 
la réalisation 

de critères 
(cf. M

odalités 
d’exercice)

En fonction de 
la réalisation 

de critères 
(cf. M

odalités 
d’exercice)

En fonction de 
la réalisation 

de critères 
(cf. M

odalités 
d’exercice)

11/03/2014
11/03/2014

20/02/2015

D
ate d'expiration

11/03/2024 
ou au term

e 
d’un délai 

de 90 jours 
suivant la date 

de cessation 
de l’activité 

exercée par le 
B

énéficiaire au 
bénéfice de la 

Société

11/03/2024 
ou au term

e 
d’un délai 

de 90 jours 
suivant la date 

de cessation 
de l’activité 

exercée par le 
B

énéficiaire au 
bénéfice de la 

Société

11/03/2024 
ou au term

e 
d’un délai 

de 90 jours 
suivant la date 

de cessation 
de l’activité 

exercée par le 
B

énéficiaire au 
bénéfice de la 

Société

11/03/2024 
ou au term

e 
d’un délai 

de 90 jours 
suivant la date 

de cessation 
de l’activité 

exercée par le 
B

énéficiaire au 
bénéfice de la 

Société

11/03/2024 
ou au term

e 
d’un délai 

de 90 jours 
suivant la date 

de cessation 
de l’activité 

exercée par le 
B

énéficiaire au 
bénéfice de la 

Société

11/03/2024 
ou au term

e 
d’un délai 

de 90 jours 
suivant la date 

de cessation 
de l’activité 

exercée par le 
B

énéficiaire au 
bénéfice de la 

Société

11/03/2024 
ou au term

e 
d’un délai 

de 90 jours 
suivant la date 

de cessation 
de l’activité 

exercée par le 
B

énéficiaire au 
bénéfice de la 

Société

04/12/2025 ou au 
term

e d’un délai 
de 90 jours suivant 

l’expiration du 
m

andat du
B

énéficiaire

P
rix d’exercice 

par action
0,10€

0,10€
0,10€

0,10€
0,10€

0,10€
0,10€

1,78€

P
rix d’exercice 

par action
0,01€

0,01€
0,01€

0,01€
0,01€

0,01€
0,01€

17,49 €

M
odalités 

d’exercice
R

éalisation 
d’objectifs 

N
ote (8)

R
éalisation 

d’objectifs 
N

ote (9)

R
éalisation 

d’objectifs 
N

ote (10)

R
éalisation 

d’objectifs 
N

ote (11)

R
éalisation 

d’objectifs 
N

ote (12)

R
éalisation 

d’objectifs 
N

ote (13)

N
om

bre d’actions 
souscrites

0
0

0
0

0
0

0
0

N
om

bre cum
ulé 

de B
SA

 ou B
C

E 
annulés ou 
caduques

0
0

0
0

0
0

0
0

B
SA

 ou B
C

E 
restants en fin 
d’exercice

394
0 (22)

844 (22)
1315

787
52

81
96.924
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N
otes

*  les m
andataires sociaux, (1) par période m

ensuelle com
plète à hauteur d’un nom

bre X 

calculé selon la règle suivante : X = 2 750 m
ultiplié par (nom

bre de m
ois écoulés à com

pter 

de la date de constitution de la société /48) à com
pter du 1er jour suivant le 18èm

e 

m
ois suivant la date de constitution de la société (étant entendu que le bénéficiaire devra 

consacrer, à com
pter du 1er jour suivant le 18èm

e m
ois suivant la date de constitution de la 

société et jusqu’au 48èm
e m

ois inclus suivant la date de constitution de la société, plus de 

33%
 de son tem

ps professionnel au bénéfice de la société). Exercice accéléré de l’intégralité 

du solde non-exercé  (i) en cas de cession, ferm
e et définitive, des titres de la société, ayant 

pour conséquence le changem
ent de contrôle de la Société au sens de l’article L. 226-3 

du Code de Com
m

erce, au profit d’un tiers, sur la base d’une valorisation de la Société 

supérieure à 300 m
illions d’euros calculé sur la base du capital ém

is au 31 décem
bre 2014, 

cette valorisation devant être augm
entée proportionnellem

ent à l’augm
entation du nom

bre 

d’actions de société résultant des augm
entations de capital décidées postérieurem

ent au 31 

décem
bre 2014, ou (ii) en cas de cession, ferm

e et définitive, de l’intégralité des actifs de 

la Société, au profit d’un tiers, sur la base d’une valorisation de ses actifs supérieure à 300 

m
illions d’euros. (2) Par période m

ensuelle com
plète à hauteur d’un nom

bre X calculé selon la 

règle suivante : X = 2 750 m
ultiplié par (nom

bre de m
ois écoulés à com

pter du 9 décem
bre 

2014/48). L’Exercice accéléré m
entionné dans la note (1) s’applique égalem

ent. (3) 555 B
CE-

2014-3 sont exerçables à tout m
om

ent à com
pter du 11 m

ars 2014. 417 B
CE-2014-3 sont 

exerçables par période m
ensuelle com

plète à hauteur d’un nom
bre X calculé selon la règle 

suivante : X = 417 m
ultiplié par (nom

bre de m
ois écoulés à com

pter de la date de constitution 

de la société /48) à com
pter du prem

ier anniversaire de la constitution de la société. 417 

B
CE-2014-3 sont exerçables exclusivem

ent en cas d’atteinte d’objectifs qualitatifs et/ou 

quantitatifs, tels que fixés par le conseil d’adm
inistration du 8 septem

bre 2014. (4) 246 B
CE-

2014-4 sont exerçables à tout m
om

ent à com
pter du 11 m

ars 2014. 369 B
CE-2014-4 sont 

exerçables par période m
ensuelle com

plète à hauteur d’un nom
bre X calculé selon la règle 

suivante : X = 369 m
ultiplié par (nom

bre de m
ois écoulés à com

pter de la date de constitution 

de la société /48) à com
pter du prem

ier anniversaire de la constitution de la société. 369 

B
CE-2014-4 sont exerçables exclusivem

ent en cas d’atteinte d’objectifs qualitatifs et/

ou quantitatifs, tels que fixés par le conseil d’adm
inistration du 8 septem

bre 2014. (5) 99 

B
CE-2014- 5 sont exerçables par période m

ensuelle com
plète à hauteur d’un nom

bre X 

calculé selon la règle suivante : X = 99 m
ultiplié par (nom

bre de m
ois écoulés à com

pter de 

la date de constitution de la société /48) à com
pter du prem

ier anniversaire de la constitution 

de la société. 99 B
CE-2014-5 sont exerçables exclusivem

ent en cas d’atteinte d’objectifs 

qualitatifs et/ou quantitatifs, tels que fixés par le conseil d’adm
inistration du 8 septem

bre 

2014. (6) 197 B
CE-2014-6 sont exerçables par période m

ensuelle com
plète à hauteur d’un 

nom
bre X calculé selon la règle suivante : X = 197 m

ultiplié par (nom
bre de m

ois écoulés 

à com
pter de la date de constitution de la société /48)   à com

pter du prem
ier anniversaire 

de la constitution de la société. 328 B
CE-2014-6 sont exerçables exclusivem

ent en cas 

d’atteinte d’objectifs qualitatifs et/ou quantitatifs, tels que fixés par le conseil d’adm
inistration 

du 8 septem
bre 2014. (7) 50 %

 des B
CE-2014-7 attribués à chaque bénéficiaire par période 

IN
FO

R
M

ATIO
N

S C
O

N
C

ER
N

AN
T  LE CAPITAL SO

C
IAL

R
épartition du capital social

Synthèse de l’identité des actionnaires au  31 décem
bre 2015:

Au cours de l’exercice 2015, la Société a reçu 
une seule déclaration de franchissem

ent de seuil 
statutaire en application de l’article L233-7 du 
C

ode de com
m

erce :

• Aviva Investors G
lobal Services Lim

ited a 
 

déclaré détenir 516 431 actions de la 
 

Société et avoir franchi à la hausse le seuil 
 

de 5%
 du capital social (notification du 1er 

 
juillet 2015).

D
roits de vote des principaux actionnaires 

C
onform

ém
ent à l’article 12 des statuts de la 

Société, un droit de vote double de celui con-
féré aux autres actions, eu égard à la quotité 
du capital social qu’elles représentent, est at-
tribué à toutes les actions entièrem

ent libérées 
(quelle que soit leur catégorie) pour lesquelles 
il sera justifié d’une inscription nom

inative 
depuis deux ans au m

oins au nom
 du m

êm
e 

actionnaire. 

C
e droit est conféré égalem

ent dès leur ém
is-

sion en cas d’augm
entation du capital par 

incorporation de réserves, bénéfices ou prim
es 

d’ém
ission, aux actions nom

inatives attribuées 
gratuitem

ent à un actionnaire à raison d’ac-
tions anciennes pour lesquelles il bénéficie 
déjà de ce droit.

C
ontrôle de la Société

A
u 31 décem

bre 2015, la Société est cont-
rôlée au sens de l’article L. 233-3 du C

ode de 
com

m
erce par les fonds com

m
uns de place-

m
ent gérés par la société Truffle C

apital société 
par actions sim

plifiée au capital de 2.000.000 
d’euros, dont le siège social est sis 5 rue de la 
B

aum
e, 75008 Paris, im

m
atriculée au regist-

re et com
m

erce et sociétés de Paris sous le 
num

éro 432 942 647, agréée par l’A
M

F sous 
le num

éro G
P

 01-029. C
es fonds détiennent 

collectivem
ent 6.592.739 actions représentant 

67,99%
 du capital social et 73,97%

 des droits 

m
ensuelle com

plète à hauteur d’un nom
bre X calculé selon la règle suivante : X = 50%

 

m
ultiplié par (nom

bre de m
ois écoulés à com

pter de la date de constitution de la société /48), 

pour la prem
ière fois à com

pter du prem
ier anniversaire de la constitution de la société. 50%

 

des B
CE-2014-7 sont exerçables exclusivem

ent en cas d’atteinte d’objectifs qualitatifs et/ou 

quantitatifs, tels que fixés par le conseil d’adm
inistration du 8 septem

bre 2014. (8)Exerçables 

selon les conditions d’exercice fixées par le conseil d’adm
inistration du 8 septem

bre 2014. (9) 

271 B
SA-2014-2 exerçables à tout m

om
ent à com

pter du 11 m
ars 2014. 406 B

SA-2014-2 

sont exerçables par période m
ensuelle com

plète selon la règle suivante : X = 406 m
ultiplié 

par (nom
bre de m

ois écoulé à com
pter de la date de constitution de la société /48). (10)

Exerçables par période m
ensuelle com

plète selon la règle suivante : X = [nom
bre de B

SA 

2014-3 attribué au bénéficiaire] m
ultiplié par (nom

bre de m
ois écoulé à com

pter de la 

date de constitution de la Société /48. (11)263 B
SA-2014-4 sont exerçables à tout m

om
ent 

à com
pter  du 11 m

ars 2014. 1 052 B
SA-2014-4 sont exerçables exclusivem

ent en cas 

d’atteinte d’objectifs qualitatifs et/ou quantitatifs, tels que fixés par le conseil d’Adm
inistration 

du 8 septem
bre 2014. (12)Exerçables par leur bénéficiaire selon les conditions d’exercice 

fixées par le conseil d’adm
inistration du 8 septem

bre 2014. (13)les B
SA-2015-11 SAN

TE 

H
O

LD
IN

G
 SR

L attribués à la société Santé’ H
olding SR

L pourront être exercés au prorata 

du nom
bre de m

ois écoulés de participation continue de Sante’ H
olding Srl représentée par 

M
onsieur Antonino Ligresti, au Conseil d’adm

inistration de la Société sur une durée totale de 

36 m
ois, soit un nom

bre X de B
SA calculé selon la règle suivante: X= 96.924 m

ultiplié par 

(nom
bre de m

ois écoulés à com
pter du 6 juillet 2015/36). (14) les B

SA-2015-12 pourront 

être exercés au prorata du nom
bre de m

ois écoulés de participation continue au Com
ité 

scientifique ou au Conseil d’adm
inistration de la Société sur une durée totale de 48 m

ois, soit 

un nom
bre X de B

SA calculé selon la règle suivante : X= 16.400 m
ultiplié par (nom

bre de 

m
ois écoulés à com

pter du 4 décem
bre 2015/48), étant précisé que chaque bénéficiaire ne 

pourra exercer ses B
SA qu’à l’issue d’une durée d’un an à com

pter de leur attribution. 

Inform
ations additionnelles

(18) Le nom
bre d’actions auquel donne droit l’exercice des B

SA et B
CE a été m

ultiplié par 100 

pour tous les B
SA et B

CE ém
is antérieurem

ent à la division par 100 du nom
inal des actions, 

décidée par l’assem
blée générale de la Société en date du 20 février 2015. (19)M

onsieur 

Serra a exercé 208 B
CE 2014-3 le 22 décem

bre 2015 lui donnant droit à 20.800 actions de 

la Société. Les B
CE 2014-3 de M

onsieur Serra restants sont devenus caducs. (20) M
onsieur 

Vandepapelière a exercé 28 B
CE 2014-5 le 24 m

ars 2015 lui donnant droit à 2.800 actions 

de la Société. (21) Les 990 B
CE 2014-7 détenus par M

onsieur Kenny sont devenus caducs 

le 31 m
ars 2015. (22)M

onsieur Sieler a exercé le 26 septem
bre 2015 448 B

SA 2014-2 lui 

donnant droit à 44.800 actions de la Société. Les B
SA 2014-2 de M

onsieur Sieler restants 

sont devenus caducs. (23)M
onsieur G

allot a exercé le 25 septem
bre 2015 64 B

SA 2014-3 

lui donnant droit à 6.400 actions de la Société. Les B
SA 2014-3 de M

onsieur G
allot restants 

sont devenus caducs.

N
om

bre 
d’action

%
 non dilué 

(capital)
N

om
bre 

d’actions 
pleinem

ent 
dilués 

incluant 
B

SPC
E

 
&

 B
SA

 
souscrits

%
 pleine-

m
ent dilué 
(capital)

N
om

bre de 
droit de 

vote

%
 non dilué 

(voix)
N

om
bre 

de droit 
de votes 

pleinem
ent 

dilués 
incluant 
B

SPC
E

 
&

 B
SA

 
souscrits

%
 pleine-

m
ent dilué 

(droits de 
vote)

H
olding Incubatrice

257 600
2,66%

257 600
2,36%

307 600
2,56%

307 600
2,33%

Truffle C
apital

6 592 739
67,99%

6 592 739
60,44%

8 872 439
73,97%

8 872 439
67,18%

A
utres

241 600
2,49%

249 700
2,29%

248 100
0,00%

256 200
1,94%

D
irection

0
0,00%

275 000
2,52%

0
0,00%

275 000
2,08%

C
onseil d’adm

inistration
0

0,00%
456 324

4,18%
0

0,00%
456 324

3,46%

Salariés
101 400

1,05%
318 300

2,92%
106 700

0,89%
323 600

2,45%

C
onsultants

31 200
0,32%

286 000
2,62%

31 200
0,26%

286 000
2,17%

Flottant
2 428 904

20,25%
2 428 904

18,39%

A
uto contrôle

43 446
0,45%

43 446
0,40%

0
0,00%

0
0,00%

Total
9 696 889

100%
10 908 013

100,00%
11 994 943

100,00%
13 206 067

100,00%
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A la connaissance de la Société, il n’existe pas 
d’actions de concert entre ses actionnaires
En cas de changem

ent de contrôle de la So-
ciété, certains accords significatifs conclus par 
la Société faisant l’objet de clause de confiden-
tialité pourraient prendre fin ou faire l’objet de 
notifications adressées aux co-contractants. 

D
étention d’actions propres

Le nom
bre d’actions propres auto-détenues 

figurant dans le tableau ci-dessous (43 446 
actions) est détaillé dans le présent rapport au 
paragraphe « exposé sur le bilan au 31 décem

-
bre 2015. »

Titres donnant accès au capital social ém
is 

par la Société
Entre le 1er janvier 2015 et le 31 décem

b-
re 2015, la Société a ém

is les titres donnant 
accès au capital visé com

m
e indiqué dans le 

paragraphe augm
entations du capital social 

des Faits m
arquants.

Participation des salariés au capital 
Identité des salariés de la Société et des 
sociétés qui lui sont liées au sens de l’article 
L. 225-180 du C

ode de C
om

m
erce et dé-

tenant une participation au capital social au 31 
décem

bre 2015:

• M
r Vincent Serra, détient 101.400 actions 

 
de la Société,

Identité des salariés détenteurs de B
SP

C
E leur 

perm
ettant d’obtenir les participations suivan-

tes dans la Société sur une base pleinem
ent 

diluée :

• M
r D

idier Scherrer, détenant 0,90 %
 du 

 
capital social,

• M
r B

ernard Fanget, détenant 0,48 %
 du 

 
capital social,

• M
r K

arl B
irthistle, détenant 0,61 %

 du 
 

capital social.

O
pérations réalisées sur les titres de la 

Société par les dirigeants
Lors de l’adm

ission de la Société sur le m
arché 

réglem
enté d’Euronext Paris, les fonds gérés 

par Truffle C
apital ont souscrit à 234 739 

actions de la Société. Suite à l’ém
ission des 

instrum
ents financiers dilutifs (B

SA
), Santé’ 

H
oldings SR

L a souscrit à 96.924 B
SA-2015-

11 Santé’ H
oldings SR

L.  

M
AN

D
ATS D

ES C
O

M
M

ISSAIR
ES AU

X C
O

M
PTES

Les statuts constitutifs en date du 4 décem
bre 

2013 ont nom
m

é :

• la société P
ricew

aterhouseC
oopers A

udit en 
 

qualité de C
om

m
issaire aux com

ptes 
 

titulaire,

• M
onsieur Jean-C

hristophe G
EO

R
G

H
IO

U
 

 
en qualité de C

om
m

issaire aux com
ptes 

 
suppléant,

leur m
andat prenant fin à l’issue de l’assem

-
blée générale qui statuera en 2019 sur les 
com

ptes de l’exercice clos le 31 décem
bre 

2018.

FILIALES ET PAR
TIC

IPATIO
N

S

A
u 31 décem

bre 2015, la Société ne détient 
aucune participation.

IN
FO

R
M

ATIO
N

S SU
R

 LES D
ÉLAIS D

E PAIEM
EN

T

D
écom

position, à la clôture des deux derniers exercices, du solde des dettes à l’égard des fournisseurs, 
par date d’échéance :

N
ature des indications

E
xercice clos 

le 31 décem
bre 2013

E
xercice clos  

  le 31 décem
bre 2014

E
xercice clos 

le 31 décem
bre 2015

I. SITU
ATIO

N
 FIN

AN
C

IÈR
E EN

 
FIN

 D
'EXER

C
IC

E:
a) C

apital social
b) N

om
bre d'actions ém

ises.
c) N

om
bre d'obligations 

    convertibles en actions.

40 000 €
A

ucune
A

ucune O
C

A

69 150 €
29 150

A
ucune O

C
A

96 969 €
9 627 739

A
ucune O

C
A

II. R
ÉSU

LTAT G
LO

B
AL D

ES 
O

PÉR
ATIO

N
S EFFECTIVES:

a) C
hiffre d'affaires hors taxe.

b) B
énéfices avant im

pôt,   
    am

ortissem
ents et provi

    sions.
c) Im

pôts sur les bénéfices.
d) Im

pôts sur les bénéfices.
e)Im

pôts sur les bénéfices.

N
EA

N
T

-10 374 €

N
EA

N
T

-10 374 €
A

ucune distribution

14 488 €
-5 070 511,65 €

-778 732 €
-5 080 225,05 € 

A
ucune distribution

N
EA

N
T

-18 255 705 €

-2 834 015 €
-15 954 354 €

A
ucune distribution

II. R
ÉSU

LTAT D
ES O

PÉR
ATIO

N
S 

R
ÉD

U
IT À U

N
E SEU

LE ACTIO
N

(2):
a) B

énéfice après im
pôt, 

    m
ais avant am

ortissem
ents 

    et provisions.
b) B

énéfice après im
pôt, 

    am
ortissem

ents et provi
    sions.
c) D

ividende versé à chaque 
    action (1).

-0,26 €

-0,26 €

A
ucun dividende versé

-62,06 €

-73,47 €

A
ucun dividende versé

-1,07 €

-1,64 €

A
ucun dividende versé

E
chéances

M
ontant des dettes au 

31 décem
bre 2014

M
ontant des dettes

au 31 décem
bre 2015

P
rovision factures non parvenues

544.579,69 €
 

1 059 411,68

Factures non échues
423.678,18 €

 
1 072 473,04

Factures échues de 1 à 30 jours
34.351,67 €

224 307,82

Factures échues de 31 à 60 jours
11.601,72 €

122 680,38

Factures échues de 61 à 90 jours
262,80 €

6 578,00

Factures échues à plus de 90 jours
35.200,00 €

 
322 819,78

Total
1.049.674,06 €

2 808 270,70

de vote de la Société sur une base non diluée 
au 31 décem

bre 2015.
TAB

LEAU
 D

ES R
ÉSU

LTATS D
ES EXER

C
IC

ES C
LO

S D
EPU

IS LA C
O

N
STITU

TIO
N

 D
E LA SO

C
IÉTÉ

R
APPEL SU

R
 LES D

IVID
EN

D
ES

A
u titre de l’article 243 bis du C

ode général 
des im

pôts, aucun dividende n’a été versé au 
titre des trois derniers exercices de la Société. 
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JEAN
-M

AR
C

 STEEN
S

V.P. D
irecteur M

é-
dical

PIER
R

E C
O

U
R

TEILLE
V.P. D

irecteur C
om

-
m

ercial et du B
usi-

ness D
evelopm

ent 

B
ER

N
AR

D
 FAN

G
ET

V.P. D
irecteur de 

la P
roduction et du 

D
éveloppem

ent des 
P

rocédés

ALAIN
 C

H
EVALLIER

V.P. D
irecteur Finan-

cier

KAR
L 

B
IR

TH
ISTLE

V.P. D
irecteur 

des A
ffaires 

R
églem

entaires et 
des Etudes C

liniques

D
ID

IER 
SC

H
ER

R
ER

V.P. D
irecteur 

de la R
echerche

C
H

R
ISTIN

E SAU
LN

IER
O

ffice M
anager

AN
N

E PASCAR
D

R
esponsable R

essources H
um

aines

C
AR

O
LIN

E JO
SSE

R
esponsable Q

ualité

R
AQ

U
EL LIZAR

R
AG

A
R

esponsable R
elations Investisseurs

PR
. H

AR
TM

U
T EH

R
LIC

H
D

irecteur G
énéral

N
om

bre et répartition des salariés
Les effectifs sont exprim

és en nom
bre d’em

ployés et tiennent com
ptent de toute personne 

rém
unérée par l’entreprise et présente dans l’entreprise à la clôture de l’exercice (31 décem

bre 
2015), à l’exception des stagiaires, des intérim

aires, et des m
andataires sociaux non-salariés.

A
u 31 décem

bre 2015, la Société em
ploie 26 personnes, alors que l’effectif était de 28 

personnes à fin 2014.

A
 cette m

êm
e date, vingt et un em

ployés travaillaient en R
echerche et D

éveloppem
ent et cinq 

étaient adm
inistratifs.

La Société n'ayant à date aucune activité com
m

erciale, elle n'a pas d'em
ployés à vocation 

com
m

erciale.

Em
bauches, départs et licenciem

ents :
A

u cours de l'exercice 2015, 8  collaborateurs 
ont quitté la Société, dont 4 au term

e d’un 
contrat à durée déterm

inée.

Entre le 1er janvier et le 31 décem
bre 2015, 

7 salariés ont été em
bauchés et aucun salarié 

n’a été licencié.

O
rganisation du travail

A
u 31 décem

bre 2015, 7 collaborateurs sur 26  
avaient le statut de cadre dirigeant. 13  avaient 
le statut cadre et 5  collaborateurs le statut 
non cadre. D

u fait de l’histoire de l’entreprise 
(absorption de sociétés préexistantes), les 
salariés cadres et non-cadres affectés aux 
établissem

ents de Paris et d’Evry avaient 
une durée de travail hebdom

adaire fixée 
à 39 heures, avec paiem

ent de 4 heures 
supplém

entaires par sem
aine. Les salariés 

affectés à l’établissem
ent de M

ontpellier 
avaient une durée de travail hebdom

adaire de 
37 heures, com

pensée par l'attribution de 9 
jours de congés supplém

entaires (R
TT). 

Pyram
ide des âges 2015 et répartition par sexe

Effectif par site

Évolution des effectifs

R
épartition par sexe

A
u 31 décem

bre 2015, 57,7 %
 des 

collaborateurs sont des fem
m

es (57,1%
 en 

décem
bre 2014), 42,3  %

 sont des hom
m

es 
(42,9%

 en décem
bre 2014).

La m
oyenne d'âge est de 38,5  ans en 

décem
bre 2015, elle était de 39  ans au 31 

décem
bre 2014.

Enfin, l'âge m
inim

um
 est de 21  ans et l'âge 

m
axim

um
 de 71  ans au 31 décem

bre 2015.

Tranche 
d'âge

H
F

T
O

TA
L

< 21 ans
0 

0
0

D
e 21 à 

25 ans
0 

1
1

D
e 26 à 

30 ans
1

3
4

D
e 31 à 

35 ans
0

2
2

D
e 36 à 

40 ans
2

4
6

D
e 41 à 

45 ans
1

2
3

D
e 46 à 

50 ans
3

2
5

D
e 51 à 

55 ans
1

1
2

56 ans et 
plus

3
0

3

Total
11

15
26

A
u 31/12/2014

A
u 31/12/2015

C
adres

20
20

N
on C

adres
7

5

M
andataire

Social
1

3

Total
28

26

A
u 31/12/2014

A
u 31/12/2015

H
om

m
es*

11
20

Fem
m

es
17

15

Total
28

26

Paris
11

M
ontpellier

8

Evry
7

* dont un m
andataire social

C
O

M
M

U
N

IC
ATIO

N
 D

ES C
H

AR
G

ES SO
M

PTU
AIR

ES

Il n’y a eu aucune dépense ou charge non déductibles fiscalem
ent telles que visées à l’article 

39 du C
ode général des im

pôts, au cours de l’exercice clos le 31 décem
bre 2015.

IN
FO

R
M

ATIO
N

S SO
C

IALES, EN
VIR

O
N

N
EM

EN
TALES ET SO

C
IÉTALES

C
e rapport présente l’im

plication de la Société en m
atière de responsabilité R

SE. 
Il répond aussi aux exigences de l’article 225-105-1 du C

ode de C
om

m
erce (G

renelle 2).

IN
FO

R
M

ATIO
N

S SO
C

IALES

A
u 31 décem

bre 2015, l’organigram
m

e fonctionnel de la Société était le suivant:
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En 2015, tous les salariés sont em
ployés 

sous contrat de travail à durée indéterm
inée, 

excepté deux salariés em
ployés en contrat 

à durée déterm
inée.  Tous les salariés sont 

à tem
ps plein, à l’exception d’un salarié, 

em
ployé à tem

ps partiel.

B
ilan des accords collectifs

A
U

 31/12/2015, il n’existait aucun accord 
collectif au sein de la Société, en particulier il 
n’a pas été jugé nécessaire de m

ettre en place 
un accord en m

atière de santé et sécurité au 
travail.

Absentéism
e

L'absentéism
e au sein de la Société n'est pas 

significatif. D
eux congés m

aternité, un accident 
de trajet ayant occasionné un arrêt m

aladie 
d’environ 3 sem

aines et quelques arrêts 
m

aladie courts et ponctuels (non corrélés à 
l'activité) représentent la grande m

ajorité des 
absences en 2015.

R
ém

unérations
Les rém

unérations m
ensuelles m

oyennes 
brutes par niveau en 2015 sont indiquées dans 
les tableaux ci-dessous. C

ette rém
unération 

m
oyenne m

ensuelle (salaire de base brut) 
s'entend hors prim

es, avantages en nature et 
paiem

ents en action pour les salariés présents 
au 31 décem

bre 2015.

M
oyenne 2015/

m
ois

M
oyenne 

2014/m
ois

C
adre 

dirigeants
12 300 €

11 168  €

C
adres

4 540 €
3 644 €

N
on-C

adres
2 168 €

2 181 €

C
ertains salariés en contrat à durée 

indéterm
inée bénéficient d'une rém

unération 
fixe et variable basée sur un pourcentage allant 
de 10 à 40 %

 de la part fixe. C
ertains salariés 

bénéficient de prim
es sur objectifs annuels, 

correspondant au m
axim

um
 à 2 m

ois de salaire 
de base. C

ertains salariés bénéficient en 
outre de l'attribution de B

SP
C

E. Le D
irecteur 

G
énéral bénéficie d'un avantage en nature 

(véhicule).

L'enveloppe utilisée pour les augm
entations au 

m
érite a été de 3 %

 de la m
asse salariale en 

2015. C
ette enveloppe a été distribuée sous 

form
e de prim

es exceptionnelles.

R
elations professionnelles

Les élections des D
élégués du Personnel ont 

été organisées. U
n prem

ier tour a été réalisé le 
16 juin 2015, le second tour a été réalisé le 30 
juin 2015. D

epuis l'élection, des réunions de 
délégués du personnel ont lieu tous les m

ois.
La Société n‘a pas de représentation syndicale.

C
onditions d'hygiène et de sécurité

La Société A
B

IVA
X a pour objet la recherche et 

le développem
ent de nouveaux m

édicam
ents 

destinés au traitem
ent de certaines m

aladies 
infectieuses. Les activités de recherche 
sont articulées autour d’un centre de 
recherche situé à M

ontpellier à l’intérieur 
du cam

pus C
N

R
S Languedoc R

oussillon et 
un autre localisé sur le G

énopole d’Evry. Les 
services généraux et les activités liées au 
développem

ent clinique et au réglem
entaire 

sont gérés à partir du siège social parisien.
A

 noter que l’ensem
ble des opérations liées 

au développem
ent clinique, incluant les 

activités de fabrication des m
édicam

ents 
expérim

entaux, sont sous-traitées à des 
prestataires de service dûm

ent audités par 
notre service de qualité conform

ém
ent aux 

bonnes pratiques de qualité en vigueur dans 
l’industrie pharm

aceutique. 

En conséquence, la Société ne considère pas 
qu'elle expose ses em

ployés à des risques 
particuliers. Par ailleurs, la Société form

e 
certains de ses ingénieurs aux différentes 
norm

es spécifiquem
ent relatives aux B

P
C

 
(bonnes pratiques cliniques) et B

P
L (bonnes 

pratiques de laboratoires). Les effectifs 
s'élevant à 26 personnes au 31 décem

bre 
2015, la Société n'a pas de C

om
ité d'hygiène, 

de sécurité et des conditions de travail 
(C

H
SC

T). Le nom
bre d'accidents du travail 

(accident de trajet) en 2015 pour la Société 
s'élève à 1 pour 13 jours d'arrêt. A

ucune 
m

aladie professionnelle n’est intervenue au 
cours de l’année 2015. 

Form
ation

M
êm

e si la Société n’a pas form
ellem

ent 
institué une politique en m

atière de form
ation, 

elle est sensible au développem
ent de ses 

collaborateurs en facilitant l’accès à la 
form

ation tout au long de l’année. En 2015, la 
priorité a été donnée à la form

ation au R
obot 

Perkin Elm
er, nouvel outil perm

ettant des 
m

anipulations en R
&

D
. Par ailleurs, certains 

salariés ont bénéficié de form
ations en anglais, 

de form
ations à différentes techniques de 

m
anipulation. 

149 heures de form
ation ont été réalisées par 

les em
ployés en 2015. À

 l'avenir, les besoins 
en form

ation seront définis, soit dans le cadre 
de l'entretien annuel de fixation des objectifs 
individuels, soit dans le cadre de décisions 
d'entreprise. D

ans les deux cas, le stage 
de form

ation a pour objectif de développer 
les com

pétences du collaborateur pour le 
rendre plus perform

ant et/ou plus préparé 
(changem

ent de logiciel, etc.) aux évolutions 
de l'organisation. 

Egalité hom
m

es-fem
m

es
La Société s’attache à respecter les conditions 
relatives à la représentativité équilibrée entre 
les hom

m
es et les fem

m
es au sein du conseil 

d’adm
inistration, en conform

ité avec la loi 
n°2011-103 du 27 janvier 2011.

Em
ploi et insertion des travailleurs handicapés

En 2015, la Société n'a pas em
ployé de 

travailleur handicapé. Toutefois, la Société 
est sensible à l’insertion des travailleurs 
handicapés et envisage de prendre des 
m

esures spécifiques pour favoriser l’em
ploi 

et l’insertion des personnes handicapées.

Lutte contre les discrim
inations

La Société n’a pas encore m
is en place 

de m
esures spécifiques pour lutter contre 

la discrim
ination, cependant si un cas de 

discrim
ination se présentait, la Société 

engagerait des m
esures adéquates.

Prom
otion et respect des stipulations des 

conventions O
IT relatives au respect de la 

liberté d’association et du droit de négociation 

collective, à l’élim
ination des discrim

inations 
en m

atière d’em
ploi et de profession, à 

l’élim
ination du travail forcé ou obligatoire, à 

l’abolition effective du travail des enfants :
Etant entendu que les sites de la Société sont 
im

plantés en France, A
bivax est soum

ise à 
la loi française et l’applique. Les stipulations 
des conventions de l’O

IT ne représentent pas 
d’enjeu particulier pour A

bivax.

IN
FO

R
M

ATIO
N

S EN
VIR

O
N

N
EM

EN
TALES

Les activités de la Société se déroulent 
dans des bureaux et des laboratoires dont 
les propriétaires et opérateurs (Sogelym

 – 
D

ixence pour le siège situé au 5, rue de la 
B

aum
e 75008, SEM

 G
énopole d’Evry pour le 

laboratoire de recherche et développem
ent 

d’Evry, C
N

R
S-C

am
pus Languedoc R

oussillon 
pour le laboratoire de recherche et 
développem

ent de M
ontpellier) sont rigoureux 

sur les im
pacts environnem

entaux des activités 
qui se déroulent sur les sites qu’ils gèrent.

Politique générale en m
atière d’environnem

ent
D

’une façon générale, les activités de la 
Société ne sont pas de nature à engendrer des 
im

pacts environnem
entaux significatifs. Les 

activités de R
echerche et D

éveloppem
ent sont 

encadrées par une réglem
entation stricte qui 

vise entre autres à éviter des contam
inations 

environnem
entales et la Société applique cette 

réglem
entation.

C
om

pte tenu de la nature des activités 
et de la taille de la Société, il n’existe 
toutefois pas de service interne de gestion 
de l’environnem

ent. La Société n’est pas 
soum

ise à des procédures de certification 
spécifiquem

ent environnem
entales. Il n’existe 

pas de provisions et garanties pour risques en 
m

atière d’environnem
ent. La Société n’a pas 

versé d’indem
nité au cours de l’exercice en 

exécution d’une décision judiciaire en m
atière 

d’environnem
ent.

A
ucune action de form

ation ou d’inform
ation 

des salariés en m
atière d’environnem

ent n’a 
été m

enée au cours de l’exercice.
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La Société m
ettra en œ

uvre en fonction des 
besoins tous les m

oyens nécessaires  à la 
prévention des risques environnem

entaux et 
des pollutions.

Pollution et gestion des déchets
Les activités de recherche et développem

ent 
sous-traitées ou réalisées par la Société 
peuvent im

pliquer le stockage, l’utilisation 
et l’élim

ination de produits dangereux et 
biologiques et se traduire par des
ém

issions de gaz à effet de serre et d’agents 
chim

iques notam
m

ent concourant à 
l’acidification de l’eau, de l’air et des sols. C

es 
im

pacts restent dans les lim
ites autorisées par 

la règlem
entation applicable.

Les m
esures  de prévention, de réduction ou de 

préparation de rejets dans l’air, l’eau et le sol 
affectant gravem

ent l’environnem
ent

Etant entendu que les deux laboratoires 
(sites d’Evry et de M

ontpellier) sont réservés 
à la m

anipulation de produits biologiques 
et chim

iques dans le cadre des activités de 
R

echerche et D
éveloppem

ent de la Société, 
des précautions de m

anipulation et recyclage 
de déchets ont été m

ises en œ
uvre de m

anière 
à ce qu’aucun rejet significatif dans l’air, dans 
l’eau ou dans les sols ne soit susceptible 
d’affecter gravem

ent l’environnem
ent. 

D
e m

êm
e, il n’y a pas de stockage de produits 

dangereux pour l’environnem
ent, y com

pris 
hydrocarbures, le chauffage des locaux étant 
électrique.

Les m
esures de prévention, de recyclage et 

d’élim
ination des déchets

C
oncernant le site d’Evry, une société 

spécialisée dans le recyclage des déchets 
biologiques, coupants et chim

iques a été 
sélectionnée et collecte régulièrem

ent les 
déchets directem

ent sur site. C
es déchets 

sont m
is en quarantaine dans un local dédié et 

équipé de bacs de rétention pour l’accueil des 
déchets, dans l’attente d’être retirés. 

C
oncernant le laboratoire de M

ontpellier, étant 
donné qu’il est directem

ent hébergé dans les 
locaux du C

N
R

S, nos activités bénéficient des 

actions m
ises en place par le C

N
R

S pour le 
recyclage des déchets.

Les autres déchets sont évacués par les 
services de collectes de la ville. Ils se lim

itent à 
des déchets non dangereux.

Les quantités générées sur le site d’Evry en 
term

es de produits chim
iques s’élèvent à 

environ 100L en 2015 et 10m
3 de produits 

biologiques.

C
om

pte-tenu de la m
utualisation de notre 

laboratoire de M
ontpellier avec le C

N
R

S, 
aucune inform

ation quantitative n’est 
disponible à ce jour.

Prise en com
pte des nuisances sonores et de 

toute autre form
e de pollution spécifique à une 

activité

C
om

pte tenu des activités de la Société, 
aucune nuisance sonore ou toute autre form

e 
de pollution spécifiques autres que celles déjà 
abordées ci-dessus, n’est à déplorée.

U
tilisation durable des ressources 

(eau – énergie)
Les activités non sous-traitées de la Société 
génèrent une consom

m
ation en eau, m

atières 
prem

ières et énergie standard dans la m
esure 

où elles sont conduites dans des bureaux 
et des laboratoires. Elles ne génèrent pas 
d’im

pact significatif en m
atière d’utilisation du 

sol.

Etant donné que la Société n’a aucune 
activité industrielle, les consom

m
ations de 

m
atières prem

ières associées ne sont pas 
significatives. D

ès lors le consom
m

able m
ajeur 

de l’entreprise est le papier.

Les collaborateurs sont sensibilisés aux 
économ

ies de papier et, les photocopieurs 
étant d’ailleurs param

étrés pour des 
im

pressions recto-verso.

La société estim
e que sa consom

m
ation 

d’eau pour l’année 2015 s’est élevée à 
288 m

3 d’eau, en considérant que chaque 
salarié consom

m
e 50 litres d’eau par jour 

travaillé. L’approvisionnem
ent en eau de la 

Société étant assuré sur chaque site par le 
réseau général d'alim

entation en eau potable, 
il n'existe aucune contrainte particulière 
d'approvisionnem

ent,

En ce qui concerne la consom
m

ation 
d’énergie, m

êm
e si celle-ci est lim

itée du 
fait des activités uniquem

ent tertiaires de la 
Société, elle n’a pas pu être établie, car elle 
est facturée de m

anière non individualisée 
par les organism

es hébergeant les activités 
de la Société. A

ucune m
esure n’a donc pu 

être m
ise en œ

uvre pour am
éliorer l’efficacité 

énergétique, par-delà la sensibilisation des 
collaborateurs aux économ

ies d’énergie. 
N

ous veillons tout particulièrem
ent à éteindre 

systém
atique tout éclairage inutile.

La nature des activités de la Société 
n’entraîne donc pas de risque significatif pour 
l’environnem

ent ou l’utilisation durable des 
ressources.

C
ontribution à l’adaptation et à la lutte contre 

le réchauffem
ent clim

atique
La Société estim

e qu’un réchauffem
ent 

clim
atique se traduisant par une élévation de 

2° de la tem
pérature n’aurait pas d’im

pact 
significatif sur ses activités.

Les rejets de gaz à effet de serre de la 
Société proviennent essentiellem

ent de ses 
consom

m
ations d’énergie et des transports de 

ses collaborateurs. 

D
e ce fait, les rejets en C

O
2 de la Société ne 

sont pas significatifs et donc actuellem
ent non 

quantifiées.

B
iodiversité

Etant donné les m
oyens lim

ités dont elle 
dispose, m

ais m
algré l’intérêt qu’elle y porte, 

la Société n’a engagé aucune action relative à 
la préservation de la biodiversité.

IN
FO

R
M

ATIO
N

S SO
C

IÉTALES

La Société respecte la règlem
entation en 

faveur de la lutte contre les discrim
inations et 

la prom
otion des diversités.

Im
pact territorial, économ

ique et social 
de l’activité
La Société em

ploie 26 personnes. C
es em

plois 
constituent sa contribution directe à l’em

ploi 
local, à laquelle s’ajoute l’im

pact de leur 
fam

ille, et les retom
bées indirectes en m

atière 
d’em

plois et d’activité économ
ique chez ses 

prestataires et fournisseurs.

C
ependant, com

pte-tenu de sa taille et de son 
im

plantation en zones urbaines, la Société 
évalue que son im

pact en m
atière d’em

ploi 
et de développem

ent régional ainsi que sur 
les populations riveraines et locales, n’est pas 
significatif pour la zone concernée et n’a pas 
identifié d’enjeu spécifique sur le sujet.

R
elations avec les personnes ou organisations 

intéressées par l’activité de la Société 
(associations d’insertion, établissem

ents 
d’enseignem

ent, association de défense de 
l’environnem

ent, association de consom
m

ateurs 
et populations riveraines)

Les conditions du dialogue avec ces personnes 
ou organisations

C
om

pte tenu de la taille de la Société, et du 
nom

bre lim
ité de ses collaborateurs, aucune 

relation particulière n’a été établie avec les 
parties prenantes de la Société. Pour autant 
les dirigeants sont à l’écoute des attentes que 
certaines de ses parties prenantes pourraient 
form

ulées, telles que les universités, les écoles 
ou encore les collectivités locales.

Les actions de partenariat ou de m
écénat

La Société a versé pour l'année 2015 un 
m

ontant de 1 200€ aux œ
uvres sociales 

(prévention inform
ation et lutte contre le sida).

Sous-traitance et fournisseurs
A

bivax dépend de consultants externes et 
de sous-traitants (tels que des chercheurs 
universitaires, des m

édecins spécialistes et 
des organism

es de recherche clinique et 
préclinique) pour le développem

ent de ses 
études. D

e plus, la Société dépend de tiers 
pour la fabrication et la fourniture de tout 
produit.



4
2

 | R
A

P
P

O
R

T
 F

IN
A

N
C

IE
R

 2
0

1
5

 I A
B

IV
A

X
 A

B
IV

A
X

 I R
A

P
P

O
R

T
 F

IN
A

N
C

IE
R

 2
0

1
5

 | 4
3

Lors de la sélection de nouveaux partenaires, 
les dirigeants de la Société vérifient les états 
financiers, la solvabilité, et la réputation de 
ceux-ci, sans pour autant s’appesantir sur leurs 
enjeux sociaux et environnem

entaux. Ainsi, la 
politique achat n’intègre pas explicitem

ent à ce 
jour la prise en com

pte des enjeux sociaux et 
environnem

entaux.

Les contrats liant Abivax à ses cocontractants 
ne com

portent pas de dispositions relatives 
aux pratiques éthiques, environnem

entales et 
sociales au-delà des exigences règlem

entaires 
applicables.

C
ependant, aucune problém

atique d’ordre 
éthique liée aux pratiques de ses cocontractants 
n’a été révélée en 2015.

Sous-traitance de certaines activités Ressources 
H

um
aines

Les activités R
H

 sont aujourd'hui centralisées 
dans la Société. La Société travaille néanm

oins 
avec des prestataires spécialisés (la gestion des 
paies et déclarations sociales).

Loyauté des pratiques – Attention portée à la 
sécurité des patients et des consom

m
ateurs

C
onform

ém
ent à la réglem

entation et au 
référentiel (« bonnes pratiques ») en vigueur qui 
régissent les activités de développem

ent clinique, 
la responsabilité d’Abivax est engagée vis-à-vis 
des volontaires sains ou patients qui librem

ent 
consentent à participer aux essais cliniques initiés 
par la société. C

ette responsabilité couvre les 
aspects pharm

aceutiques liés au produit m
ais 

aussi ceux liés au statut de prom
oteur d’essais 

cliniques. Elle concerne plus particulièrem
ent 

la survenue d’effets indésirables alors m
êm

e 
que les prescriptions et procédure prévues 
par le protocole ont été respectées. C

ette 
responsabilité s’applique notam

m
ent en cas 

d’effets indésirables survenant tardivem
ent après 

l’arrêt du traitem
ent, et ce dès qu’une relation 

de causalité entre la survenue de l’évènem
ent 

et le produit d’expérim
entation est avérée. 

Afin de garantir pleinem
ent la sécurité des 

volontaires dans ses essais, Abivax se conform
e 

strictem
ent à la réglem

entation en vigueur dans 
chacun des pays qui autorise ses essais m

ais 
aussi aux principes de bonnes pratiques (B

onne 

P
ratiques C

liniques définies par la C
om

m
ission 

Internationale d’H
arm

onisation) et charte 
éthique (D

éclaration d’H
elsinki) qui encadrent 

le développem
ent clinique international. Le 

respect de ce cadre réglem
entaire est surveillé 

de façon continue par les activités de m
onitorage 

et de contrôle de qualité m
ises en place et 

conduites par Abivax ou, sous sa responsabilité, 
par ses partenaires. Il est de plus régulièrem

ent 
évalué et ce de façon indépendante par le 
départem

ent Assurance Q
ualité ainsi que par les 

Autorités C
om

pétentes sous la form
e d’audits et 

d’inspections.

D
ans le but de prévenir la corruption, la Société 

a m
is en place des procédures qui régissent la 

conclusion des contrats avec des tiers. D
ans le 

cadre de ces procédures, plusieurs fonctions sont 
appelées à valider ces accords dans leur principe 
et leur contenu.

Autres actions engagées en faveur des droits 
de l’hom

m
e

N
ous n’avons pas identifié d’enjeu à cet égard.

D
ÉLÉG

ATIO
N

S D
E C

O
M

PÉTEN
C

E AU
 C

O
N

SEIL D
’AD

M
IN

ISTR
ATIO

N

N
ature de la 

délégation ou 
autorisation

D
ate de l’assem

blée 
générale

D
urée de validité/ 

E
xpiration

U
tilisation

M
ontant résiduel au 
31 décem

bre 2015

Em
ission avec m

aintien du droit 
préférentiel de souscription, 
d'actions et/ou de valeurs 
m

obilières donnant accès 
im

m
édiatem

ent et/ou à term
e 

au capital de la Société

20.02.2015
26 m

ois
19/04/2017

N
éant

122 929,11€ (1)

Em
ission avec suppression 

du droit préférentiel de 
souscription, par une offre 
au public, d'actions et/ou de 
valeurs m

obilières donnant 
accès im

m
édiatem

ent et/ou à 
term

e au capital de la Société et 
faculté de conférer un droit de 
priorité

20.02.2015
26 m

ois
19/04/2017

N
éant

122 929,11€ (1)

A
ugm

entation de capital 
im

m
édiatem

ent ou à term
e par 

ém
ission d’actions ordinaires 

ou de toutes valeurs m
obilières 

donnant accès au capital, dans 
la lim

ite de 20 %
 du capital 

social par an, avec suppression 
du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires, 
par une offre à des investisseurs 
qualifiés ou à un cercle restreint 
d’investisseurs au sens du 
paragraphe II de l’article L. 411-
2 du code m

onétaire et financier 
(placem

ent privé)

20.02.2015
26 m

ois
19/04/2017

C
A

 23.06.2015 
ém

ission de 
2.707.089 actions 

nouvelles constaté par 
le C

A
 du 6/07/2015

122 929,11 €  (1) 
et dans la lim

ite de 
20%

 du capital social 
existant à la date de 
l’opération et par an

P
ossibilité d'augm

enter le 
nom

bre de titres à ém
ettre en 

cas d'augm
entation de capital 

avec ou sans droit préférentiel 
de souscription

20.02.2015
26 m

ois
19/04/2017

N
éant

15%
 de l’ém

ission 
initiale 

Em
ission d’actions ordinaires ou 

de valeurs m
obilières donnant 

accès au capital destinées 
à rém

unérer des apports de 
titres en cas d’offre publique 
com

portant une com
posante 

d’échange initiée par la Société

20.02.2015
26 m

ois
19/04/2017

N
éant

122 929,11€ (1)

D
élégation de com

pétence 
consentie au conseil en vue 
d’augm

enter le capital social, 
dans les lim

ites de 10%
 du 

capital, pour rém
unérer des 

apports en nature de titres de 
capital ou de valeurs m

obilières 
donnant accès au capital de 
sociétés tierces en dehors d’une 
offre publique d’échange

20.02.2015
26 m

ois
19/04/2017

N
éant

122 929,11 € et dans 
la lim

ite de 10%
 du 

capital social par an (1)
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N
ature de la 

délégation ou 
autorisation

D
ate de 

l’assem
blée 

générale

D
urée de validité/ 

E
xpiration

U
tilisation

M
ontant résiduel au 
31 décem

bre 2015

D
élégation de com

pétence 
consentie au conseil en vue 
d’augm

enter le capital par 
incorporation de prim

es, 
réserves, bénéfices ou autres

20.02.2015
26 m

ois
19/04/2017

N
éant

70 000 €

A
utorisation donnée au conseil 

de consentir des options 
de souscription ou d’achat 
d’actions de la Société

20.02.2015
38 m

ois
19/04/2018

N
éant

1.800,46 €
D

ans la lim
ite de 5 %

 
du capital social (2)

A
utorisation donnée au conseil 

de procéder à l’attribution 
gratuite d’actions existantes ou 
à ém

ettre

20.02.2015
38 m

ois
19/04/2018

N
éant

1.800,46 €
dans la lim

ite de 10%
 

du capital existant 
au m

om
ent de 

l’attribution (2)

A
utorisation donnée au conseil 

d’adm
inistration à l'effet 

d’ém
ettre et attribuer à titre 

gratuit des bons de souscription 
de parts de créateurs 
d'entreprise aux salariés et 
dirigeants de la Société

20.02.2015
(3) 18 m

ois
19/08/2016

C
A

 14/09/2015 
fixation d’une 
enveloppe de 

288.746 B
C

E-2015-
9 et subdélégation 

au directeur général 
à l’effet d’ém

ettre et 
attribuer ces bons

1.800,46 €
D

ans la lim
ite de 5 %

 
du capital social  (2)

Em
ission de bons de 

souscription d’actions au 
profit (i) de m

em
bres du 

conseil d’adm
inistration de la 

Société en fonction à la date 
d’attribution des bons n’ayant 
pas la qualité de salariés ou 
dirigeants de la Société ou 
de l’une de ses filiales, (ii) de 
personnes liées par un contrat 
de services ou de consultant à 
la Société, ou (iii) de m

em
bres, 

n’ayant pas la qualité de salariés 
ou dirigeants de la Société 
ou de l’une de ses filiales, 
de tout com

ité que le conseil 
d’adm

inistration viendrait à 
m

ettre en place

20.02.2015
18 m

ois
19/08/2016

C
A

 14/09/2015 
ém

ission de 122.274 
B

SA-2015-9

C
A

 04/12/2015
ém

ission de 96.924 
B

SA-2015-11 SA
N

TE 
H

O
LD

IN
G

S SR
L et 

82.000 B
SA-2015-

12

1.800,46 €
D

ans la lim
ite de 5 %

 
du capital social (2)

(1) Ces m
ontants ne sont pas cum

ulatifs. Le plafond cum
ulé m

axim
um

 en valeur nom
inale 

des augm
entations de capital autorisé par l'assem

blée générale en date du 20 février 2015 

est fixé à 150 000 €. Cette délégation a été utilisée lors du conseil d’adm
inistration du 23 

juin 2015 qui a décidé l’ém
ission de 2.707.089 actions nouvelles d’une valeur nom

inale de 

27.070,89 €. Le m
ontant nom

inal global des ém
issions de valeurs m

obilières représentatives 

de créances sur la Société donnant accès au capital de la Société ne pourra pour sa part, 

excéder 70 000 000 € ;

(2) 5 %
 du capital social de la Société, sur une base pleinem

ent diluée (c’est-à-dire en 

supposant exercés l’ensem
ble des valeurs m

obilières et autres droits donnant accès au 

capital de la Société en circulation) im
m

édiatem
ent après la réalisation de l’Introduction et 

de l’augm
entation de capital com

plém
entaire qui s’ensuivra le cas échéant sous 30 jours sur 

exercice de la « greenshoe » par les banques en charge de l’Introduction. Ces m
ontants ne 

sont pas cum
ulatifs. Le capital social pris en com

pte est celui post adm
ission des titres de 

la Société sur le m
arché réglem

enté d’Euronext Paris soit 96.248,89 €. Lors des conseils 

d’adm
inistration des 14 septem

bre 2015 et 4 décem
bre 2015 ont été décidé l’ém

ission de 

122.274 B
SA 2015-9, 96.924 B

SA-2015-11 Santé’ H
oldings SR

L et 82.000 B
SA 2015-12 

donnant droit à leurs titulaires de souscrire à 301.198 actions d’une valeur nom
inale de 

3.011,98 €.

(3) La présente autorisation prendra fin et les B
SPCE qui n’auraient pas encore été attribués 

par le conseil d’adm
inistration seront autom

atiquem
ent caducs, à la date à laquelle les 

conditions prévues à l'article 163 bis G
 du Code général des im

pôts cesseraient d'être 

satisfaites. 
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L’avenir de la Société repose sur le succès du 
développem

ent clinique et le cas échéant sur la 
cession ou concession à un tiers industriel des 
droits de développem

ent et/ou de com
m

erciali-
sation de l’un de ses produits.

Les facteurs de risques ci-dessous présentent les 
risques et événem

ents qui sont susceptibles de 
ralentir, d’interrom

pre, de rendre plus coûteux, 
voire d’entraîner l’arrêt pur et sim

ple du dévelop-
pem

ent des projets de la Société, ainsi que les 
facteurs qui pourraient lim

iter le développem
ent 

com
m

ercial de ses produits ou ceux de Vacunas 
Finlay pour lesquels elle a conclu des contrats de 
distribution, voire en faire un échec.

Si l’un de ces événem
ents devait se produire, 

cela aurait un effet défavorable significatif sur 
l’activité, les perspectives, la situation financière, 
les résultats et le développem

ent de la Société.

A
.1 R

isques liés au développem
ent 

clinique et à la com
m

ercialisation des can-
didats m

édicam
ents de la Société

Le développem
ent des produits de la Société 

pourrait être retardé ou ne pas aboutir
La Société m

ène les program
m

es cliniques
suivants :

• AB
X203, candidat vaccin thérapeutique 

 
contre l’hépatite B

 chronique dont la 
 

phase clinique pivot IIb/III en Asie, en 
 

Australie et en N
ouvelle-Zélande a été 

 
lancé fin décem

bre 2014 après la conduite 
 

d’une étude de phase I sur volontaires 
 

sains puis d’une étude de phase I et deux 
 

études de phase II sur patients ayant une 
 

hépatite B
 chronique ; 276 patients ont 

 
été recrutés pour cette nouvelle étude et 

 
les résultats sont attendus avant la fin de 

 
l’année 2016;

• AB
X464, candidat m

édicam
ent antiviral 

 
inhibant la réplication du VIH

, en phase 
 

clinique IIa après le succès de deux phases 
 

I d’essai clinique sur volontaires sains et de 
 

la confirm
ation de son efficacité et 

 
innocuité dans une prem

ière étude de 
 

P
hase IIa sur patients naïfs réalisée en 

 
2015. 

La Société travaille égalem
ent sur les pro-

gram
m

es précliniques suivants :

• A
B

X220 , candidat antiviral pour le 
 

traitem
ent de la D

engue;

• A
B

X544, candidat m
édicam

ent pour 
 

le traitem
ent d’Ebola à partir d’anticorps 

 
polyclonaux;

• A
B

X309, candidat antiviral pour le 
 

traitem
ent du C

hikungunya;

• A
B

X 196, candidat adjuvant pour vaccins, 
 

qui devrait de nouveau rentrer 
 

prochainem
ent en phase clinique pour des 

 
applications anti-infectieuses et qui fait 

 
l’objet d’un plan d’action de partenariat 

 
dans le dom

aine de l’im
m

uno-oncologie.

Le développem
ent d’un candidat m

édicam
ent 

est un processus long et coûteux et à l’issue 
incertaine, se déroulant en plusieurs phases dont 
l’objectif est de dém

ontrer le bénéfice thérapeu-
tique apporté par le candidat m

édicam
ent pour 

une ou plusieurs indications données. Tout échec 
lors d’une des différentes phases précliniques et 
cliniques pour une indication donnée pourrait re-
tarder le développem

ent, la production et la com
-

m
ercialisation du produit thérapeutique concerné 

voire entraîner l’arrêt de son développem
ent. 

Lors des essais cliniques, la Société pourrait 
rencontrer des difficultés à déterm

iner et recruter 
le profil adéquat de patients. C

e profil pourrait 
égalem

ent varier en fonction des différentes 
phases desdits essais cliniques. Le recrutem

ent 
de patients pourrait alors ne pas être effectué 
selon un calendrier com

patible avec les m
oyens 

financiers de la Société. 
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A chaque phase de développem
ent clinique, la 

Société doit dem
ander l’autorisation des autorités 

com
pétentes des différents pays selon son plan 

de développem
ent pour effectuer les essais cli-

niques, puis présenter les résultats de ses études 
cliniques aux m

êm
es autorités. Les autorités 

peuvent refuser les autorisations nécessaires aux 
essais cliniques, avoir des exigences com

plém
en-

taires, par exem
ple, relativem

ent aux protocoles 
d’étude, aux caractéristiques des patients, aux 
durées de traitem

ent, au suivi post traitem
ent, à 

certaines divergences d’interprétation des résul-
tats entre agences réglem

entaires locales et, le 
cas échéant, exiger des études supplém

entaires. 
Tout refus ou décision des autorités sanitaires de 
dem

ander des essais ou exam
ens com

plém
en-

taires serait de nature à interrom
pre ou retarder 

le développem
ent des produits concernés. Par 

ailleurs, les vaccins thérapeutiques ayant une ré-
ponse clinique lente, les effets attendus au cours 
des essais peuvent ainsi ne pas être visibles à 
court term

e. L’absence ou le retard de réponse 
thérapeutique pourrait égalem

ent retarder, voire 
interrom

pre, le développem
ent des candidats 

m
édicam

ents de la Société. 

La Société ne peut garantir que ses dévelop-
pem

ents de candidats m
édicam

ents (AB
X203, 

AB
X464, AB

X196, AB
X220, AB

X544 ou 
AB

X309) aboutiront un jour, ni a fortiori dans des 
délais com

patibles avec ses ressources finan-
cières ou les besoins du m

arché. Tout échec ou 
retard dans le développem

ent de ces produits 
aurait un effet défavorable très significatif sur 
l’activité de la Société, ses résultats, sa situation 
financière et ses perspectives. 

Enfin, l’apparition d’effets secondaires que les 
connaissances actuelles ne perm

ettent pas 
d’identifier pourrait entrainer un retard dans le 
développem

ent des candidats m
édicam

ents de 
la Société, voire son interruption. Au surplus, si, 
après leur autorisation de m

ise sur le m
arché 

(« AM
M

 ») obtenue par la Société ou ses par-
tenaires ou licenciés, les produits de la Société 
entraînaient des effets secondaires inacceptables 
ou non repérés pendant la période d’essais 
cliniques, leur com

m
ercialisation et/ou leurs 

perspectives de m
arché seraient rem

is en cause, 
ce qui aurait un effet défavorable très significatif 

sur son activité, ses perspectives, sa situation 
financière, ses résultats et son développem

ent.

L’absence de produits com
m

ercialisés du m
êm

e 
type pour le traitem

ent de l’hépatite B chronique, 
du VIH

, de la D
engue, d’Ebola ou du Chikungunya 

sur le m
arché génère de nom

breuses inconnues
La Société développe des candidats m

édica-
m

ents contre l’hépatite B
 chronique, le VIH

, la 
D

engue,  l’Ebola et le C
hikungunya. A date, il 

n’existe pas de vaccins thérapeutiques ou d’an-
tiviraux de ce type dont la m

ise sur le m
arché 

aurait été autorisée par les autorités règlem
en-

taires com
pétentes.

D
e ce fait, les perspectives de développem

ent 
et de rentabilité d’AB

X203, AB
X464, AB

X220, 
AB

X544 et AB
X309, leur innocuité, leur effica-

cité ainsi que leur acceptation par les patients, 
les m

édecins et les organism
es payeurs, sont 

incertaines. Les tests sur les anim
aux ne sont pas 

nécessairem
ent prédictifs des résultats qui seront 

obtenus chez l’hom
m

e. Les résultats positifs 
d’AB

X203 dans le cadre des phases I et II déjà 
conduites, d’AB

X464 dans le cadre d’études 
cliniques de P

hase I ou de P
hase IIa ou de tous 

les produits du portefeuille lors de leur phases 
de recherche ou précliniques peuvent ne pas 
être confirm

és par les phases ultérieures. U
ne 

telle situation aurait un im
pact défavorable très 

significatif sur l’activité, les résultats, la situation 
financière et le développem

ent de la Société.

A
.2  R

isques liés aux technologies de 
la Société et des partenaires de la 
Société avec qui elle a conclu des 
accords de licence

Les différents candidats m
édicam

ents dévelop-
pés par la Société sont issues de technologies 
propriétaires ou licenciées auprès de partenaires 
académ

iques de prem
ier plan (« C

enter for 
G

enetic Engineering and B
iotechnology » (C

IG
B

) 
représenté par H

eber B
iotec à C

uba, Scripps R
e-

search Institute (La Jolla), U
niversité de C

hicago, 
U

niversité B
righam

 Young (Salt Lake C
ity), Institut 

G
énétique M

oléculaire de M
ontpellier, Institut 

C
urie, C

N
R

S). Si les études cliniques m
enées 

par la Société venaient à révéler des problèm
es 

de sécurité et/ou d’efficacité thérapeutique ou si 
l’utilisation d’une des plateform

es violait un droit 
de propriété intellectuelle détenu par un tiers, 
cela pourrait rem

ettre en cause l’utilisation et le 
fonctionnem

ent m
êm

e de certaines plateform
es 

technologiques de la Société et requérir de 
nouveaux efforts de recherche et développem

ent 
ainsi que des délais et des coûts supplém

entaires 
pour rem

édier à ces difficultés, sans garantie de 
succès. Le développem

ent d’une partie du por-
tefeuille produits de la Société en serait affecté 
ce qui aurait un effet défavorable significatif sur 
l’activité, les perspectives, le développem

ent, la 
situation financière et les résultats de la Société.

A
.3  R

isques liés au m
arché et 

à la concurrence

La Société ne peut garantir le succès com
m

ercial 
des candidats-m

édicam
ents qu’elle développe 

et des produits com
m

erciaux faisant l’objet de 
contrats de distribution avec Vacunas Finlay
Si la Société et/ou l'un ou plusieurs de ses par-
tenaires com

m
erciaux réussissent à obtenir une 

AM
M

 leur perm
ettant de com

m
ercialiser les pro-

duits thérapeutiques développés par la Société, 
il pourrait néanm

oins leur falloir du tem
ps pour 

gagner l’adhésion de la com
m

unauté m
édicale, 

des prescripteurs de soins et des tiers payants.
Le degré d’acceptation par le m

arché de chaque 
produit de la Société ou des produits pour les-
quels des contrats de distribution ont été conclus 
avec Vacunas Finlay (C

uba) dépendra de plu-
sieurs facteurs, et notam

m
ent :

• de la perception du bénéfice thérapeutique 
 

du produit par les prescripteurs;

• des politiques de vaccination m
ises en place 

 
par les différents états dans lesquels la 

 
Société envisage de com

m
ercialiser ses 

 
produits ou ceux pour lesquels des licences 

 
auront été octroyées ; 

• de la survenance éventuelle d’effets 
 

indésirables une fois l’A
M

M
 obtenue;

 • de la facilité d’utilisation du produit, liée 
 

notam
m

ent à son m
ode d’adm

inistration; 
• du coût du traitem

ent;
 • des politiques de rem

boursem
ent des 

 
gouvernem

ents et autres tiers ; 

• de la m
ise en œ

uvre efficace d’une stratégie 
 

de publication scientifique;
 • du développem

ent d’un ou plusieurs 
 

produits concurrents pour la m
êm

e 
 

indication.

M
êm

e si les produits développés par la So-
ciété ou ceux de Vacunas Finlay pour lesquels 
des contrats de distribution ont été conclus 
avec la Société, sont susceptibles d’apporter 
une réponse thérapeutique à un besoin non 
satisfait à ce jour, une m

auvaise pénétration 
du m

arché, résultant d’un ou plusieurs des 
facteurs décrits ci-dessus, aurait un effet 
défavorable sur leur com

m
ercialisation et sur 

la capacité de la Société à générer des profits, 
ce qui aurait un im

pact négatif sur son activité, 
ses perspectives, sa situation financière, ses 
résultats et son développem

ent.

La Société pourrait dépendre dans ses pro-
gram

m
es de développem

ent clinique de ses pro-
duits les plus avancés ABX203, vaccin thérapeu-
tique contre l’hépatite B chronique, et ABX464, 
petite m

olécule antivirale contre le VIH
, en com

pa-
raison du stade de développem

ent m
oins avancé 

des autres produits
AB

X203, vaccin thérapeutique contre l’hépatite B
 

chronique et AB
X464, petite m

olécule antivirale 
contre le VIH

, sont les candidats m
édicam

ents de 
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la Société dont le processus de développem
ent 

est le plus avancé.

Les développem
ents d’AB

X203 et d’AB
X464 

ont exigé et continueront d’exiger de la Société 
des investissem

ents conséquents en tem
ps et 

en ressources financières, ainsi que l’attention 
toute particulière d’un personnel très qualifié. 
En conséquence, si la Société ne parvenait pas 
à obtenir des résultats probants lors des essais 
cliniques de phase  IIb/III d’AB

X203 et lors des 
essais de phase II d’AB

X464, ses perspectives et 
sa situation financière seraient affectées défavo-
rablem

ent de m
anière significative. 

La Société ne peut garantir l’absence de concur-
rents sur les m

archés qu’elle vise.
D

e nom
breux laboratoires pharm

aceutiques, 
sociétés de biotechnologie, institutions, univer-
sités et autres organism

es de recherche sont 
activem

ent engagés dans la recherche, la décou-
verte, le développem

ent et la com
m

ercialisation 
de réponses préventives et thérapeutiques au 
traitem

ent de l’hépatite B
 chronique, du VIH

, de 
la D

engue, d’Ebola, du C
hikungunya et au déve-

loppem
ent de nouveaux adjuvants. 

Si le m
arché du traitem

ent du VIH
 et des adju-

vants se caractérise par une concurrence intense, 
la concurrence est plus faible pour le développe-
m

ent de candidats m
édicam

ents pour le traite-
m

ent de l’hépatite B
 chronique, de la D

engue, 
d’Ebola et du C

hikungunya. N
éanm

oins pour ces 
derniers m

archés, le potentiel de développem
ent 

est tel que l'arrivée de nouveaux concurrents est 
fort probable. C

ertaines entreprises actives dans 
le secteur des vaccins thérapeutiques ou d’autres 
ayant une antériorité dans le développem

ent 
d’antiviraux ou d’adjuvants disposent de m

oyens 
beaucoup plus im

portants que ceux de la Société 
et pourront décider de développer des produits 
concurrents en y consacrant des ressources et 
une expérience en m

atière de développem
ent cli-

nique, gestion, fabrication, com
m

ercialisation et 
recherche beaucoup plus im

portantes que celles 
de la Société.

D
e tels événem

ents auraient un effet défavorable 
significatif sur l’activité de la Société, ses résul-
tats, sa situation financière et ses perspectives de 
développem

ent.

A
.4  R

isques liés au développem
ent com

-
m

ercial et stratégique de la Société

La Société pourrait ne pas trouver de partenaires 
industriels pour poursuivre le développem

ent 
clinique et com

m
ercial d’ABX196, d’ABX464 en 

Europe, aux Etats-U
nis et au Japon ou d’ABX203 

en Europe et au Japon
La Société devra conclure des partenariats de 
licence et de distribution avec des établissem

ents 
pharm

aceutiques, afin de financer l’achèvem
ent 

du développem
ent clinique de son candidat 

adjuvant pour vaccins AB
X196, de son candidat 

antiviral AB
X464 pour le traitem

ent du VIH
 en 

Europe et/ou aux Etats-U
nis et/ou au Japon et 

de son candidat vaccin AB
X203 pour le traite-

m
ent de l’hépatite B

 chronique en Europe et au 
Japon. La Société devra, par conséquent, trou-
ver des partenaires ayant la capacité suffisante 
pour réaliser des essais cliniques de phases II 
et/ou III à l’échelle nationale ou internationale, 
produire à l’échelle industrielle, distribuer et 
com

m
ercialiser les vaccins ou antiviraux utilisant 

AB
X196, AB

X464 ou AB
X203. Si la Société 

venait à conclure de tels partenariats, la com
m

er-
cialisation de ses produits dépendrait donc en 
partie des efforts de développem

ents cliniques, 
industriels, m

arketing et com
m

erciaux déployés 
par ses partenaire com

m
erciaux ainsi que de la 

capacité de ces partenaires à produire et vendre 
AB

X196, AB
X464 en Europe ,aux Etats-U

nis et 
au Japon ou AB

X203 en Europe et au Japon. 
Toute défaillance de la part de ces partenaires 
aurait des conséquences défavorables pour la 
Société, son développem

ent et ses perspectives. 

Il est possible égalem
ent que la Société ne 

parvienne pas à conclure de partenariat à des 
conditions économ

iquem
ent raisonnables. C

eci 
aurait un effet défavorable très significatif sur 
l’activité, les perspectives, la situation financière, 
les résultats et le développem

ent de la Société.

L’obtention des autorisations de m
ise sur le 

m
arché et autres certifications préalables à toute 

com
m

ercialisation peut s’avérer incertaine.
En Europe, aux Etats-U

nis et au Japon, ainsi 
que dans de nom

breux autres pays, l'accès au 
m

arché des m
édicam

ents et vaccins est contrôlé 
et la m

ise sur le m
arché doit être autorisée par 

une autorité de régulation. C
e dossier d’enregis-

trem
ent est la plupart du tem

ps déposé auprès 
d’une autorité nationale de santé sauf dans le cas 
de l’U

nion Européenne où il existe une procédure 
centralisée de revue des dossiers d’enregistre-
m

ent (Agence Européenne du M
édicam

ent).   

L'obtention de l'AM
M

 (Autorisation de M
ise sur 

le M
arché), obtenue par pays ou zone géo-

graphique dans le cas de l’U
nion Européenne, 

suppose le respect des norm
es contraignantes 

im
posées par les autorités réglem

entaires et la 
com

m
unication aux autorités de nom

breuses 
inform

ations concernant le nouveau produit, qu'il 
s'agisse de sa toxicité, son dosage, sa qualité, 
son efficacité et son innocuité. Le processus 
d'obtention est long et coûteux, le résultat de 
ce processus restant incertain. La Société veille 
donc à respecter en perm

anence les bonnes pra-
tiques afin de ne pas hypothéquer ses chances, 
à term

e, d’obtenir directem
ent, ou par l'interm

é-
diaire de ses partenaires com

m
erciaux, une AM

M
 

pour les produits qu'elle développe. L’obtention 
d’une AM

M
 dans un pays donné ou une zone 

géographique donnée ne conduit pas systém
ati-

quem
ent ni im

m
édiatem

ent à l’obtention d’AM
M

 
dans d’autres pays.

Pour obtenir l'AM
M

 d'un produit de la Société, 
la Société et/ou le partenaire retenu pour le 
produit concerné pourrait être am

ené à réaliser 
des essais précliniques sur l'anim

al et des essais 
cliniques com

plets sur l'hom
m

e afin de dém
on-

trer la sécurité et l'efficacité du produit. D
ans le 

cas où des patients viendraient à être exposés à 
des risques im

prévus et graves, la Société, le par-
tenaire concerné ou les autorités réglem

entaires 
pourraient choisir de suspendre ou de m

ettre fin 
à ces essais cliniques.

Le m
aintien ou l’obtention d’un certificat de 

B
onnes P

ratiques de Fabrication ou « G
ood 

M
anufacturing P

ractices » (« G
M

P
 ») par la 

Société et/ou ses futurs partenaires pourrait 
s’avérer nécessaire à la fabrication des vaccins, 
adjuvants ou antiviraux que la Société développe 
(à des fins d’essais cliniques ou dans la phase de 
com

m
ercialisation). La Société ne peut garantir 

qu’elle-m
êm

e et/ou ses partenaires obtiendront 
ou parviendront à m

aintenir ce certificat, ni que 
certaines contraintes supplém

entaires liées à ce 
certificat ne leur seront pas im

posées à l’avenir. 

A défaut d’obtention d’AM
M

 ou de certificat 
G

M
P, les produits concernés ne pourront être 

fabriqués ou com
m

ercialisés par la Société et/ou 
ses partenaires. En outre, un produit pourrait ne 
pas obtenir une AM

M
 ou un certificat G

M
P

 sur 
une zone géographique donnée, ce qui pourrait 
en restreindre significativem

ent la com
m

ercialisa-
tion. Enfin, bien que régulièrem

ent obtenu, une 
AM

M
 ou un certificat G

M
P

 peut être suspendu, 
notam

m
ent en cas de non-respect des règles de 

fabrication ou de découverte d’un effet indési-
rable. 

La réalisation de l’un ou de plusieurs de ces 
événem

ents auraient un effet défavorable signi-
ficatif sur l’activité, les perspectives, la situation 
financière, les résultats et le développem

ent de la 
Société.

La Société dispose d’une expérience lim
itée 

dans la vente, le m
arketing et la distribution

La Société m
anque d’expérience dans les do-

m
aines de la vente, du m

arketing et de la distri-
bution. Elle doit développer sa propre capacité de 
m

arketing et de vente, soit seule, soit avec des 
partenaires, notam

m
ent pour la distribution des 

vaccins de Vacunas Finlay et pour ces propres 
produits, une fois les AM

M
 obtenus.

 D
ans le cadre de la m

ise en place de son in-
frastructure de vente et de m

arketing, elle aura 
besoin d’engager des dépenses supplém

entaires, 
de m

obiliser des ressources de gestion, de 
m

ettre en œ
uvre de nouvelles com

pétences et 
de prendre le tem

ps nécessaire pour m
ettre en 

place l’organisation et la structure appropriées 
pour supporter les produits, conform

ém
ent à la 

législation en vigueur et, plus généralem
ent, opti-

m
iser les efforts de com

m
ercialisation. La Société 

devra conclure des partenariats pour la vente et 
le m

arketing avec des distributeurs locaux pour 
ses produits et pour ceux de Vacunas Finlay pour 
lesquels la Société a conclu des contrats de dis-
tribution. C

es partenariats devront être conclus à 
des conditions économ

iquem
ent raisonnables et 

être m
aintenus dans le tem

ps.

Si AB
IVAX sera responsable des dém

arches 
réglem

entaires dans chacun des m
archés où 

les vaccins de Vacunas Finlay n’ont pas encore 
obtenus les agrém

ents nécessaires pour être 
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com
m

ercialisés et où AB
IVAX détient les droits 

exclusifs, la signature de contrats avec des dis-
tributeurs locaux est égalem

ent im
portante car 

ces derniers participeront égalem
ent, en appui 

d’AB
IVAX, aux dém

arches réglem
entaires visant à 

obtenir les  différentes AM
M

.

Le non-respect des délais et m
odalités prévues 

de distribution par les partenaires locaux de la 
Société  pourraient avoir un effet défavorable 
significatif sur l’activité, les perspectives, la situa-
tion financière, les résultats et le développem

ent 
de la Société.

Risques spécifiques liés aux conséquences de 
l’em

bargo am
éricain sur Cuba

U
n em

bargo économ
ique, com

m
ercial et finan-

cier à l’égard de C
uba a été m

is en place par les 
Etats-U

nis depuis 1962, signifiant l’interdiction 
des exportations et des im

portations directes ou 
indirectes par toute « U

.S person » (incluant les 
succursales et les filiales étrangères d’entités 
am

éricaines, m
ais aussi les personnes physiques 

citoyennes am
éricaines ou bénéficiant d’une 

carte verte) de produits, technologies et services 
à destination ou en provenance de C

uba. 

C
et em

bargo em
pêche égalem

ent toute U
S 

person de participer ou faciliter toute opération 
en lien avec C

uba sous peine de sanction pour 
lesdites personnes.

Le 17 décem
bre 2014 a été annoncé un réta-

blissem
ent historique des relations diplom

atiques 
entre les Etats-U

nis et C
uba, cependant rien ne 

peut à ce jour indiquer que l’em
bargo am

éricain 
à l’égard de C

uba sera levé à court term
e dans 

la m
esure où il nécessite pour le m

oins un vote 
favorable du C

ongrès am
éricain.

B
ien qu’AB

IVAX soit une entreprise française, 
n’exportant aucun produit à C

uba et n’ayant reçu 
aucun capitaux cubains, elle est indirectem

ent 
touchée par les restrictions consécutives à la 
réglem

entation am
éricaine sur l’em

bargo cubain 
en raison de la conclusion de partenariats avec:

• Vacunas Finlay licencié exclusif de l’Institut 
 

Finlay pour la com
m

ercialisation de vaccins 
 

contre la fièvre typhoïde, le m
éningocoque 

 
(groupe B

 &
 C

) et la leptospirose; et 

• H
eber B

iotec, licencié exclusif du C
entro 

 
de Ingeneria G

enetica y B
iotecnologia 

 
(C

IG
B

 - C
uba) pour le développem

ent et la 
 

com
m

ercialisation des candidats-
 

m
édicam

ents A
B

X203 avec la fourniture 
 

d’un principe actif pour ce vaccin dans le 
 

traitem
ent de l’hépatite B

 chronique.

Ainsi, à ce jour AB
IVAX ne peut établir aucun 

contrat de sous-traitance avec toute « U
S person 

» pour le développem
ent clinique et la com

m
er-

cialisation de ces produits (C
ontract R

esearch O
r-

ganization, distributeurs…
) et a m

is en place une 
recusal policy qui prévoit qu’aucun des m

em
bres 

du C
onseil d’adm

inistration, des salariés ou 
prestataires de la Société qui seraient considé-
rés com

m
e une U

S person ne puisse participer 
ou faciliter une opération avec C

uba et doive se 
récuser dans le cas de discussions ou décisions y 
afférentes.

La Société ne peut exclure que ses relations 
avec C

uba dissuadent des partenaires potentiels 
d’origine am

éricaine de collaborer avec elle dans 
le développem

ent clinique et la com
m

ercialisa-
tion des autres candidats-m

édicam
ents de la 

Société AB
X464, AB

X196, AB
X220, AB

X544 ou 
AB

X309 qui n’ont aucun lien avec des centres 
de recherche cubains ainsi que de participer au 
financem

ent de la Société.

La Société ne peut non plus exclure que des 
m

em
bres du C

onseil d’adm
inistration, des sa-

lariés ou prestataires de la Société qui seraient 
considérés com

m
e une U

S person ne respectent 
la recusal policy m

is en place et ne se récusent 
volontairem

ent de toute discussion ou décision 
relative à une opération avec C

uba.

D
e telles conséquences pourraient avoir un effet 

défavorable significatif sur son activité, ses pers-
pectives, sa situation financière, ses résultats et 
son développem

ent.

B
. R

ISQ
U

E
S L

IÉ
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B
.1.  R

isques de dépendance vis-à-vis 
de tiers

L’approvisionnem
ent en m

atières prem
ières spéci-

fiques et produits nécessaires à la réalisation des 
essais cliniques et à la fabrication des produits de 
la Société n’est pas garanti
La Société est dépendante de tiers pour son 
approvisionnem

ent en divers m
atériaux, produits 

chim
iques ou biologiques qui sont nécessaires à 

la production des vaccins, d’adjuvants ou d’anti-
viraux expérim

entaux destinés à la réalisation de 
ses essais cliniques et, à term

e, des vaccins, ad-
juvants ou antiviraux développés par la Société. 
La Société est notam

m
ent dépendante d’H

eber  
B

iotec dans le cadre de la fourniture des prin-
cipes actifs nécessaires à la production du vaccin 
thérapeutique contre l’hépatite B

 chronique.

L’approvisionnem
ent de la Société en l’un quel-

conque de ces m
atériaux et produits pourrait 

être réduit ou interrom
pu. D

ans un tel cas, la 
Société pourrait ne pas être capable de trouver 
d’autres fournisseurs de m

atériaux ou produits 
chim

iques ou biologiques de qualité et à un coût 
acceptable et dans des volum

es appropriés. Si 
un fournisseur ou fabricant lui faisait défaut ou si 
son approvisionnem

ent en produits et m
atériaux 

était réduit ou interrom
pu, la Société pourrait ne 

pas être capable de continuer à développer, faire 
produire, puis faire com

m
ercialiser ses produits 

à tem
ps et de m

anière com
pétitive. D

e plus, les 
m

atériaux et produits de la Société sont soum
is 

à des exigences de fabrication strictes et à des 
tests rigoureux. D

es retards de fabrication de ces 
m

atériaux et produits chez les fournisseurs de la 
Société pourraient affecter sa capacité à term

iner 
des essais cliniques et à faire com

m
ercialiser ses 

produits de m
anière rentable et dans des délais 

raisonnables.

Si la Société rencontrait des difficultés dans 
l’approvisionnem

ent de ces m
atériaux, produits 

chim
iques ou biologiques, si elle n’était pas en 

m
esure de m

aintenir ses accords d’approvision-
nem

ent en vigueur ou de nouer de nouveaux 
accords pour développer et faire fabriquer ses 
produits dans le futur, son activité, ses perspec-
tives, sa situation financière, ses résultats et son

développem
ent pourraient en être significative-

m
ent affectés.

La Société pourrait se retrouver en situation de 
dépendance vis-à-vis de ses sous-traitants
D

ans le cadre de son développem
ent, la Société 

a recours à des sous-traitants notam
m

ent pour la 
fabrication de lots de produits finis ou sem

i-finis 
destinés aux études précliniques et aux essais 
cliniques.

Par ailleurs, dans la m
esure où elle ne dispose 

pas, à ce stade de son développem
ent, des res-

sources hum
aines et expertises suffisantes pour 

assurer la réalisation de l’intégralité des essais 
cliniques indispensables au développem

ent des 
vaccins, adjuvants ou antiviraux conçus par la So-
ciété, ceux-ci sont confiés à des établissem

ents 
de soins spécialisés par l’interm

édiaire d’entre-
prises spécialisées dans la gestion des essais 
cliniques (C

R
O

 – C
linical R

esearch O
rganization) 

et dans la fourniture de prestations connexes, 
telles que Eurofins M

edinet, N
ovotech Austra-

lia, Zuellig P
harm

a, C
entre C

ap, C
ap R

esearch 
ou Aclires. L’externalisation des essais cliniques 
engendre des risques et coûts liés à la sélection 
de ces établissem

ents. D
es difficultés opération-

nelles pourraient égalem
ent survenir, en raison 

notam
m

ent de l’éloignem
ent ou de la dispersion 

géographique des centres d’études cliniques.

Toute défaillance de la part de ces sous-traitants 
pourrait avoir des conséquences sur le calen-
drier, voire la poursuite des études cliniques sur 
les candidats-m

édicam
ents AB

X203 et AB
X464 

principalem
ent et à term

e sur AB
X196, AB

X220, 
AB

X544 et AB
X309, ainsi que sur la qualité des 

données qui doit répondre à des norm
es strictes 

(B
onnes P

ratiques C
liniques, B

onnes P
ratiques 

de Fabrication ou l’« IC
H

 H
arm

onised Tripartite 
G

uideline for G
ood C

linical P
ractice ») im

posées 
par les autorités de tutelle, et donc retarder la 
com

m
ercialisation des produits. 

Par ailleurs, la Société ne peut garantir que le 
m

ontant des dom
m

ages éventuels liés aux re-
cherches cliniques des produits qu’elle développe 
ne seront pas supérieurs au plafond d’indem

nisa-
tion prévus aux contrats conclus avec les C

R
O

.
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D
e tels événem

ents auraient un effet défavorable 
significatif sur l’activité, les perspectives, la situa-
tion financière, les résultats et le développem

ent 
de la Société. 

B
.2 L

a Société pourrait perdre des collabo-
rateurs clés et ne pas être en m

esure d’atti-
rer de nouvelles personnes qualifiées

Le succès de la Société dépend largem
ent de 

l'im
plication et de l'expertise de ses dirigeants et 

de son personnel scientifique qualifié. La Socié-
té n’a conclu à ce jour aucune assurance dite « 
hom

m
e clef » (police d’assurance invalidité per-

m
anente/décès). L’indisponibilité m

om
entanée 

ou définitive de ces personnes pourrait entraîner :

• des pertes de savoir-faire et la fragilisation 
 

de certaines activités, d'autant plus forte en 
 

cas de transfert à la concurrence, ou

• des carences en term
es de com

pétences 
 

techniques pouvant ralentir l'activité et 
 

pouvant altérer, à term
e, la capacité de la 

 
Société à atteindre ses objectifs.

La Société aura par ailleurs besoin dans le futur 
de recruter de nouveaux cadres dirigeants et du 
personnel scientifique qualifié pour le développe-
m

ent de ses activités et au fur et à m
esure que la 

Société s’étendra dans les dom
aines qui néces-

siteront un surcroît de com
pétences, telles que 

le m
arketing ou la com

m
ercialisation. Elle est en 

concurrence avec d'autres sociétés, organism
es 

de recherche et institutions académ
iques no-

tam
m

ent pour recruter et fidéliser les personnels 
scientifiques, techniques et de gestion hautem

ent 
qualifiés. D

ans la m
esure où cette concurrence 

est très intense, la Société pourrait ne pas être 
en m

esure d'attirer ou de retenir ces personnels 
clés à des conditions qui soient acceptables d'un 
point de vue économ

ique.

L'incapacité de la Société à attirer et retenir ces 
personnes clés pourrait l'em

pêcher globalem
ent 

d'atteindre ses objectifs et ainsi avoir un effet 
défavorable significatif sur son activité, ses résul-
tats, sa situation financière, son développem

ent 
et ses perspectives.

B
.3 R

isques liés à la gestion de la croissan-
ce de la Société

D
ans le cadre de sa stratégie de développem

ent, 
la Société va devoir recruter du personnel sup-
plém

entaire et développer ses capacités opéra-
tionnelles, ce qui pourrait fortem

ent m
obiliser ses 

ressources internes.

A cet effet, la Société devra notam
m

ent:

• form
er, gérer, m

otiver et retenir un nom
bre 

 
d'em

ployés croissant;

• anticiper les dépenses liées à cette croissance 
 

et les besoins de financem
ent associés ;

• gérer la sous-traitance de la production de ses 
 

m
édicam

ents développés;
 • gérer des accords de partenariats avec les 
 

partenaires industriels de la Société en 
 

charge de poursuivre le développem
ent 

 
clinique et la com

m
ercialisation des produits 

 
de la Société;

 • anticiper la dem
ande pour ses produits et 

 
les revenus qu'ils sont susceptibles de 

 
générer; et

• augm
enter la capacité de ses systèm

es 
 

inform
atiques opérationnels, financiers et de 

 
gestion existants.

Pour faire face à la dem
ande dans le délai conve-

nu avec ses futurs partenaires, la Société pourrait 
avoir besoin de conclure de nouveaux contrats de 
sous-traitance.

L'incapacité de la Société à gérer la croissance, 
ou des difficultés inattendues rencontrées pen-
dant son expansion, pourrait avoir un effet défa-
vorable significatif sur son activité, ses résultats, 
sa situation financière, son développem

ent et ses 
perspectives.
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C
.1 R

isques liés à un cadre réglem
entaire 

contraignant et évolutif

U
n des enjeux m

ajeurs pour une société de 
croissance com

m
e AB

IVAX est de réussir à 
développer, seule ou avec l’aide de partenaires, 
des produits intégrant ses technologies dans le 
contexte d'un environnem

ent réglem
entaire de 

plus en plus contraignant. En effet, l’industrie 
pharm

aceutique est confrontée à une évolution 
perm

anente de son environnem
ent légal et ré-

glem
entaire et à la surveillance accrue de la part 

des autorités com
pétentes que sont notam

m
ent 

l’Agence N
ationale de Sécurité du M

édicam
ent 

et des produits de santé (« AN
SM

 ») en France, 
l’European M

edicines Agency (« EM
A ») en Eu-

rope ou la Food and D
rug Adm

inistration (« FD
A 

») aux Etats-U
nis ou d’autres autorités réglem

en-
taires dans le reste du m

onde. C
orrélativem

ent, 
le public exige davantage de garanties quant à la 
sécurité et l’efficacité des m

édicam
ents.

Les autorités de santé encadrent notam
m

ent 
les travaux de recherche et de développem

ent, 
les études précliniques, les études cliniques, la 
réglem

entation des établissem
ents pharm

aceu-
tiques, ainsi que la fabrication et la com

m
er-

cialisation des m
édicam

ents. C
e renforcem

ent 
de l'encadrem

ent législatif et réglem
entaire est 

com
m

un au m
onde entier, les exigences variant 

toutefois d'un pays à l'autre. En particulier, les 
autorités de santé et notam

m
ent l’AN

SM
, l’EM

A 
ou la FD

A ont im
posé des exigences de plus en 

plus lourdes en term
es de volum

e de données 
dem

andées afin de dém
ontrer l’efficacité et la 

sécurité d’un produit. C
es exigences accrues ont 

ainsi réduit le nom
bre de produits autorisés par 

rapport au nom
bre de dossiers déposés. Les pro-

duits com
m

ercialisés font en outre l’objet d’une 
réévaluation régulière du rapport bénéfice/risque 
après leur autorisation. La découverte tardive de 
problèm

es non décelés au stade de la recherche 
peut conduire à des restrictions de com

m
erciali-

sation, à la suspension ou au retrait du produit et 
à un risque de contentieux accru.

Ainsi le processus d'autorisation est dès lors long 
et coûteux, pouvant prendre plusieurs années, 

avec un résultat restant im
prévisible.

D
ans la m

esure où de nouvelles dispositions 
légales ou réglem

entaires entraîneraient une aug-
m

entation des coûts d’obtention et de m
aintien 

des autorisations de com
m

ercialisation des pro-
duits, lim

iteraient les indications ciblées par un 
produit ou lim

iteraient la valeur économ
ique d’un 

nouveau produit pour son inventeur, les perspec-
tives de croissance de l’industrie pharm

aceutique 
et de la Société pourraient s’en trouver réduites. 

La réalisation de l’un ou de plusieurs de ces 
risques pourrait avoir un effet défavorable signi-
ficatif sur l’activité, les perspectives, la situation 
financière, les résultats et le développem

ent de la 
Société.

C
.2 R

isques spécifiques liés aux études 
précliniques et aux essais cliniques qui 
seront nécessaires à l’obtention des autori-
sations de m

ise sur le m
arché des produits 

thérapeutiques de la Société

L'organisation d’études précliniques sur l’anim
al 

et d’essais cliniques sur l’hom
m

e est indispen-
sable à l’obtention de l’autorisation de m

ise sur 
le m

arché des produits développés par la Socié-
té. Leur réalisation s'échelonne généralem

ent sur 
plusieurs années et s'avère très coûteuse.

C
es études et essais devant être m

enés par des 
centres de recherche préclinique et clinique, 
leur qualité et l'intérêt qu'ils présenteront dé-
pendra largem

ent de la capacité de la Société et 
de ses partenaires à sélectionner les centres de 
recherche préclinique et clinique et, en ce qui 
concerne les essais sur l’hom

m
e, à recruter le 

nom
bre de patients nécessaire dans des délais 

relativem
ent lim

ités afin d'être en m
esure de pu-

blier des résultats rapidem
ent, ainsi qu'à choisir, 

le cas échéant, les bons prestataires chargés de 
la m

ise en œ
uvre du protocole d'étude défini par 

la Société ou ses partenaires. L'éloignem
ent ou 

la dispersion géographique des centres d'études 
cliniques ou précliniques peut égalem

ent soule-
ver des difficultés opérationnelles et logistiques, 
susceptible d'entraîner des coûts et des délais 
supplém

entaires.

D
ans le cas où la Société ou ses partenaires ne 

parviendraient pas à recruter les patients prévus, 
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ce qui engendrerait des retards dans les études 
cliniques et la publication de leurs résultats, il en 
résulterait un décalage dans l'adhésion tant des 
sociétés savantes que des professionnels des 
dom

aines m
édicaux concernés, et la com

m
ercia-

lisation des produits de la Société s'en trouverait 
affectée, ce qui serait susceptible d'avoir un effet 
défavorable significatif sur la Société, son activité, 
sa situation financière, ses résultats, son dévelop-
pem

ent et ses perspectives.

C
.3 R

isques liés au rem
boursem

ent et 
dérem

boursem
ent des m

édicam
ents et 

traitem
ents

A l'issue de l'étape d'autorisation réglem
entaire 

et une fois l'autorisation de m
ise sur le m

arché 
délivrée, débute le processus de fixation du prix 
de vente des m

édicam
ents et de leur taux de 

rem
boursem

ent. Les conditions de fixation du prix 
de vente de rem

boursem
ent des m

édicam
ents 

échappent au contrôle des sociétés pharm
aceu-

tiques. Elles sont respectivem
ent décidées par 

les com
m

issions et organism
es publics com

pé-
tents ainsi que par les organism

es sociaux ou les 
assurances privées. D

ans le contexte actuel de 
m

aîtrise des dépenses de santé et de crise éco-
nom

ique et financière, la pression sur les prix de 
vente et le niveau de rem

boursem
ent s’intensifie 

du fait notam
m

ent des contrôles de prix im
posés 

par de nom
breux Etats et de la difficulté accrue 

à obtenir et m
aintenir pour les m

édicam
ents un 

taux de rem
boursem

ent satisfaisant. 

D
ans ce cadre, il pourrait être dem

andé à la So-
ciété et/ou ses partenaires de réaliser des études 
supplém

entaires sur leurs produits. C
es études 

engendreraient alors des coûts supplém
entaires 

pour la Société et/ou ses partenaires, des retards 
de com

m
ercialisation et auraient de ce fait un 

im
pact sur la situation financière de la Société.

La possibilité pour la Société de recevoir des 
royalties de son ou ses partenaires industriels sur 
la vente de certains ses produits et la capacité 
de la Société à dégager des profits suffisants 
sur la com

m
ercialisation de ses traitem

ents ou 
de ceux pour lesquels elle a conclu des contrats 
de distribution dépendra de ces conditions de 
rem

boursem
ent. Si les délais de la procédure 

de négociation de prix entrainent un décalage 

significatif de m
ise sur le m

arché, si un produit 
de la Société n’obtient pas un niveau de rem

-
boursem

ent approprié ou si le niveau de prix et le 
taux de rem

boursem
ent accepté des traitem

ents 
com

m
ercialisés par la Société se trouvent m

odi-
fiés, sa rentabilité s’en trouverait dim

inuée.

La Société ne peut non plus garantir qu’elle 
réussira à m

aintenir dans le tem
ps le niveau de 

prix de ses produits ou de ceux pour lesquels 
des licences lui ont été octroyées, ni le taux de 
rem

boursem
ent accepté. D

ans ces conditions, 
son chiffre d’affaires, sa rentabilité et ses pers-
pectives pourraient s’en trouver significativem

ent 
m

odifiés.

La protection des brevets et autres droits de pro-
priété intellectuelle de la Société est incertaine.
Le projet économ

ique de la Société dépend 
notam

m
ent de sa capacité et de celles de ses 

partenaires à obtenir, m
aintenir et assurer, contre 

les tiers, la protection de ses brevets, m
arques et 

dem
andes y afférents ainsi que ses autres droits 

de propriété intellectuelle ou assim
ilés (tels que 

notam
m

ent ses secrets com
m

erciaux, secrets 
d’affaires et son savoir-faire) ou ceux qu’elle est 
autorisée à exploiter dans le cadre de ses activi-
tés. Il est égalem

ent im
portant, pour la réussite 

de son activité, que la Société soit en m
esure de 

disposer d’une protection sim
ilaire pour l’en-

sem
ble de ses autres droits de propriété intellec-

tuelle en Europe, aux Etats-U
nis, en Asie et dans 

d’autres pays clés. La Société, qui y consacre 
d’im

portants efforts financiers et hum
ains, en-

tend poursuivre sa politique de protection par de 
nouveaux dépôts de brevets dès lors qu’elle le 
jugera opportun. À sa connaissance, sa techno-
logie est à ce jour efficacem

ent protégée par les 
brevets et les dem

andes de brevets qu’elle a dé-
posés ou sur lesquels elle dispose d’une licence 
exclusive.

C
ependant, la Société ou ses partenaires pour-

raient ne pas être en m
esure de m

aintenir la 
protection de ses droits de propriété intellectuelle 
et, par là-m

êm
e, la Société perdrait son avantage 

technologique et concurrentiel.

En prem
ier lieu, les droits de propriété intellec-

tuelle de la Société et de ses partenaires offrent 
une protection d’une durée qui peut varier d’un 

territoire à un autre (cette durée est par exem
ple, 

en m
atière de brevet, de 20 ans à com

pter de 
la date de dépôt des dem

andes de brevets en 
France et en Europe, étant précisé que cette 
durée peut être étendue jusqu’à cinq ans supplé-
m

entaires en cas de dépôt d’un certificat com
-

plém
entaire de protection).

En deuxièm
e lieu, la Société et/ou ses parte-

naires pourraient rencontrer des difficultés dans 
le cadre du dépôt et de l’exam

en de certaines 
de ses dem

andes de brevets, de m
arques ou 

d’autres droits de propriété intellectuelle actuel-
lem

ent en cours d’exam
en/d’enregistrem

ent. En 
effet, au m

om
ent du dépôt d’une dem

ande de 
brevet, d’autres brevets peuvent constituer une 
antériorité opposable m

ais ne pas être encore 
publiés. M

algré les recherches d’antériorités 
et la veille qu’elle effectue, la Société ne peut 
donc avoir la certitude d’être la prem

ière à avoir 
conçu une invention et à déposer une dem

ande 
de brevet y afférent ; il convient notam

m
ent de 

rappeler que dans la plupart des pays, la publi-
cation des dem

andes de brevets a lieu 18 m
ois 

après le dépôt des dem
andes elles-m

êm
es et 

que les découvertes ne font parfois l’objet d’une 
publication ou d’une dem

ande de brevet que 
des m

ois, voire souvent des années plus tard. 
D

e m
êm

e, à l’occasion du dépôt de l’une de ses 
m

arques dans un pays où elle n’est pas couverte, 
la Société pourrait constater que la m

arque en 
question n’est pas disponible dans ce pays. U

ne 
nouvelle m

arque devrait alors être recherchée 
pour le pays donné ou un accord négocié avec 
le titulaire du signe antérieur. Il n’existe donc 
aucune certitude que les dem

andes actuelles et 
futures de brevets, m

arques et autres droits de 
propriété intellectuelle de la Société donneront 
lieu à des enregistrem

ents.

En troisièm
e lieu, la seule délivrance d’un brevet, 

d’une m
arque ou d’autres droits de proprié-

té intellectuelle n’en garantit pas la validité, ni 
l’opposabilité. En effet, les concurrents de la 
Société pourraient à tout m

om
ent contester la 

validité ou l’opposabilité des brevets, m
arques 

ou dem
andes y afférents de la Société ou de 

ses partenaires devant un tribunal ou dans le 
cadre d’autres procédures spécifiques, ce qui, 
selon l’issue desdites contestations, pourrait 
réduire leur portée, aboutir à leur invalidité ou 

perm
ettre leur contournem

ent par des concur-
rents. D

e plus, des évolutions, changem
ents ou 

des divergences d’interprétation du cadre légal 
régissant la propriété intellectuelle en Europe, 
aux Etats-U

nis ou dans d’autres pays pourraient 
perm

ettre à des concurrents d’utiliser les inven-
tions ou les droits de propriété intellectuelle de la 
Société ou de ses partenaires, de développer ou 
de com

m
ercialiser les produits de la Société ou 

ses technologies sans com
pensation financière. 

En outre, il existe encore certains pays qui ne 
protègent pas les droits de propriété intellec-
tuelle de la m

êm
e m

anière qu’en Europe ou aux 
Etats-U

nis, et les procédures et règles efficaces 
nécessaires pour assurer la défense des droits de 
la Société peuvent ne pas exister dans ces pays. 
Il n’y a donc aucune certitude que les brevets, 
m

arques et autres droits de propriété intellec-
tuelle de la Société, existants et futurs, ne seront 
pas contestés, invalidés ou contournés ou qu’ils 
procureront une protection efficace face à la 
concurrence et aux brevets de tiers couvrant des 
inventions sim

ilaires.

En conséquence, les droits de la Société sur ses 
brevets propriétaires ou licenciés, ses m

arques, 
les dem

andes y afférents et autres droits de 
propriété intellectuelle pourraient ne pas conférer 
la protection attendue contre la concurrence. 
La Société ne peut donc garantir de m

anière 
certaine:

• qu’elle parviendra à développer de nouvelles 
 

inventions qui pourraient faire l’objet d’un 
 

dépôt ou d’une délivrance d’un brevet;

• que les dem
andes de brevets et autres droits 

 
en cours d’exam

en donneront effectivem
ent 

 
lieu à la délivrance de brevets, m

arques 
 

ou autres droits de propriété intellectuelle 
 

enregistrés ;

• que les brevets ou autres droits de propriété 
 

intellectuelle délivrés à la Société ou ses 
 

partenaires ne seront pas contestés, invalidés 
 

ou contournés;

• que le cham
p de protection conféré par les 

 
brevets, les m

arques et les titres de propriété
 

intellectuelle de la Société ou de ses 
 

partenaires est et restera suffisant pour la 
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protéger face à la concurrence et aux brevets, 

 
m

arques et titres de propriété intellectuelle 
 

des tiers couvrant des dispositifs, produits, 
 

technologies ou développem
ents sim

ilaires.

D
e telles éventualités, si elles devaient intervenir, 

pourraient avoir des effets négatifs sur la Société 
et son développem

ent.

La faculté de la Société à poursuivre le 
développem

ent de certains de ses candidats 
m

édicam
ents basés dépend du m

aintien en 
vigueur des licences conclues avec H

eber 
Biotec, Scripps Research Institute, l’U

niversité 
de Chicago, Brigham

 Young U
niversity, le CN

RS, 
l’Institut Curie, l’U

niversité de M
ontpellier 2.

La Société bénéficie de licences consenties par:

• Scripps R
esearch Institute, l’U

niversité de 
 

C
hicago et la B

righam
 Young U

niversity sur 
 

certains brevets pour le développem
ent de la 

 
plateform

e « Agoniste iN
KT » ayant perm

is de 
 

développer l’adjuvant AB
X196 ;

• H
eber B

iotec sur certains brevets du C
IG

B
 

 
dont il détient les droits d’exploitation de la 

 
propriété intellectuelle, pour le développem

ent 
 

des candidats-m
édicam

ents AB
X203 (H

épatite 
 

B
 chronique);

• le C
N

R
S, l’U

niversité de M
ontpellier 2 et/

 
ou l’Institut C

urie sur certains brevets, ou 
 

droits de co-propriété sur des brevets issus 
 

des coopérations avec le C
N

R
S, l’U

niversité de 
 

M
ontpellier 2 et l’Institut C

urie ayant perm
is de 

 
développer l’antiviral AB

X464 ;

C
es contrats de licences prévoient notam

m
ent la 

possibilité pour  le donneur de licence de m
ettre 

un term
e à l’exclusivité consentie ou de résilier 

les contrats en cas notam
m

ent de non-paiem
ent 

des redevances, de contestation de la validité des 
brevets donnés en licence, ou de violation par 
AB

IVAX de ses obligations.

La Société ne peut garantir l’absence de violation 
de droits de propriété intellectuelle tant par elle 
que contre elle.
Le succès com

m
ercial de la Société dépendra 

égalem
ent de sa capacité à développer des 

produits et technologies qui ne contrefont pas de 

brevets ou autres droits de tiers. Il est en effet 
im

portant, pour la réussite de son activité, que 
la Société soit en m

esure d’exploiter librem
ent 

ses produits sans que ceux-ci ne portent atteinte 
à des brevets ou autres droits notam

m
ent les 

efforts de recherche et de développem
ent dans 

ce dom
aine et de propriété intellectuelle de tiers, 

et sans que des tiers ne portent atteinte aux 
droits notam

m
ent de propriété intellectuelle de la 

Société.

La Société continue de diligenter, com
m

e elle 
l’a fait jusqu’à ce jour, les études préalables qui 
lui sem

blent nécessaires au regard des risques 
précités avant d’engager des investissem

ents 
en vue de développer ses différents produits/
technologies. Avec l’aide de ses cabinets 
conseils en propriété industrielle, elle m

aintient 
notam

m
ent une veille sur l’activité (notam

m
ent 

en term
es de dépôts de brevets) de ses 

concurrents.

En revanche, surveiller l’utilisation non autorisée 
des produits et de la technologie de la Société et 
donc l’atteinte à ses propres droits notam

m
ent 

de propriété intellectuelle, est délicat. La Société 
ne peut donc garantir de m

anière certaine:

• qu’elle pourra éviter, sanctionner et 
 

obtenir réparation des détournem
ents ou 

 
utilisations non autorisées de ses produits 

 
et de ses technologies, notam

m
ent dans des 

 
pays étrangers où ses droits seraient m

oins 
 

bien protégés en raison de la portée 
 

territoriale des droits de propriété industrielle ;

• qu’il n’existe pas des brevets ou autres droits 
 

antérieurs notam
m

ent de propriété 
 

intellectuelle de tiers susceptibles de couvrir 
 

certains produits, procédés, technologies, 
 

résultats ou activités de la Société et 
 

qu’en conséquence des tiers agissent en 
 

contrefaçon ou en violation de leurs droits 
 

à l’encontre de la Société en vue d’obtenir 
 

notam
m

ent des dom
m

ages-intérêts et/ou la 
 

cessation de ses activités de fabrication et/ou 
 

de com
m

ercialisation de produits, procédés et 
 

autres ainsi incrim
inés;

• qu’il n’existe pas de droits de m
arques ou 

 
d’autres droits antérieurs de tiers susceptibles 

 
de fonder une action en contrefaçon ou en 

 
responsabilité à l’encontre de la Société ; et/

 
ou

• que les nom
s de dom

aine de la Société 
 

ne feront pas l’objet, de la part d’un tiers qui 
 

disposerait de droits antérieurs (par exem
ple 

 
des droits de m

arques), d’une procédure 
 

U
D

R
P

 (U
niform

 D
ispute R

esolution Policy) ou 
 

assim
ilée ou d’une action en contrefaçon.

En cas de survenance de litiges sur la propriété 
intellectuelle, la Société pourrait être am

enée à 
devoir:

• cesser de développer, vendre ou utiliser le 
 

ou les produits qui dépendraient de la 
 

propriété intellectuelle contestée ;

• obtenir une licence de la part du détenteur 
 

des droits de propriété intellectuelle, licence 
 

qui pourrait ne pas être obtenue ou seulem
ent 

 
à des conditions économ

iquem
ent 

 
défavorables pour la Société;

• revoir la conception de certains de ses 
 

produits/technologies ou, dans le cas de 
 

dem
andes concernant des m

arques, 
 

renom
m

er ses produits, afin d’éviter de porter 
 

atteinte aux droits de propriété intellectuelle de 
 

tiers, ce qui pourrait s’avérer im
possible ou 

 
être long et coûteux, et pourrait, de fait, 

 
im

pacter ses efforts de com
m

ercialisation.

D
’autre part, des tiers (voire des em

ployés de 
la Société) pourraient utiliser ou tenter d’utiliser 
les élém

ents des technologies de la Société 
protégés par un droit de propriété intellectuelle, 
ce qui créerait une situation dom

m
ageable 

pour la Société. La Société pourrait donc être 
contrainte d’intenter à l’encontre de ces tiers 
des contentieux judiciaire ou adm

inistratif afin 
de faire valoir ses droits notam

m
ent de propriété 

intellectuelle (ses brevets, m
arques, dessins et 

m
odèles ou nom

s de dom
aine) en justice.

Tout litige ou contentieux, quelle qu’en soit 
l’issue, pourrait entraîner des coûts substantiels, 
affecter la réputation de la Société, influer 
négativem

ent sur le résultat et la situation 
financière de la Société et éventuellem

ent ne pas 

apporter la protection ou la sanction recherchée. 
C

ertains des concurrents disposant de ressources 
plus im

portantes que celles de la Société 
pourraient être capables de m

ieux supporter les 
coûts d’une procédure contentieuse.

C
ependant, à ce jour, la Société n’a été 

confrontée à aucune de ces situations ni n’a 
été im

pliquée dans un quelconque litige, en 
dem

ande ou en défense, relatif à ses droits 
notam

m
ent de propriété intellectuelle ou ceux 

d’un tiers.

La Société pourrait ne pas être en m
esure de 

prévenir une divulgation d’inform
ations à des tiers 

susceptibles d’avoir un im
pact sur ses futurs droits 

de propriété intellectuelle
Il est égalem

ent im
portant pour la Société de se 

prém
unir contre l’utilisation et la divulgation non 

autorisées de ses inform
ations confidentielles, de 

son savoir-faire et de ses secrets com
m

erciaux. 
En effet, les technologies, procédés, m

éthodes, 
savoir-faire et données propres non brevetés 
et/ou non brevetables sont considérés com

m
e 

des secrets com
m

erciaux que la Société tente 
en partie de protéger par des accords de 
confidentialité. 

D
ans le cadre de contrats de collaboration, 

de partenariat, de recherche ou autre type de 
coopération conclus entre la Société avec des 
chercheurs d’institutions universitaires ainsi 
qu’avec d’autres entités publiques ou privées, 
des sous-traitants, ou tout tiers cocontractant, 
diverses inform

ations et/ou des produits peuvent 
leur être confiés notam

m
ent afin de conduire 

certains tests et essais cliniques. D
ans ces 

cas, la Société exige en principe la signature 
d’accords de confidentialité. Par ailleurs, en règle 
générale, la Société veille à ce que les contrats 
de collaboration ou de recherche qu’elle signe 
lui donnent accès à la pleine propriété, à la 
copropriété des résultats et/ou des inventions 
résultant de cette collaboration ou à une licence 
exclusive sur ces résultats et/ ou inventions 
résultant de cette collaboration.

Il ne peut être exclu que les accords m
is en 

place pour protéger la technologie et les secrets 
com

m
erciaux de la Société et/ou les savoir-

faire m
is en place n’assurent pas la protection 
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recherchée ou soient violés, que la Société n’ait 
pas de solutions appropriées contre de telles 
violations, que ses secrets com

m
erciaux soient 

divulgués à ses concurrents ou développés 
indépendam

m
ent par eux. D

ans le cadre des 
contrats qu’elle conclut avec des tiers, la Société 
prend parfois la précaution de prévoir que 
ces derniers ne sont pas autorisés à recourir 
aux services de tiers ou qu’ils ne peuvent le 
faire qu’avec l’accord préalable de la Société. 
Toutefois, il ne peut être exclu que certains de 
ses cocontractants aient néanm

oins recours 
à des tiers. D

ans cette hypothèse, la Société 
n’a aucun contrôle sur les conditions dans 
lesquelles les tiers avec lesquels elle contracte 
protègent ses inform

ations confidentielles et ce 
indépendam

m
ent du fait que la Société prévoie 

dans ses accords avec ses cocontractants 
qu’ils s’engagent à répercuter sur leurs propres 
cocontractants ces obligations de confidentialité.

D
e tels contrats exposent donc la Société 

au risque de voir les tiers concernés (i) 
revendiquer le bénéfice de droits de propriété 
intellectuelle sur les inventions ou autres droits 
de propriété intellectuelle de la Société, (ii) ne 
pas assurer la confidentialité des innovations ou 
perfectionnem

ents non brevetés des inform
ations 

confidentielles et du savoir-faire de la Société, 
(iii) divulguer les secrets com

m
erciaux de 

la Société à ses concurrents ou développer 
indépendam

m
ent ces secrets com

m
erciaux et/

ou (iv) violer de tels accords, sans que la Société 
n’ait de solution appropriée contre de telles 
violations.

En conséquence, les droits de la Société sur 
ses inform

ations confidentielles, ses secrets 
com

m
erciaux et son savoir-faire pourraient ne 

pas conférer la protection attendue contre la 
concurrence et la Société ne peut pas garantir de 
m

anière certaine:

• que son savoir-faire et ses secrets 
 

com
m

erciaux ne pourront être obtenus, 
 

usurpés, contournés, transm
is sans son 

 
autorisation ou utilisés;

• que les concurrents de la Société n’ont pas 
 

déjà développé des technologies ou des 
 

produits sem
blables ou sim

ilaires dans leur 

 
nature ou leur destination à ceux de la Société 

 
;ou

• qu’aucun cocontractant ne revendiquera le 
 

bénéfice de tout ou partie de droits de 
 

propriété intellectuelle sur des inventions, 
 

connaissances ou résultats que la Société 
 

détient en propre ou en copropriété, ou sur 
 

lesquels elle serait am
enée à bénéficier d’une 

 
licence;ou

• que des salariés de la Société ne 
 

revendiqueront pas des droits ou le paiem
ent 

 
d’un com

plém
ent de rém

unération ou d’un 
 

juste prix en contrepartie des inventions à la 
 

création desquelles ils ont participés.

La réalisation de l’un ou de plusieurs de ces 
risques pourrait avoir un effet défavorable 
significatif sur l’activité, les perspectives, 
la situation financière, les résultats et le 
développem

ent de la Société.

C
.4 R

isques liés à la m
ise en jeu de la 

responsabilité du fait des produits

La Société pourrait être exposée à des risques 
de m

ise en jeu de sa responsabilité lors du 
développem

ent clinique de ses produits, en 
particulier la responsabilité du fait des produits, 
liée aux essais et à la fabrication de produits 
thérapeutiques chez l’hom

m
e et chez l’anim

al. 
Sa responsabilité pourrait ainsi être engagée 
par des patients participant aux essais cliniques 
dans le cadre du développem

ent des produits 
thérapeutiques testés et des effets secondaires 
inattendus résultant de l’adm

inistration de ces 
produits.

La responsabilité de la Société pourrait 
égalem

ent être engagée dans la phase 
de com

m
ercialisation de ses produits ou 

des produits pour lesquels des contrats de 
distribution ont été conclus avec Vacunas 
Finlay. D

es plaintes pénales ou des poursuites 
judiciaires pourraient être déposées ou engagées 
contre la Société par des patients, les agences 
réglem

entaires, des sociétés pharm
aceutiques 

et tout autre tiers utilisant ou com
m

ercialisant 
ses produits. C

es actions peuvent inclure des 
réclam

ations résultant d’actes de ses partenaires, 

licenciés et sous-traitants, sur lesquels la Société 
n’exerce pas ou peu de contrôle.

La Société ne peut garantir que les assurances 
souscrites (se référer au paragraphe ci-dessous « 
Assurances et couvertures des risques ») ou que 
les engagem

ents d’indem
nisation, le cas échéant

contractuellem
ent plafonnés, consentis par ses 

sous-traitants seront suffisants pour répondre 
aux actions en responsabilité qui pourraient être 
engagées contre elle.

Si sa responsabilité ou celle de ses partenaires, 
licenciés et sous-traitants était ainsi m

ise en 
cause, si elle-m

êm
e ou si ses partenaires, 

licenciés et sous-traitants n’étaient pas en 
m

esure d’obtenir et de m
aintenir une couverture 

d’assurance appropriée à un coût acceptable, 
ou de se prém

unir d’une m
anière quelconque 

contre des actions en responsabilité, ceci aurait 
pour conséquence d’affecter gravem

ent la 
com

m
ercialisation des produits de la Société 

et plus généralem
ent de nuire à ses activités, 

ses résultats, sa situation financière et ses 
perspectives de développem

ent.

C
.5 R

isques liés à des conflits potentiels 
pouvant affecter les relations de la Société 
avec ses licenciés potentiels

La stratégie de la Société pour certains de ses 
produits en développem

ent, notam
m

ent AB
X196, 

AB
X464 en Europe et/ou aux Etats-U

nis et/
ou au Japon et AB

X203 en Europe et au Japon 
est de licencier ces derniers à des laboratoires 
pharm

aceutiques. La conclusion de contrats de 
licence et leur devenir sont donc im

portants pour 
la Société.

O
r, des conflits peuvent apparaître avec les 

licenciés durant l'exécution des contrats les liant 
à la Société, qui sont susceptibles d'affecter leur 
poursuite et par conséquent la fabrication et la 
com

m
ercialisation des produits développés par la 

Société. Il pourrait s'agir de conflits concernant les 
conditions de conclusion des contrats ou la bonne 
exécution, par l'une ou l'autre des parties, de ses 
obligations au titre de ces contrats. D

e tels conflits 
d’intérêt pourraient affecter significativem

ent 
l’activité, la situation financière, les résultats, le 
développem

ent et les perspectives de la Société.

C
.6 R

isques liés au statut d’établissem
ent 

pharm
aceutique de la Société ou de ses 

fabricants

La Société ne dispose pas à ce jour du statut 
d’établissem

ent pharm
aceutique et ne peut 

donc ni fabriquer les m
édicam

ents qu’elle 
développe ni envisager directem

ent leur 
exploitation com

m
erciale. L’obtention du statut 

d’établissem
ent pharm

aceutique nécessite la 
soum

ission d’un dossier de dem
ande auprès de 

l’AN
SM

 qui ne l’accorde qu’après exam
en de 

ce dossier et évaluation, généralem
ent après 

vérification, que la Société dispose des locaux 
adéquats, du personnel nécessaire et d’une 
organisation adaptée avec des procédures 
satisfaisantes pour réaliser les activités 
pharm

aceutiques envisagées.

Il est à noter qu’il existe plusieurs types de statut 
d'établissem

ent pharm
aceutique :

• le statut d'exploitant pouvant être obtenu 
 

dans un délai assez court - quelques m
ois - à 

 
partir du m

om
ent où la dem

ande est déposée: 
 

ce statut d'établissem
ent pharm

aceutique 
 

exploitant qui nécessite la m
ise en place de 

 
procédures spécifiques de pharm

acovigilance, 
 

de suivi des réclam
ations, de rappels de lots, 

 
et de contrôle de la publicité notam

m
ent, 

 
perm

et de com
m

ercialiser les m
édicam

ents et 
 

d'en assurer la prom
otion ;

• le statut de fabricant qui lui, nécessite de 
 

disposer de locaux adaptés de fabrication et 
 

de contrôle, de personnel habilité et de tout 
 

un systèm
e d’Assurance Q

ualité satisfaisant 
 

aux B
onnes P

ratiques de Fabrication. 

Si la Société n’obtenait pas le statut d’exploitant 
pharm

aceutique, elle ne pourrait m
ener une 

approche com
m

erciale directe du m
arché 

français et devrait donc conclure des accords 
de licences de com

m
ercialisation avec des 

sociétés pharm
aceutiques. La non-obtention 

du statut d’établissem
ent pharm

aceutique 
aurait cependant  à court et m

oyen term
e une 

conséquence lim
itée sur ses perspectives de 

développem
ent, ses activités, ses résultats et sa 

situation financière.



6
0

 | R
A

P
P

O
R

T
 F

IN
A

N
C

IE
R

 2
0

1
5

 I A
B

IV
A

X
 A

B
IV

A
X

 I R
A

P
P

O
R

T
 F

IN
A

N
C

IE
R

 2
0

1
5

 | 6
1

D
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E
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U
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L

S

D
.1. R

isques liés à l’utilisation de produits 
dangereux pour la santé et/ou pour 
l’environnem

ent

Les activités de la Société com
portent 

l’entreposage, la m
anipulation, l’utilisation et le 

traitem
ent contrôlés de m

atières dangereuses, de 
toxines, d’agents chim

iques et biologiques. 

Il existe donc non seulem
ent des risques 

environnem
entaux liés à la contam

ination de 
l’environnem

ent m
ais aussi des risques en term

es 
de santé (notam

m
ent m

aladies professionnelles) 
liés à la m

anipulation par les salariés de la 
Société de produits actifs ou de produits toxiques 
lors de la recherche et de la fabrication de 
produits. C

es risques existent aussi pour les tiers 
avec lesquels la Société travaille. 

B
ien que la Société estim

e que les m
esures 

de sécurité qu’elle prend au titre de la 
m

anutention et du traitem
ent des m

atières 
dangereuses satisfont aux norm

es en vigueur 
et perm

ettent à ses salariés et sous-traitants 
d’exercer leur activité dans de bonnes conditions 
d’environnem

ent, de santé et de sécurité, le 
risque de contam

ination accidentelle ou de 
m

aladies professionnelles lié à la m
anipulation 

de m
atières dangereuses ne peut être 

com
plètem

ent élim
iné. En cas d’accident, la 

Société pourrait être tenue responsable de 
tout dom

m
age en résultant et la responsabilité 

encourue pourrait excéder le plafond des 
assurances souscrites par la Société, voire ne 
pas être couverte par les polices d’assurance 
souscrites.

E
. R

ISQ
U

E
S F

IN
A

N
C

IE
R

E
.1. R

isques liés aux pertes historiques 
et futures

D
epuis sa création, la Société a enregistré des 

pertes: 15 954 K
€ en 2015, 5 080 K

€ en 2014 
et 10 K

€ en 2013.

La Société devrait connaître, tant qu’elle ne 
génère pas des revenus provenant de son activité 
com

m
erciale ou d’accords de licence avec des 

partenaires, des pertes opérationnelles plus 
im

portantes que par le passé en particulier du 
fait:

• des program
m

es d’études précliniques et  
 

cliniques program
m

és;

• de la nécessité d’entreprendre de nouveaux 
 

essais précliniques et cliniques pour aborder 
 

de nouveaux segm
ents de m

archés;

• de l’ensem
ble des dém

arches qu’il y aura 
 

lieu d’engager en vue de l’obtention des 
 

autorisations de m
ises sur le m

arché et de 
 

dossiers de dem
andes d’accès des produits au 

 
rem

boursem
ent;

• de l’accroissem
ent des exigences 

 
réglem

entaires encadrant la fabrication de ses 
 

produits;

• des éventuelles dépenses m
arketing et ventes 

 
à engager en fonction du degré d’avancem

ent 
 

de développem
ent des produits;

• de la poursuite d’une politique de recherche 
 

et développem
ent active pouvant le cas 

 
échéant, passer par l’acquisition de nouvelles 

 
technologies, produits ou licences.

L'augm
entation des pertes opérationnelles 

pourrait avoir un effet défavorable significatif sur 
la Société, son activité, sa situation financière, 
ses résultats, son développem

ent et ses 
perspectives.

E
.2 R

essources incertaines en capitaux et 
financem

ents com
plém

entaires incertains

La Société continuera dans le futur d'avoir des 
besoins de financem

ent im
portants pour le 

développem
ent de ses technologies. Il se pourrait 

que la Société se trouve dans l'incapacité 
d'autofinancer sa croissance ce qui la conduirait 
à rechercher d'autres sources de financem

ent, 
m

oyennant le renforcem
ent de ses fonds propres 

par voie d’augm
entation de capital et/ou la 

souscription d’em
prunts bancaires.

Le niveau des besoins de financem
ent de la 

Société et leur échelonnem
ent dans le tem

ps 

dépendent d'élém
ents qui échappent largem

ent 
au contrôle de la Société tels que:

• des coûts plus élevés et des progrès plus lents 
 

que ceux escom
ptés pour ses program

m
es de 

 
recherche et de développem

ent et d'études 
 

cliniques;

• des coûts de préparation, de dépôt, de 
 

défense et de m
aintenance de ses brevets et 

 
autres droits de propriété intellectuelle ;

• de l’am
pleur des travaux de recherche 

 
préalables et des délais nécessaires à la 

 
signature d’accords de licences avec des 

 
partenaires industriels;

• des coûts nécessaires pour répondre aux 
 

développem
ents technologiques et des 

 
m

archés ;

• des coûts plus élevés et des délais plus longs 
 

que ceux escom
ptés pour l'obtention des 

 
autorisations réglem

entaires, y com
pris le 

 
tem

ps de préparation des dossiers de 
 

dem
andes auprès des autorités com

pétentes;
 

et

• des opportunités nouvelles de développem
ent 

 
de nouveaux produits ou d'acquisition de 

 
technologies, de  produits ou de sociétés.

Il se peut que la Société ne parvienne pas à se 
procurer des capitaux supplém

entaires quand elle 
en aura besoin, ou que ces capitaux ne soient 
pas disponibles à des conditions financières 
acceptables pour la Société. Si les fonds 
nécessaires n'étaient pas disponibles, la Société 
pourrait devoir:

• retarder, réduire ou supprim
er des 

 
program

m
es de recherches ;

• obtenir des fonds par le biais d'accords de 
 

partenariat qui pourraient la contraindre à 
 

renoncer à des droits sur certaines de ses 
 

technologies ou certains de ses produits; ou

• accorder des licences sur tout ou partie de ses 
 

technologies à des partenaires ou des tiers;  
 

ou

• conclure de nouveaux accords de collaboration  
 

qui pourraient être m
oins favorables pour elle 

 
que ceux qu'elle aurait pu obtenir dans un  

 
contexte différent.

D
e plus, dans la m

esure où la Société lèverait 
des capitaux par ém

ission d'actions nouvelles, 
la participation de ses actionnaires pourrait être 
diluée. Le financem

ent par endettem
ent, dans 

la m
esure où il serait disponible, pourrait par 

ailleurs com
prendre des conditions restrictives 

pour la Société et ses actionnaires.

La réalisation de l'un ou de plusieurs de ces 
risques pourrait avoir un effet défavorable 
significatif sur la Société, son activité, sa situation 
financière, ses résultats, son développem

ent et 
ses perspectives.

E
.3 R

isques liés à l’accès à des subventions 
et avances rem

boursables

La Société a bénéficié de diverses subventions 
et avances rem

boursables, notam
m

ent dans le 
cadre:

• du développem
ent de nouveaux adjuvants 

 
vaccinaux et de leurs évaluations cliniques 

 
dans l’oncologie et des m

aladies infectieuses 
 

de P
hase I (Aide à l’innovation A 08 05 001G

 
 

sous form
e d’avance rem

boursable financée 
 

par B
pifrance – R

em
boursem

ent forfaitaire 
 

m
inim

um
 de 350 000 € en cas d’échec) ;

• de l’identification et du développem
ent 

 
de nouvelles m

olécules actives contre le VIH
 

 
par interférence sur le m

écanism
e d’épissage 

 
alternatif (Aide à l’innovation A 08 09 006J 

 
sous form

e d’avance rem
boursable financée 

 
à 50%

 par B
pifrance et à 50%

 par la région 
 

Languedoc-R
oussillon – R

em
boursem

ent 
 

forfaitaire m
inim

um
 de 140 000 € en cas 

 
d’échec);

• de l’identification de nouvelles m
olécules 

 
actives contre le cancer et l’invasion 

 
m

étastatique (Aide à l’innovation A 09 04 
 

010J sous form
e d’avance rem

boursable f
 

inancée à 50%
 par B

pifrance et à 50%
 par la 

 
région Languedoc-Roussillon  Rem

boursem
ent 

 
forfaitaire m

inim
um

 de 60 000 € en cas d’échec) 
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• de l’identification de nouvelles m
olécules 

 
actives contre le cancer et l’invasion 

 
m

étastatique dans le cadre d’une validation 
 

in vivo (Aide à l’innovation A 10 08 005J sous 
 

form
e d’avance rem

boursable financée à 50%
 

 
par B

pifrance et à 50%
 par la région 

 
Languedoc-R

oussillon – R
em

boursem
ent 

 
forfaitaire m

inim
um

 de 100 000 € en cas 
 

d’échec);

• du développem
ent de nouveaux adjuvants 

 
vaccinaux et de leurs évaluations cliniques 

 
dans l’oncologie et des m

aladies infectieuses 
 

en continuation avec l’aide A 08 05 001G
 

 
(Aide à l’innovation A 10 06 002G

 sous form
e 

 
d’avance rem

boursable financée par B
pifrance 

 
et le fonds FED

ER
 – R

em
boursem

ent en 
 

intégralité);

• du développem
ent de solutions thérapeutiques 

 
ciblant l’épissage alternatif de l’interférence 

 
de l’AR

N
 dans le dom

aine de la virologie 
 

et du m
étabolism

e (projet ISI « C
aR

eN
a » 

 
financé par B

pifrance avec des subventions 
 

et d’avances rem
boursables – En cas 

 
de succès rem

boursem
ent de l’aide pour 

 
un m

ontant de 4 397 000 € et versem
ents 

 
com

plém
entaires plafonnés dans le tem

ps et 
 

en m
ontants, sur la base des chiffres d’affaires 

 
dégagés par le program

m
e);

A l’avenir, la Société entend continuer à solliciter 
des subventions et des avances rem

boursables 
afin d’accélérer son développem

ent.

Au 31 décem
bre 2015 et depuis sa création, la Société a bénéficié des aides suivantes:

A
u 31 

décem
bre 

2015
(en E

uros)

E
ntité 

bénéficiaire 
à l’origine

D
ate 

d’obten-
tion

Situation du 
contrat

M
ontant 

accordé
au 31 

décem
bre 

2015

M
ontant 

encaissé
au 31 

décem
bre 

2015

M
ontant 

restant à 
percevoir 

(1)

M
ontant 

rem
boursé
au 31 

décem
bre 

2015

M
ontant à 

rem
bour-

ser – sauf 
cas d’échec 
constaté (1)

A
ide à 

l’innovation
(A

 08 05 
001G

)

W
ITTYC

ELL
05/12
/2008

En cours de 
rem

boursem
ent

1 000 000€
1 000 000€

0€
625 000€

375 000€

A
ide à 

l’innovation
(A

 08 09 006J)

SP
LIC

O
S

18/02
/2009

A
ide 

com
plétem

ent 
rem

boursée au 
31/12/2015

700 000€
700 000€

0€
700 000€

0€

A
ide à 

l’innovation 
(A

 09 04 010J)

SP
LIC

O
S

05/11
/2009

C
onstat 

d’écheac déposé 
au 17/12/2012  

300 000€
300 000€

0€
130 000€

170 00 €

A
ide à 

l’innovation 
(A

 10 08 005J)

SP
LIC

O
S

14/10
/2010

C
onstat d’échec 

déposé au 
21/02/2013

500 000€
444 809€

0€
190 000€

254 809€

A
ide conjointe 

B
pifrance et 

Feder
(A

 10 06 
002G

)

W
ITTYC

ELL
03/12
/2010

En cours de 
rem

boursem
ent

800 000€
800 000€

0€
395 000€

405 000€ 
(non 

conditionné 
au succès)

P
rojet ISI-

C
aR

eN
a (part 

Subventions)

SP
LIC

O
S

16/12
/2013

En cours 
d’exécution
R

éam
énagem

ent 
suite à l’abandon 
du projet 
m

étabolism
e

1 396 524€
1 044 139€

352 385€  (2)

-
-

P
rojet ISI-C

a-
R

eN
a (part 

Avances R
em

-
boursables)

SP
LIC

O
S

16/12
/2013

En cours d’exé-
cution
R

éam
énagem

ent 
suite à l’aban-
don du projet 
m

étabolism
e

3 829 682€
2 158 340 €

1 671 342€ 
(2)

0€
4 397 000 €

(1)hors intérêts courus. (2)Versem
ents m

axim
aux

Pour les avances rem
boursables B

pifrance, 
dans le cas où la Société ne respecterait pas 
les conditions contractuelles prévues dans les 
conventions d’aides conclues, elle pourrait être 
am

enée à rem
bourser les som

m
es avancées de 

façon anticipée. U
ne telle situation pourrait priver 

la Société de m
oyens financiers nécessaires pour 

ses projets de recherche et développem
ent et 

elle ne peut garantir qu’elle trouverait les m
oyens 

financiers supplém
entaires nécessaires, le tem

ps 
ou la possibilité de rem

placer ces ressources 
financières par d’autres.

Par ailleurs, le m
ontant et la date de paiem

ent 
des subventions et des aides actuelles et 
à venir dépendent de nom

breux facteurs 
non m

aîtrisés par la Société, notam
m

ent 
d'éventuelles décisions de non distribution ou 
de gel des crédits. Le retard, voire l'absence, 
de ces paiem

ents qui financent une partie de sa 
croissance pourrait affecter l'activité, la situation 
financière, les résultats, le développem

ent et les 
perspectives de la Société.
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E
.4  R

isques liés au crédit d’im
pôt 

recherche

Pour financer ses activités, la Société a 
égalem

ent opté pour le C
rédit d'Im

pôt R
echerche 

(« C
IR

 »), qui consiste pour l'Etat à offrir un 
crédit d'im

pôt aux entreprises investissant 
significativem

ent en recherche et développem
ent. 

Les dépenses de recherche éligibles au C
IR

 
incluent, notam

m
ent, les salaires et traitem

ents, 
les am

ortissem
ents du m

atériel de recherche, 
les prestations de services sous-traitées à des 
organism

es de recherche agréés (publics ou 
privés) et les frais de propriété intellectuelle.

Au 31/12/2015, la Société a com
ptabilisé un CIR 

d’un m
ontant de 2 834 K€ au titre des dépenses 

de R&
D

 éligibles générées en 2015.

C
oncernant 2016 et les années à venir, il ne 

peut être exclu que les services fiscaux rem
ettent 

en cause les m
odes de calcul des dépenses 

de recherche et développem
ent retenus par 

la Société ou que le C
IR

 soit rem
is en cause 

par un changem
ent de réglem

entation ou par 
une contestation des services fiscaux alors 
m

êm
e que la Société estim

e se conform
er aux 

exigences de docum
entation et d'éligibilité 

des dépenses. Si une telle situation devait se 
produire, cela pourrait avoir un effet défavorable 
sur les résultats, la situation financière et les 
perspectives de la Société.

E
.5  R

isques liés à l’utilisation future 
des déficits reportables

Au 31 décem
bre 2015, après prise en com

pte de 
la perte nette dégagée sur l’exercice, la Société 
dispose d’un déficit reportable s’élevant à 59 
014 356 euros, en tenant com

pte des déficits 

Les déficits existants chez les trois sociétés 
confondues (SP

LIC
O

S, W
ITTYC

ELL et ZO
P

H
IS), 

qui s’élevaient à 26 021 497 euros à la date 
de réalisation des opérations de dissolutions-
confusions ont fait l’objet de dem

andes 
d’agrém

ent auprès de l’adm
inistration fiscale 

post-opérations. En date du 8 O
ctobre 2015, le 

B
ureau des Agrém

ents a notifié la Société que 
le M

inistère des Finances et C
om

ptes Publics 
accédait à la dem

ande d’Abivax de reporter les 

déficits des sociétés absorbés par la Société en 
2014 à concurrence de 9 956 501 € au titre 
des déficits antérieurem

ent subis par Splicos 
et à concurrence de 12 574 221 € au titre des 
déficits antérieurem

ent subis par W
ittycell.

C
onform

ém
ent à l’article 209 du C

ode G
énéral 

des Im
pôts, la possibilité d’im

puter ces déficits 
est suspendue à la poursuite par Abivax de 
l'activité à l'origine des déficits pendant un délai 
m

inim
al de trois ans, sans faire l'objet, pendant 

cette période, de changem
ent significatif.

En France, l’im
putation de ces déficits est 

plafonnée à 50%
 du bénéfice im

posable de 
l’exercice, cette lim

itation est applicable à la 
fraction des bénéfices qui excède 1 m

illion 
d’euros. Le solde non utilisé du déficit reste 
reportable sur les exercices suivants, et est 
im

putable dans les m
êm

es conditions sans 
lim

itation dans le tem
ps.

Il ne peut par ailleurs être exclu que des 
évolutions réglem

entaires ou législatives en 
m

atière de fiscalité des sociétés viennent à 
rem

ettre en cause, pour toute ou partie, la 
possible im

putation de ces déficits antérieurs sur 
les bénéfices futurs ou à lim

iter dans le tem
ps, 

leur im
putation.

E
.6 R

isques de dilution

D
epuis sa création, la Société a ém

is et attribué 
des bons de souscription d’actions (B

SA), 
des bons de souscription de parts de créateur 
d’entreprise (B

SP
C

E). Au 31 décem
bre 2015, 

l’exercice intégral de l’ensem
ble des instrum

ents 
donnant accès au capital attribués et en 
circulation à ce jour perm

ettrait la souscription de 
1 211 124 actions ordinaires nouvelles, générant 
alors une dilution égale à 12,49 %

 sur la base du 
capital existant à ce jour et 11,10 %

 sur la base 
du capital pleinem

ent dilué.

D
ans le cadre de sa politique de m

otivation 
de ses dirigeants et salariés et afin d’attirer et 
retenir un personnel qualifié, la Société pourrait 
procéder à l’avenir à l’ém

ission ou l’attribution 
d’actions ou de nouveaux instrum

ents financiers 
donnant accès au capital de la Société 
pouvant entraîner une dilution supplém

entaire, 

potentiellem
ent significative, pour les actionnaires 

de la Société. A ce titre et com
m

e indiqué dans 
les évènem

ents postérieurs à la clôture, le 
D

irecteur général a décidé, le 5 janvier 2016, 
l’ém

ission de 202.122 B
C

E-2015-9 au profit 
de quatre salariés de la société donnant le droit 
de souscrire à 202.122 actions ordinaires de la 
Société, tous ces plans ayant été intégralem

ent 
souscrits.

Par ailleurs, les délégations consenties au conseil 
d’adm

inistration par l’assem
blée générale à 

caractère m
ixte du 20 février 2015 en vue de 

réaliser une ou plusieurs augm
entations de 

capital et/ou ém
issions de valeurs m

obilières 
donnant accès au capital, dont le détail figure au 
paragraphe 1.4 B

 « D
élégation de com

pétence 
au C

onseil d’Adm
inistration » du présent rapport 

financier, portent sur un m
ontant pouvant 

atteindre, en cum
ul, 201%

 sur la base du capital 
existant au 31 décem

bre 2015.

E
.7  R

isques sur les actifs incorporels

L’Assem
blée G

énérale Extraordinaire du 25 
avril 2014 a constaté l’apport à la Société de la 
totalité des titres de trois sociétés (W

ITTYC
ELL, 

ZO
P

H
IS et SP

LIC
O

S) détenus par plusieurs fonds 
d’investissem

ent. C
es apports en nature ont 

entrainé l’inscription à l’actif de l’intégralité des 
titres des trois sociétés apportées pour un total 
de 29 494 K

€. 

Au cours du second sem
estre de l’exercice 2014, 

trois transm
issions universelles de patrim

oine 
ont été réalisées: les sociétés W

ITTYC
ELL et 

ZO
P

H
IS ont été absorbées au 31 juillet 2014 et 

la société SP
LIC

O
S a été absorbée au 31 octobre 

2014. C
es trois opérations ont donné lieu à la 

constatation de m
ali techniques se substituant 

à l’actif aux titres de participation reçus en 
apport pour un m

ontant global de 32 745 K
€. 

L’abandon d’un projet de la société ZO
P

H
IS avec 

l’IN
R

A avait conduit fin 2014 à la dépréciation 
du m

ali technique généré par la transm
ission 

universelle de patrim
oine de la société ZO

P
H

IS 
(pour 740 K

€).

C
es m

ali de fusion classés en im
m

obilisations 
incorporelles représentaient donc au 31/12/2014 
32 005 K

€.

A chaque clôture, les m
ali techniques qui 

découlent des fusions absorptions de SP
LIC

O
S 

et de W
ITTYC

ELL sont com
parés aux valeurs 

de m
arché des produits issus des plateform

es 
technologiques qui leur sont rattachées, 
respectivem

ent la plateform
e technologique 

antivirale pour SP
LIC

O
S et la plateform

e 
technologique adjuvants pour W

ITTYC
ELL. Si 

la valeur de m
arché des produits est inférieure 

au m
ali technique lui correspondant, une 

dépréciation est pratiquée afin de ram
ener le 

m
ontant du m

ali technique figurant dans les 
com

ptes à la valeur de m
arché des produits. 

Afin de calculer la valeur de m
arché d'un produit, 

deux références sont prises en com
pte :

• la valeur actuelle nette ajustée du risque 
 

des flux de caisse attendus de l'exploitation du 
 

produit jusqu'à expiration des brevets ;

• les prix de transactions récentes portant sur 
 

l'acquisition ou des accords de licence 
 

pour des produits com
parables (indication 

 
thérapeutique, stade de développem

ent, taille 
 

du m
arché…

). 

Si les conclusions entre ces deux m
éthodes sont 

discordantes, la valeur actuelle nette ajustée du 
risque prim

e.

En cas d'accident dans le développem
ent de 

la plateform
e technologique et des produits y 

afférant qui rem
ettrait en cause leur exploitation, 

une dépréciation totale du m
ali technique 

concerné serait alors pratiquée. 
D

ans le cas d'une provision pour dépréciation, 
cette dernière peut être reprise en partie ou en 
totalité en cas d'am

élioration ultérieure de la 
valeur de m

arché des produits.

D
u fait de la bonne évolution du projet AB

X 464 
et du potentiel de valorisation de l’AB

X 196, 
et après avoir réalisé les tests tels que décrits 
ci-dessus, la société a évalué qu’il n’y avait pas 
lieu de procéder à une dépréciation de ces actifs 
et la valeur de ces im

m
obilisations incorporelles 

est donc restée inchangée à 32 005 K
€ au 

31/12/2015.
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F. R
ISQ

U
E

S D
E

 M
A

R
C

H
É

F.1 R
isques de liquidité

Au 31/12/2015, la position financière nette de 
la Société se m

ontait à 38 722 K
€. La Société 

estim
e qu’avec ces ressources auxquelles 

viendront se rajouter les contrats d’aide à 
l’innovation et le C

rédit d’Im
pôt R

echerche elle a 
les m

oyens de couvrir ses besoins jusqu’à la fin 
de l’année 2017.

La Société n’est pas exposée à un risque 
im

m
édiat de liquidité sur les contrats d’aide à 

l’innovation au titre des avances rem
boursables 

dans la m
esure où ces derniers ne prévoient pas 

la m
ise en œ

uvre de clause de rem
boursem

ent 
anticipé. Le tableau ci-dessous illustre le 
risque de liquidité sur les engagem

ents de 
rem

boursem
ent des avances rem

boursables pris 
par la Société :

Il est précisé que dans l’ensem
ble des avances 

m
entionnées ci-dessus, seul le rem

boursem
ent 

de 405 K
€ correspondant à l’aide conjointe 

B
pifrance-FED

ER
 viendra en déduction des 

em
prunts et dettes financières diverses, le reste 

des rem
boursem

ents viendra en réduction des 
autres fonds propres (avances conditionnées).

Par ailleurs, d’im
portantes dépenses liées à 

la recherche et au développem
ent des études 

cliniques ont été engagées depuis le dém
arrage 

de l’activité du G
roupe, ce qui a généré jusqu’à 

ce jour des flux de trésorerie négatifs liés aux 
activités opérationnelles.

F.2 R
isques de change

La stratégie de la Société est de favoriser l’euro 
com

m
e devise dans le cadre de la signature de 

ses contrats. Il est notam
m

ent précisé que les 
redevances versées aux partenaires cubains de 
la Société (Vacunas Finlay, H

eber B
iotec) seront 

réglées en euros tout com
m

e les im
portations en 

provenance de C
uba. 

A ce jour, la Société considère ne pas être 
exposée à un risque de change significatif dans 
la m

esure où seule une faible partie de ses 
approvisionnem

ents est facturée en devises 
étrangères. 

D
e m

êm
e, la trésorerie de la Société est investie 

dans des produits de placem
ent en euros 

exclusivem
ent.

Au regard de ces m
ontants peu significatifs, 

la Société n’a pas pris, à ce stade de 
développem

ent de son activité, de disposition de 
couverture afin de protéger son activité contre les 
fluctuations des taux de change. 
La Société ne peut exclure qu’une augm

entation 
im

portante de son activité résulte dans une 
plus grande exposition au risque de change. 
La Société envisagera alors de recourir à une 
politique adaptée de couverture de ces risques. 

F.3 R
isques de crédit

La Société exerce une gestion prudente de sa 
trésorerie disponible. La trésorerie et équivalents 
com

prennent les disponibilités et les instrum
ents 

financiers courants détenus par la Société 

A
u 31 

décem
bre 

2015
(en E

uros)

Situation 
du contrat

Total au 31 
décem

bre 
2015 à 

rem
bourser

2016
2017

2018
2019

2020
2021

2022
2023

2024

A
ide à 

l’innovation
(A

 08 05 
001G

)

En cours de 
rem

bourse-
m

ent

-375 000€
-375 000€

-
-

-
-

-
-

A
ide à 

l’innovation
(A

 09 04 
010J)

C
onstat 

d’échec 
déposé au 
17/12
/2012 – 
En cours 
d’instruc-
tion

-170 000€
-170 000€

-
-

-
-

-
-

-
-

A
ide à 

l’innovation
(A

 10 08 
005J)

C
onstat 

d’échec 
déposé au 
21/02
/2013 – 
En cours 
d’instruc-
tion

-254 809€
-254 809€

-
-

-
-

-
-

-
-

P
rojet 

ISI-C
aR

eN
a 

(part subven-
tions)

En cours 
d’exécu-
tion

N
/A

+209 524€
(1)

-
-

-
-

-
-

P
rojet 

ISI-C
aR

eN
a 

(part Avan-
ces R

em
-

boursables 
hors intérêts 
courus) (2)

En cours 
d’exécu-
tion

-2 158 340€
+1 096 000€(1)

+574 682€
(1)

-
-

-300 000€
-500 000€

-750 000€
1 100000€

1 747000€

-2 958 149€
-248 309€

784 206€
-

-
-300 000€

-500 000€
-750 000€

-1 100 000€
1 747 000€

A
ide 

conjointe 
B

pifrance et 
Feder
(A

 10 06 
002G

)

En 
cours de 
rem

bour-
sem

ent

-405 000€
-320 000€

-85 000€
-

-
-

-
-

-
-

Sous-total 
em

prunts 
et dettes 
financieres

-405 000 €
-320 000€

-85 000€
-

-
-

-
-

-
-

Total
-3 363 149€

-568 309 €
+699 206 €

0€
0€

-300 000€
-500 000€

-750 000€
-1 100 000€

-1 747000€

Futurs E
ncaissem

ent (+
) et R

em
boursem

ents (-) des aides à l’innovation
(sauf en cas d’échec constaté du program

m
e)

Sous-Total autres fonds 
propres (hors intérêts 
courus)

(1)Versem
ents m

axim
aux (2)M

axim
um

 à percevoir : 1 671 342 € / M
axim

um
 

à rem
bourser : 4 397 000 € (non com

pris retours financiers) 

(essentiellem
ent des com

ptes à term
e). Au 31 

décem
bre 2015, les disponibilités et dépôts à 

term
e détenus par la Société s’élevaient à 39 

127 K
€ et étaient placées dans des produits 

im
m

édiatem
ent disponibles.

 Le risque de crédit est associé aux dépôts auprès 
des banques et des institutions financières. 
La Société fait appel pour ses placem

ents 
de trésorerie à des institutions financières de 
prem

ier plan et ne supporte donc pas de risque 
de crédit significatif sur sa trésorerie.

F.4 R
isques de taux

La Société n’a aucune dette à taux variable et 
n’est donc pas exposé à un risque de taux.

F.5 R
isques sur actions

Au 25 Juin 2015, la Société a confié à la société 
TSAF – Tradition Securities And Futures – la m

ise 
en œ

uvre d'un contrat de liquidité. Pour ce faire, 
1 m

illion d’€ ont été affectés com
m

e m
oyens 

au com
pte de liquidité. D

ans le cadre de ce 
contrat, la Société a été am

ené à acquérir des 
titres d’Abivax dont le m

ontant s’élevait à 43 446 
actions au 31/12/2015.

La détention de ses propres titres am
ène la 

Société à subir l’im
pact de la fluctuation du 

cours de bourse de l’action Abivax en situation 
de baisse de cours. A ce titre, la Société a 
été am

ené à constater au 31/12/2015 une 
dépréciation de la valeur de ses titres auto- 
détenus de 144 K

€. C
eci s’explique par le fait 

que l’action dont le prix avait été fixé à 21,30€ 
pour son introduction en bourse valait seulem

ent 
14,15 € au 31/12/2015 

Il ne peut être exclus que la détention de ses 
propres titres par la Société ne se traduisent 
pas dans le futur par une dépréciation 
supplém

entaire, en fonction de l’évolution avenir 
du cours de bourse de l’action Abivax et du 
nom

bre des actions auto-détenues.

En dehors de ses propres actions, la Société ne 
détient pas d’autres actions de sociétés côtées 
ou non côtées.
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La Société a m
is en place une politique de couverture des principaux risques 

assurables avec des m
ontants de garantie qu’elle estim

e com
patibles avec la nature 

de son activité et ses im
pératifs de consom

m
ation de trésorerie. Le total des prim

es 
versées au titre de l’ensem

ble des polices d’assurances souscrites s’est élevé à 
environ 67 K

€ au cours de l’exercice clos le 31 décem
bre 2015. 

Tableau récapitulatif des assurances souscrites par la Société :

Type d’assurance
A

ssureur
M

ontants couverts
Franchise par sinistre

E
xpiration / 

R
enouvellem

ent

Responsabilité des 
D

irigeants 
A

IG
5 000 000 € par année

N
éant

U
n an avec tacite 

reconduction et préavis 
de 1 m

ois avant 
l’échéance

Responsabilité Civile 
Exploitation 

Tous dom
m

ages 
confondus dont :
(y com

pris corporels)

D
ont :

•
 

Faute iinexcusable

•
 

D
om

m
ages m

atériels 
     et im

m
atériels 

     D
ont :

     √ Vol com
m

is par les         
        préposés
     √ D

om
m

ages aux biens 
        confiés
     √ D

om
m

ages 
        im

m
atériels non 

        consécutifs
     √ Pollution soudaine et 
        accidentelle

•  D
éfense et R

ecours 

C
N

A 
Insurance C

om
pany 

lim
ited

(par sinistre et par 
année)

7 000 000 €

1 000 000 €
2 000 000 €

20 000 €

200 000 €

500 000 €

500 000 €

30 000 €

N
éant

1 000 €
1 000 €

1 000 €

1 000 €

1 000 €

1 000 €

Litiges sup. à 500  €

U
n an avec tacite 
reconduction et 

préavis de 3 m
ois 

avant l’échéance

D
éplacem

ents 
professionnels/M

issions

•
 

Individuelle accident

•
 

Assistance 

•
 

Annulation de voyage 

•
 

R
esponsabilité C

ivile    

A
LB

IN
G

IA

Jusqu’à 150 000€ 
par victim

e

Jusqu’à 1 000 000€ 
par victim

e

Jusqu’à 5 000€ 
par assuré

Jusqu’à 5 000 000 € 
par assuré

N
éant

N
éant

40 € m
ax

8 000 € m
ax

U
n an avec tacite 

reconduction et préavis 
de 2 m

ois au m
oins

Type d’assurance
A

ssureur
M

ontants couverts
Franchise par sinistre

E
xpiration / 

R
enouvellem

ent

Tous risques inform
atiques

• D
om

m
ages aux 

    m
atériels

Valeur totale des biens                         
assurés
Valeur lim

itée, en cours 
de transport

• D
om

m
ages aux données

M
ultirisque entreprise

Incendie et risques 
annexes 
B

iens, frais et pertes, 
m

ultirisque entreprise

•
 

am
énagem

ents 

•
 

m
atériel et m

obilier à   
     valeur neuf 

•
 

supports d’inform
ations

•
 

m
archandises

•  m
archandises en dépôt

•  frais et pertes
•  recours des voisins et 
     tiers

Evènem
ents

•
 

incendies et risques    
     divers

•
 

tem
pête, grêle et neige 

•
 

ém
eutes, sabotage, 

     vandalism
e

•
 

dégâts des eaux et gel

•  accidents d’ordre   
     électrique à 
     concurrence de 
     500.000€

Vol (biens, frais et pertes)
B

ris de glaces (biens, frais 
et pertes)
B

ris de m
achines

Pertes de m
archandises en 

installations frigorifiques
Frais de reprise d’activité

A
XA

A
XA

80 000 €

40 000 €

20 000 €

420 000 €

325 000 €

50 000 €

100 000 €

50 000 €

200 000 €

1 500 000 €

en totalité

en totalité

en totalité

en totalité

en totalité

100 000 €
20 000 €

300 000 €
30 000 €

200 000 €

200 €

760 €

50 000 €

100 000 €

50 000 €

200 000 €

1 500 00t0 €

500 €

10%
 du dom

m
age

500€

500€

10%
 de l’indem

nité

879 €

879 €

1 759 €

300 000 €
30 000 €

200 000 €

U
n an avec tacite 

reconduction et préavis 
de 2 m

ois

U
n an avec tacite 

reconduction et préavis 
de 2 m

ois

Responsabilité essais 
cliniques 
Antiviral AB

X464 testé à 
l’Ile M

aurices 

C
FC

 U
nderw

riting
U

SD
 2 000 000

U
SD

 1 000 par sinistre
U

SD
 10 000 au total

01 janvier 2016 à 0h01

Responsabilité essais 
cliniques
Antiviral AB

X464 testé 
à l’Ile M

aurice

C
FC

 U
nderw

riting
U

SD
 2 000 000

U
SD

 1 000 par sinistre
U

SD
 10 000 au total

30 juin 2016 à 0h01

Responsabilité essais 
cliniques
Antiviral AB

X464 testé 
en Thaïlande

H
D

I
200 000 € par 

personne testée
2 000 000 € au total

01 avril 2016 à 0h01

Responsabilité essais 
cliniques
Antiviral AB

X464 testé 
en B

elgique

Q
B

E
400 000 € par 

personne testée
3 000 000 € au total

01 septem
bre 2016 

à 0h01
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Type d’assurance
A

ssureur
M

ontants couverts
Franchise par sinistre

E
xpiration/ 

R
enouvellem

ent

Responsabilité essais 
cliniques 
Vaccin AB

X464 testé en 
Espagne

Q
B

E
250 000 € par 

personne testée
2 500 000 € au total

01 septem
bre 2016 

à 0h01

Responsabilité essais 
cliniques 
Vaccin thérapeutique 
AB

X203 (H
épatite B

) testé 
à Taiw

an 

Fubon
200 000 € par 

personne testée
2 000 000 € au total

01 avril 2017 à 
0h01

Responsabilité essais 
cliniques
Vaccin thérapeutique 
AB

X203 (H
épatite B

) testé 
en Australie

H
D

I
AU

D
 20 000 000 par an

AU
D

 10 000 par sinistre
01 décem

bre 2016 
à 0h01

Responsabilité essais 
cliniques
Vaccin thérapeutique 
AB

X203 (H
épatite B

) testé 
en N

ouvelle Zélande

H
D

I
AU

D
 10 000 000 par 

an au total
AU

D
 1 000 000 par 
personne testée

01 février 2017 à 0h01

Responsabilité essais 
cliniques
Vaccin thérapeutique 
AB

X203 (H
épatite B

) testé 
à H

ong Kong

H
D

I
2 000 000 € au total

200 000 € par personne 
testée

01 avril 2017 à 0h01

Responsabilité essais 
cliniques
Vaccin thérapeutique 
AB

X203 (H
épatite B

) testé 
à Singapour

H
D

I
2 000 000 € au total

200 000 € par personne 
testée

01 février 2017 à 0h01

Responsabilité essais 
cliniques
Vaccin thérapeutique 
AB

X203 (H
épatite B

) testé 
en C

orée du Sud

K
B

 Insurance
2 000 000 € au total

200 000 € par personne 
testée

01 m
ars 2017 à 0h01

Responsabilité essais 
cliniques
Vaccin thérapeutique 
AB

X203 (H
épatite B

) testé 
en Thaïlande

H
D

I
2 000 000 € au total

200 000 € par personne 
testée

01 juillet 2017 à 0h01

H
. FA

IT
S E

X
C

E
PT

IO
N

N
E

L
S 

E
T

 L
IT

IG
E

S

La Société n’a été im
pliquée au cours de 

l’exercice 2015 dans aucune procédure 
adm

inistrative, pénale, judiciaire ou d’arbitrage 
qui soit susceptible d’avoir un effet défavorable 
significatif non reflété dans ses com

ptes sur la 
Société, son activité, sa situation financière, ses 

résultats ou son développem
ent, pas plus, à 

la connaissance de la Société, que la Société 
n’est m

enacée d’une telle procédure à la date 
d’enregistrem

ent du présent docum
ent de base. 

Aucun fait de nature exceptionnel n’est par 
ailleurs survenu au cours de la m

êm
e période 

entraînant à la connaissance de la Société, à sa 
charge, un risque supplém

entaire ou des coûts 
supplém

entaires non provisionnés.

C
O

M
P

T
E

S
 S

O
C

IA
U

X
 

E
T

 A
N

N
E

X
E

S

2.1
B

IL
A

N

Bilan A
ctif

en m
illiers d'euro

N
ote

31/12/2015
Social

31/12/2014
Social

Actif Im
m

obilise
Im

m
obilisations incorporelles

C
oncessions, brevets, licences, logiciels

Im
m

obilisations corporelles
Installations techniques, m

atériel et outillage 
industriels
A

utres im
m

obilisations corporelles
Im

m
obilisations financières

Titres im
m

obilisés
A

utres im
m

obilisations financières

444 4  44 4 4 

32 0053

15219

933

32 0054

2003186

Total
33 113

32 326

Actif C
irculant

C
réances  

Instrum
ents de trésorerie 

Valeurs m
obilières de placem

ent
D

isponibilités 
C

harges constatées d’avance  

56 5

3 909
25 007
14 001

119
118

2 389

1 703
1 221

327

Total
43 154

5 640

Total G
eneral

-
76 268

37 966

Responsabilité essais 
cliniques
Antiviral AB

X464 testé 
en France

Q
B

E
1 000 000 € par 
personne testée

6 000 000 € au total

01 septem
bre 2016 

à 0h01
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Bilan Passif
en m

illiers d'euro
N

ote
31/12/2015

Social
31/12/2014

Social

C
apitaux Propres

C
apital 

P
rim

es d'ém
ission, de fusion, d'apport

R
éserves réglem

entées
R

eport à nouveau
R

ésultat de l'exercice (bénéfice ou perte)

777

97
89 707

-5 091
-15 954

69
35 675

-10
-5 080

Total
68 759

30 653

Autres fonds propres
Avances conditionnées

8
3009

3282

Total
3 009

3 282

Provisions
P

rovisions pour risques et charges
9

370
49

Total
370

49

D
ettes

Em
prunts obligataires convertibles 

Em
prunts et dettes auprès d’établissem

ents 
de crédit
Em

prunts et dettes financières – A
utres

Fournisseurs et com
ptes rattachés

D
ettes fiscales et sociales

A
utres D

ettes
P

roduits constatés d’avance

1088

405
2 808

9151

1

2 089
1 050

843

Total
4 130

3 982

Total G
énéral

76 268
37 966

2.2
C

O
M

P
T

E
 D

E
 R

É
S

U
LTA

T

C
om

pte de R
ésultat

en m
illiers d'euro

N
ote

31/12/2015
Social

31/12/2014
Proform

a
31/12/2014

Social

Produit d'exploitation
P

roduction vendue
Subventions d’exploitation
A

utres produits
C

harges d'exploitation
A

chats de m
atières prem

ières et 
approvisionnem

ents
A

utres achats et charges externes
Im

pôts et taxes
Salaires et charges sociales
A

m
ortissem

ents et provisions
A

utres charges

833

228

18642
18 483

345

14 40898
3 424

15158

681
65

56946
9 538

286

6 15934
2 820

14891

190
14

13837
5 243

163

3 11522
1 8198242

R
ésultat d'exploitation

-18 255
-8 857

-5 054

R
ésultat financier

-119
-100

-65

R
ésultat courant

-18 374
5 640

-5 119

R
ésultat exceptionnel

Im
pôt sur les bénéfices

11
-415

-2 834
-704

-1 561
-740
-779

R
ésultat de l'exercice

-15 954
-8 099

-5 080

R
ésultat N

et par action
-1,65 €

/
/

R
ésultat N

et dilué par action
-1,46 €

/
/
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2.3
TA

B
L

E
A

U
 D

E
 F

L
U

X
 D

E
 T

R
É

S
O

R
E

R
IE

en m
illiers d'euro

12/2015
12/2014 

Social
12/2014 

proform
a non audité

Flux de tresorerie lies a l'exploitation
R

ésultat d'exploitation
Elim

ination des charges et des produits sans incidence sur la trésorerie
ou non liés à l'activité
+ A

m
ortissem

ents provisions (à l'exclusion des provisions sur 
actif circulant)
= R

ésultat brut d'exploitation
Variation du B

esoin en Fonds de R
oulem

ent d'Exploitation
- Variation des stocks
- Variation des créances d'exploitation
+ Variation des dettes d'exploitation
= Flux net de trésorerie d'exploitation
A

utres encaissem
ents et décaissem

ents liés à l'activité
- Frais financiers
+ P

roduits financiers
- Im

pôts sur les sociétés
- C

harges exceptionnelles liées à l'activité
+ P

roduits exceptionnels liés à l'activité
- Variation des autres créances liées à l'activité
+ Variation des autres dettes liées à l'activité

-18 255  

136

-18 119  
-137

1 759
-16 498 

-19153 00
1 65974

-5 054  49

-5 005 

 -663
1 400

-4 268

 -190   
981

-8 857  
114

-8 743  78
-509

-9 173 
-1118 036

1 055
130

= Flux net de trésorerie généré par l'activité (A
)

-14 904
-3 305

-8 056

Flux de tresorerie liés à l'investissem
ent

 - A
cquisitions d'im

m
obilisations

+ C
essions d'im

m
obilisations

+ R
éduction d'im

m
obilisations financières

+/- Variation des dettes et créances relatives aux 
investissem

ents

-1 025
2022

-196

-43
-278 10

= Flux net de trésorerie lié aux opérations d'investissem
ent (B

)
-1 016

-43
-268

Flux de tresorerie liés au financem
ent

 + A
ugm

entation de capital en num
éraire et versem

ents 
par les associés
- R

éduction de capital
- D

ividendes versés
+ Em

issions d'em
prunts et avances rem

boursables encaissées
- R

em
boursem

ents d'em
prunts et avances rem

boursables
+ Subventions d'investissem

ents reçues
+/- Variation des dettes et créances relatives aux opérations 
de financem

ent

55 834  

2 000
-483 

-5 224

6 210  45
-124 
-190

6 210  

1 074
-728 

1 380

= Flux net de trésorerie lié aux opérations de financem
ent (C

)
52 126

5 941
7 936

Variation de tresorerie (A+B
+C

)
 + Trésorerie d'ouverture
+ Trésorerie des sociétés absorbées

36 206
 2 921

2 593
 40

287

-388 
3 308

= Trésorerie de clôture
39 127

2 921
2 921

Les m
ontants indiqués en Trésorerie correspondent aux Valeurs M

obilières 
de Placem

ent et D
isponibilités (hors intérêts courus) indiquées au B

ilan

2.4
A

N
N

E
X

E
 D

E
S

 C
O

M
P

T
E

S

N
O

TE 1 – LA SO
CIETE

AB
IVAX est une société de biotechnologie de 

référence, spécialisée dans la découverte, le 
développem

ent et la com
m

ercialisation d’antivi-
raux et de vaccins dans le traitem

ent de m
aladies 

infectieuses sévères, telles que le VIH
/sida ou 

l’hépatite B
 chronique.

La société a été créée sous form
e de Société 

Anonym
e le 6 D

écem
bre 2013 et a intégré en 

2014 par voie de transm
ission universelle de pa-

trim
oine les sociétés Splicos, W

ittycell et Zophis.

D
epuis le 26 Juin 2015, la Société est cotée sur 

le com
partim

ent B
 d’Euronext à Paris. Elle n’a 

pas de filiale et n’est pas soum
ise de ce fait à 

l’obligation de présenter des com
ptes consolidés 

en norm
es IFR

S. Son reporting financier est donc 
élaboré sur la base des norm

es et principes de la 
com

ptabilité française. 

Afin de faciliter la com
préhension des com

ptes 
de la société pour l’exercice 2015, rendue 
difficile par les changem

ents intervenus dans le 
périm

ètre d’activités de la Société suite aux fu-
sions-absorptions opérées en 2014, un  com

pte 
de résultat proform

a et un tableau des flux de 
trésorerie pour l’exercice 2014 ont été élaborés 
et perm

ettent une com
paraison plus pertinente 

de l’évolution des com
ptes entre le 31 D

écem
bre 

2014 et le 31 D
écem

bre 2015. Par conséquent, 
pour le com

pte de résultat et le tableau des flux 
de trésorerie, les trois colonnes suivantes sont 
présentées:

• Les données sociales au 31 D
écem

bre 2015
• Les données sociales au 31 D

écem
bre 2014

• Les données proform
a au 31 D

écem
bre 2014

N
O

TE 2 – FAITS M
ARQ

U
AN

TS D
E L’EXERCICE

Au cours de l’exercice, la société a procédé à 
plusieurs augm

entations de capital qui sont dé-
taillées ci-après : 

• Q
uatre augm

entations de capital pour un total 

 
de 748 euros par exercice de 74 800 B

C
E. 

 
C

ette augm
entation a entraîné la création 

 
de 74 800 actions nouvelles. Aucune prim

e 
 

d’ém
ission n’a été constatée suite à ces 

 
opérations.

• Augm
entation de capital de 27 070,89 

 
euros par création de 2 707 089 actions 

 
nouvelles lors de l’ouverture du capital au 

 
public. Le capital a été porté de 69 178 euros 

 
à 96 248,89 euros et la prim

e d’ém
ission a été 

 
augm

entée de 57 633 924,81 euros pour être 
 

portée à 93 308 364,81 euros. Les frais liés à 
 

cette augm
entation de capital ont été im

putés  
 

sur la prim
e d’ém

ission pour un m
ontant total 

 
de 3 621 264,30 euros.

Le C
rédit d’im

pôt recherche relatif à l’année 
2015 a été com

ptabilisé en « Im
pôt sur les B

éné-
fices » au com

pte de résultat pour un m
ontant de 

2 834 K
€.

Il a été décidé en fin d’année 2015 de ferm
er les 

locaux situés à Evry pour optim
iser les dépenses 

de recherche de la société. A partir de l’année 
2016, les salariés effectuant des travaux de re-
cherche seront affectés au site de M

ontpellier et 
les salariés affectés à la D

irection et aux services 
adm

inistratifs seront affectés au site de Paris.

C
ette restructuration a entraîné des coûts, en 

particulier des coûts de personnel. L’incidence 
financière dans les com

ptes 2015 est une provi-
sion pour risques qui a été évaluée à 
253 K

€.

N
O

TE 3 – FAITS M
ARQ

U
AN

TS D
E L’EXERCICE

Les com
ptes annuels de la société Abivax pour 

l’exercice de douze m
ois clos le 31 décem

bre 
2015 ont été arrêtés le 14 m

ars 2016 par le 
C

onseil d’Adm
inistration et seront soum

is à l’ap-
probation de l’Assem

blée G
énérale des action-

naires convoquée le 24 juin 2016. C
es com

ptes 
sont com

posés d’un bilan dont le total est de 76 
268 234 euros, d’un com

pte de résultat faisant 
apparaître une perte de 15 954 354 euros, d’un 
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tableau des flux de trésorerie, d’un tableau de 
variation des capitaux propres et de l’annexe 
regroupant les présentes notes d’inform

ation 
com

plém
entaires.

Les com
ptes annuels sont présentés en euros. 

Sauf m
ention contraire, les inform

ations chiffrées 
fournies en annexe sont exprim

ées en m
illiers 

d’euros.

Règles générales
Les com

ptes annuels ont été établis selon les 
norm

es définies par le R
èglem

ent AN
C

 n°2014-
03, et en application des articles L. 123-12 à L. 
123-28 et R

. 123-172 à R
. 123-208 du code de 

com
m

erce.

La m
éthode de base retenue pour l’évaluation 

des élém
ents inscrits en com

ptabilité est la m
é-

thode des coûts historiques.

Les conventions générales com
ptables ont été 

appliquées, dans le respect du principe de pru-
dence, conform

ém
ent aux hypothèses de bases:

• continuité de l’exploitation, l’hypothèse de 
 

continuité d’exploitation 

• a été retenue par le C
onseil d’Adm

inistration 
 

m
algré les pertes accum

ulées depuis la 
 

création de la société, com
pte tenu du niveau 

 
élevé de trésorerie disponible à la clôture 

 
qui devrait perm

ettre de couvrir les dépenses 
 

relatives aux projets de recherche de la société 
 

jusqu’à fin 2017.

• Perm
anence des m

éthodes com
ptables 

 
d’un exercice à l’autre,

• Indépendance des exercices,

Et conform
ém

ent aux règles générales d’établis-
sem

ent et de présentation des com
ptes annuels.

Im
m

obilisations corporelles et incorporelles
Les im

m
obilisations corporelles et incorporelles 

sont évaluées à leur coût d’acquisition pour les 
actifs acquis à titre onéreux, à leur coût de pro-
duction pour les actifs produits par l’entreprise, 
à leur valeur vénale pour les actifs acquis à titre 
gratuit et par voie d’échange.

Le coût d’une im
m

obilisation est constitué de 
son prix d’achat, y com

pris les droits de douane 
et taxes non récupérables, après déduction des 
rem

ises, rabais com
m

erciaux et escom
ptes de 

règlem
ent de tous les coûts directem

ent attri-
buables engagés pour m

ettre l’actif en place et 
en état de fonctionner selon l’utilisation prévue. 
Les droits de m

utation, honoraires ou com
m

is-
sions et frais d’actes liés à l’acquisition, sont 
rattachés à ce coût d’acquisition. 

Tous les coûts qui ne font pas partie du prix d’ac-
quisition de l’im

m
obilisation et qui ne peuvent 

pas être rattachés directem
ent aux coûts rendus 

nécessaires pour m
ettre l’actif en place et en 

état de fonctionner conform
ém

ent à l’utilisation 
prévue, sont com

ptabilisés en charges.

Am
ortissem

ents
Les am

ortissem
ents pour dépréciation sont cal-

culés suivant le m
ode linéaire en fonction de la 

durée de vie prévue.

• C
oncessions, logiciels et brevets : 1 an

• Installations techniques : 5 à 10 ans
• M

atériel et outillage industriels : 5 à 10 ans
• M

atériel de bureau : 5 à 10 ans
• M

atériel inform
atique : 3 ans

• M
obilier : 10 ans

La durée d’am
ortissem

ent retenue par sim
plifi-

cation est la durée d’usage pour les biens non 
décom

posables à l’origine.

Les m
ali techniques constatés à l’occasion de 

l’absorption de filiales par Transm
ission U

niver-
selle de Patrim

oine sont assim
ilés à des fonds 

com
m

erciaux et ne font pas l’objet d’am
ortisse-

m
ent.

A chaque clôture, les m
ali techniques qui dé-

coulent des fusions absorptions de Splicos et de 
W

ittycell sont com
parés aux valeurs de m

arché 
des produits issus des plateform

es technolo-
giques qui leur sont rattachées, respectivem

ent 
la plateform

e technologique antivirale "épissage" 
pour Splicos et la plateform

e technologique 
"agonistes iN

KT" pour W
ittycell. Si la valeur de 

m
arché estim

ée des produits est inférieure au 
m

ali technique lui correspondant, une déprécia-
tion est pratiquée afin de ram

ener le m
ontant 

du m
ali technique figurant dans les com

ptes à la 
valeur de m

arché des produits. 

Afin d’estim
er la valeur de m

arché d'un produit, 
deux références sont prises en com

pte: 

• la valeur actuelle nette ajustée du risque des 
 

flux de trésorerie attendus de l'exploitation du 
 

produit jusqu'à expiration des brevets; 

• les prix de transactions récentes portant sur 
 

l'acquisition ou des accords de licence 
 

pour des produits com
parables (indication 

 
thérapeutique, stade de développem

ent, taille 
 

du m
arché…

). 

Si les évaluations obtenues par ces deux m
é-

thodes sont discordantes, la valeur actuelle nette 
ajustée du risque prim

e. 

En cas d'accident dans le développem
ent de la 

plateform
e technologique et des produits y affé-

rant qui rem
ettrait en cause leur exploitation, une 

dépréciation totale du m
ali technique concerné 

serait pratiquée. 

D
ans le cas d'une provision pour dépréciation, 

cette dernière peut être reprise en partie ou en 
totalité en cas d'am

élioration ultérieure de la 
valeur de m

arché des produits.

Créances
Les créances sont valorisées à leur valeur nom

i-
nale. U

ne provision pour dépréciation est prati-
quée lorsque la valeur d’inventaire est inférieure 
à la valeur com

ptable.

Avances rem
boursables accordées par des orga-

nism
es publics

Les avances reçues d’organism
es publics pour 

le financem
ent des activités de recherche de la 

Société dont le rem
boursem

ent est condition-
nel sont présentées au passif sous la rubrique « 
Autres fonds propres – Avances conditionnées 
». Les autres avances reçues dont le rem

bourse-
m

ent n’est pas conditionnel, sont présentées en 
« Em

prunts et dettes financières diverses ».

Les intérêts courus sur ces avances sont présen-
tés au passif selon les m

êm
es règles.

Subventions d’exploitation
Les subventions reçues sont enregistrées dès 
que la créance correspondante devient certaine, 
com

pte tenu des conditions posées à l’octroi 
de la subvention. Les subventions d’exploitation 
sont enregistrées en produits courants en tenant 
com

pte, le cas échéant, du rythm
e des dépenses 

correspondantes de m
anière à respecter le prin-

cipe de rattachem
ent des charges aux produits.

Charges de sous-traitance et d’études extérieures
Le stade d’avancem

ent des contrats de sous-trai-
tance à des tiers de certaines prestations de 
recherche est évalué à chaque clôture afin de 
perm

ettre la constatation en charges à payer du 
coût des services déjà rendus.

Frais de recherche et développem
ent

Les dépenses de recherche et développem
ent 

de la Société sont com
ptabilisées en charges sur 

l’exercice au cours duquel elles sont engagées.

Les filiales de la Société ont appliqué le m
êm

e 
principe. C

ependant, du fait de leur absorption 
par la Société via une Transm

ission U
niver-

selle de Patrim
oine ayant pris effet au cours de 

l’exercice 2014, les dépenses enregistrées avant 
la date d’effet (31 juillet 2014 pour W

ittycell 
et Zophis ; 31 octobre 2014 pour Splicos) se 
trouvent intégrées aux m

ali techniques (Fonds 
com

m
erciaux) inscrits à l’actif au 31 décem

bre 
2014. C

es m
ali techniques ne sont pas am

ortis 
m

ais font l’objet d’une vérification de valeur à 
chaque clôture et une provision pour dépréciation 
est enregistrée si nécessaire, com

m
e cela a été 

le cas en 2014 pour le m
ali technique dégagé 

lors de l’absorption de Zophis.

Frais d’ém
ission de capital

C
es frais sont im

putés sur le m
ontant de la prim

e 
d’ém

ission afférente à l’augm
entation de capital, 

si la prim
e est suffisante. Le cas échéant, l’excé-

dent des frais est com
ptabilisé en charges. L’im

-
putation de ces frais d’ém

ission s’effectue avant 
effet d’im

pôts, du fait de la situation structurelle-
m

ent déficitaire de la Société dans sa phase de 
développem

ent.

Les acom
ptes sur honoraires versés à divers 

prestataires fin 2014 en préparation de l’aug-
m

entation de capital projetée en 2015 avaient 
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été inscrits à l’actif en C
harges constatées 

d’avance au 31 décem
bre 2014 pour un m

ontant 
de 153 193 euros afin de perm

ettre de pratiquer 
cette im

putation sur les futures prim
es d’ém

is-
sion. C

ette im
putation a été réalisée sur les 

prim
es d’ém

ission dégagées lors des augm
enta-

tions de capital réalisées en 2015.

Les dépenses réalisées en 2015 relatives aux 
augm

entations de capital ont été inscrites en 
déduction des prim

es d’ém
ission pour un total 

de 3 621 K
€

Engagem
ents de retraite

La convention collective de l’entreprise prévoit 
des indem

nités de fin de carrière. Il n’a pas été 
signé d’accord particulier.

Les engagem
ents correspondants ne sont pas 

provisionnés m
ais font l’objet d’une m

ention dans 
la présente annexe.

L’indem
nité de départ à la retraite est déterm

i-
née en appliquant une m

éthode tenant com
pte 

des salaires projetés de fin de carrière, du taux 
de rotation du personnel, de l’espérance de vie 
et d’hypothèses d’actualisation des versem

ents 
prévisibles.

Les hypothèses actuarielles retenues sont les 
suivantes:
• Taux d’actualisation: 2,08 %
• Taux de croissance des salaires: 2 %
• Age de départ à la retraite: 62 ans
• Taux de rotation du personnel: faible
• Table de taux de m

ortalité: 
 

(table IN
SEE TD

 88-90)

Crédits d’im
pôts

Les crédits d’im
pôts constatés à l’actif en Autres 

créances com
prennent le C

rédit d’Im
pôt R

e-
cherche (C

IR
) et le C

rédit d’Im
pôt C

om
pétitivité 

Em
ploi (C

IC
E). Parm

i les autres créances figurent 
aussi les crédits de TVA dont les rem

boursem
ents 

ont été dem
andés pour un total de 316 K

€.

Le crédit d’im
pôt com

pétitivité em
ploi correspon-

dant aux rém
unérations éligibles de l’année civile 

2014 avait été constaté en autres créances pour 
un m

ontant de 22 K€. Son rem
boursem

ent a été de-
m

andé en m
ai 2015 lors du dépôt de la liasse fiscale.

Le crédit d’im
pôt com

pétitivité em
ploi correspon-

dant aux rém
unérations éligibles de l’année civile 

2015 a été constaté en autres créances pour un 
m

ontant de 24 K
€. C

onform
ém

ent à la recom
-

m
andation de l’Autorité des N

orm
es C

om
ptables, 

le produit correspondant a été porté au crédit 
des charges sociales dans le com

pte de résultat.
Le crédit d’im

pôt recherche relatif aux dépenses 
de recherche de l’année civile 2014 avait été 
constaté en autres créances pour un m

ontant 
de 1 595 K

€. Il a été m
obilisé pour 1 382 K

€ au 
cours du prem

ier sem
estre 2015 et le rem

bour-
sem

ent a été dem
andé lors du dépôt de la liasse 

fiscale en m
ai 2015. Le crédit d’im

pôt recherche 
relatif aux dépenses de recherche de l’année 
civile 2015 a été constaté en autres créances 
pour un m

ontant de 2 834 K
€. C

e produit figure 
en résultat (Im

pôt sur les bénéfices positif). 

C
es crédits d’im

pôt seront im
putables sur l’im

pôt 
sur les sociétés dû au titre de l’exercice au cours 
duquel ils sont constatés. En l’absence de bé-
néfice im

posable, la Société, considérée com
m

e 
une P

M
E au sens intracom

m
unautaire, pourra 

dem
ander leur rem

boursem
ent im

m
édiat lors du 

dépôt de la liasse fiscale de l’exercice concerné.

Circonstances em
pêchant la com

parabilité 
d’un exercice à l’autre
La société Abivax, créée fin 2013, a réalisé pour 
la prem

ière fois en 2014 un exercice com
plet de 

douze m
ois.

Au cours du second sem
estre de l’exercice 

2014, trois Transm
issions U

niverselles de Patri-
m

oine ont été réalisées : les sociétés W
ittycell et 

Zophis ont été absorbées au 31 juillet 2014 et 
la société Splicos a été absorbée au 31 octobre 
2014. C

es trois opérations ont donné lieu à la 
constatation de m

ali techniques se substituant à 
l’actif aux titres de participation reçus en apport 
pour un m

ontant global de 32 745 K
€. C

es m
ali 

techniques représentent les écarts entre l’actif 
net reçu m

esuré à la date d’effet com
ptable et la 

valeur com
ptable de la participation chez Abivax 

pour chacune des sociétés absorbées. C
e sont 

des m
ali techniques et non des m

ali financiers 
car ils représentent la valeur des frais de re-
cherche et développem

ent de ces trois sociétés 
reconnue par Abivax lors de ses prises de par-
ticipation et augm

entée par les program
m

es de 

recherche et développem
ent poursuivis début 

2014. En effet ces frais de recherche n’avaient 
pas été capitalisés dans les trois sociétés dis-
soutes m

ais com
ptabilisés en charges au fur 

et à m
esure de leur réalisation

Autres élém
ents significatifs

Au cours de l’exercice 2014, le capital de la 
Société a été porté de 69 K

€ (69 150 actions au 
nom

inal de 1 euro)  à 96 K
€ (9 624 889 actions 

au nom
inal de 0,01 euro). 

Au cours de l’exercice 2015, le capital a plu-
sieurs fois été augm

enté, notam
m

ent lors de 
l’Assem

blée G
énérale M

ixte du 20 février 2015 
qui a autorisé l’augm

entation du capital par ém
is-

sion de titres par une offre publique. Le détail de 
ces opérations est présenté dans le tableau de 

variation des capitaux propres figurant dans cette 
annexe.

A l’exception de 74 800 actions créées par 
exercice au nom

inal de B
C

E ou B
SA, toutes les 

nouvelles actions créées ont été ém
ises au prix 

de 21,30 euros intégrant une prim
e d’ém

is-
sion de 21,29 euros. Après im

putation des frais 
d’ém

ission, les prim
es s’établissent à 89 534 K

€ 
au 31 décem

bre 2015.

N
O

TE 4 – IM
M

O
BILISATIO

N
S IN

CO
RPO

RELLES, 
CO

RPO
RELLES ET FIN

AN
CIERES

Tableau des im
m

obilisations

Im
m

obilisations incorporelles

en m
illiers d'euro

A
u début 

d'exercice
A

ugm
entation

D
im

inution
E

n fin 
d'exercice

Frais d'établissem
ent et de développem

ent
Fonds com

m
ercial

A
utres postes d'im

m
obilisations incorporelles

Im
m

obilisations incorporelles
• Installations techniques, m

atériel et outillage industriels
• M

atériel de bureau et inform
atique, m

obilier
Im

m
obilisations corporelles

• A
utres titres im

m
obilisés (actions propres)

• P
rêts et autres im

m
obilisations financières

Im
m

obilisations financières

32 74521
32 766

26267
329 8686

0549
1 006

205
1 211

0
10 10

2182
220

32 74521
32 766

25771
328
788
289

1 077

A
ctif Im

m
obilise

33 181
1 220

230
34 172 34 172

en m
illiers d'euro

31/12/2015

Elém
ents achetés

Elém
ents réévalués

Elém
ents reçus en apport

32 745

Total
32 745

Les im
m

obilisations incorporelles se com
posent principalem

ent 
des m

ali techniques relatifs aux Transm
issions U

niverselles de 
Patrim

oine réalisées au second sem
estre 2014.
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Im
m

obilisations corporelles
Les im

m
obilisations corporelles se com

posent 
principalem

ent du m
atériel de laboratoire et de 

recherche et de m
atériel inform

atique.

Im
m

obilisations financières
Les im

m
obilisations financières correspondent 

principalem
ent aux élém

ents relatifs au contrat 
de liquidité souscrit par la société fin juin 2015 
et aux dépôts de garantie versés pour les locaux 
occupés par la société.

Les opérations liées au contrat de liquidité sont 
com

ptabilisées en conform
ité avec l'Avis C

U
 C

N
C

 
n° 98-D

 et avec le B
ulletin C

N
C

C
 n° 137 - m

ars 
2005: 

• les actions propres détenues sont
 

com
ptabilisées en Autres Im

m
obilisations 

 
Financières - Actions propres. U

ne 
 

provision pour dépréciation est enregistrée 
 

par référence au cours m
oyen de bourse 

 
du dernier m

ois de l’exercice si celui-
 

ci est inférieur au coût d'achat. 
 

Pour la déterm
ination du résultat de 

 
cession, la m

éthode P
rem

ier entré – 
 

P
rem

ier sorti est appliquée. 

•  les espèces versées à l’interm
édiaire et 

 
non encore utilisées sont com

ptabilisées 
 

au com
pte Autres Im

m
obilisations 

 
Financières - Autres créances im

m
obilisées

Le contrat de liquidité a été signé le 26 juin 2015 
pour une durée de 12 m

ois et renouvelable par 
tacite reconduction. 

Le m
ontant versé au prestataire à l’ouverture 

du contrat a été de 1 000 K
€ et les prem

ières 
opérations perm

ettant de constituer un volant de 
titres ont été réalisées entre le 26 et le 29 juin 
2015.

La société détient, au 31 décem
bre 2015 et via 

ce contrat de liquidité, 43 446 actions propres 
soit m

oins de 10%
 de son capital, pour un coût 

d’acquisition de 788 K
€.

Le solde du com
pte espèces chez le prestataire 

est de 196 K
€.

Am
ortissem

ents des im
m

obilisations

D
épréciation des actifs

en m
illiers d'euro

A
u début 

d'exercice
A

ugm
entation

D
im

inution
E

n fin 
d'exercice

Frais d'établissem
ent et de développem

ent
Fonds com

m
ercial

A
utres postes d'im

m
obilisations incorporelles

Im
m

obilisations incorporelles
• Terrains
• C

onstructions sur sol propre
• C

onstructions sur sol d'autrui
• Installations générales, agencem

ents et am
énagem

ents 
des constructions
• Installations techniques, m

atériel et outillage industriels
• Installations générales, agencem

ents am
énagem

ents divers 
• M

atériel de transport
• M

atériel de bureau et inform
atique, m

obilier
• Em

ballages récupérables et divers
• Im

m
obilisations corporelles en cours

• Avances et acom
ptes

Im
m

obilisations corporelles

1818    62  36   98

11     52  15 67

 0     8      8

1919     
105  52   
157

A
ctif Im

m
obilise

116
68

8
175

D
épréciations 
au début de 

l'exercice

D
otations de 

l'exercice
R

eprises de 
l'exercice

D
épréciations 

à la fin de 
l'exercice

Im
m

obilisations incorporelles
Im

m
obilisations corporelles

Im
m

obilisations financières
Stocks
C

réances et Valeurs m
obilières

740

144

740 
144

Total
740

144
883

R
épartition des dotations et reprises:

Exploitation
Financières
Exceptionnelles

144

M
ontant

Valeur retenue
Justification

M
ali TU

P
 Zophis

 A
ctions propres

740 

788
644

Fin de l'unique contrat de 
prestation au 

31 D
écem

bre 2014.
 Evaluation au cours m

oyen 
du dernier m

ois de 
l'exercice

Total
1 528

644

Les actions propres détenues par la société au 31 décem
bre 2015 ont été évaluées à leur cours m

oyen du m
ois de décem

bre 2015 en application 
des règles com

ptables. Les acquisitions ayant été réalisées principalem
ent lors de l’introduction en bourse, la com

paraison entre leur valeur d’achat 
et leur valeur de réalisation au 31 décem

bre 2015 a entraîné la constatation d’une provision pour dépréciation à hauteur de 144 K€.
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N
O

TE 5 – CREAN
CES

Le total des créances à la clôture de l’exercice s’élève à 4 316 K
€ et le classem

ent 
détaillé par échéance s’établit com

m
e suit:

N
O

TE 6 – D
ISPO

N
IBILITES

Les créances de l’actif im
m

obilisé correspondent 
au m

ontant disponible sur le contrat de liquidité 
souscrit par la société et aux dépôts et caution-
nem

ents versés par la société.

Les autres créances se détaillent com
m

e suit: 

~  Solde sur C
IR

 2014 à recevoir            213 K
€ 

~  C
IR

 au 31 décem
bre 2015 

          2 834 K
€

~  Solde sur C
IC

E 2014 à recevoir 
   22 K

€
~  C

IC
E au 31 décem

bre 2015 
               24 K

€
~  TVA déductible et crédits de TVA 

 522 K
€

~  Subventions à recevoir 
             149 K

€
~ C

réances envers le personnel                  4 K
€

~  Avoirs fournisseurs à recevoir              123 K
€

En m
illiers d'euros

M
ontant brut

É
chéances à m

oins 
d'un an

É
chéances à 

plus d'un an

C
réances de l'actif im

m
obilisé :

• C
réances rattachées à des participations

• P
rêts

• A
utres im

m
obilisations financières

C
réances de l'actif circulant :

• C
réances C

lients et C
om

ptes rattachés
• A

utres créances clients
• Personnel et com

ptes rattachés
• Sécurité sociale et autres organism

es sociaux
• Im

pôts sur les bénéfices
• Taxe sur la Valeur A

joutée
• A

utres im
pôts, taxes et versem

ents assim
ilés

• D
ivers

• G
roupe et associés

• D
ébiteurs divers

• C
harges constatées d'avance

289  1740
3 093

522 
149 
123
118

1740
3 093

522 
149 
123
118

289

Total
4 316

4 027
289

En m
illiers d'euros

31/12/2015
D

isponibilité 
im

m
édiate

25/01/2016
25/12/2016

25/06/2018

C
om

ptes à term
e

SIC
AV/O

P
C

VM
D

isponibilités

25 007
14 001

119

7
14 001

119

5 000
10 000

10 000

Total
39 127

14 127
5 000

10 000
10 000

C
harges constatées d’avance

P
roduits à recevoir

en m
illiers d'euro

C
harges 

d'exploitation
C

harges 
financières

C
harges 

exceptionnelles

C
ca

118

Total
118

en m
illiers d'euro

M
ontant

Int C
ourus sur C

at
7

Total
7

Le m
ontant des intérêts courus sur com

ptes à 
term

e au 31 décem
bre 2015, inclus dans les 

m
ontants ci-dessus, est de 7K

€.

Les opérations en devises sont enregistrées 
pour leur contrevaleur à la date de l’opération. 
Les dettes, créances, disponibilités en devises 
figurent au bilan pour leur contrevaleur au cours 
de fin d’exercice. La différence résultant de 
l’actualisation des dettes et créances en devises 
à ce dernier cours est portée au bilan au poste « 
Ecarts de conversion ».

Les pertes latentes de change non com
pensées 

font l’objet d’une provision 
pour risques, en totalité ou partiellem

ent.

D
u fait de ses relations com

m
erciales avec des 

prestataires étrangers, la société est exposée 
au risque de change sur le dollar am

éricain et le 
dollar singapourien. 

N
O

TE 7 – CAPITAU
X PRO

PRES

Les élém
ents chiffrés de ce tableau sont exprim

és en m
illiers d’euros

en m
illiers d'euro

N
om

bre 
d'actions 

ém
ises

C
apital

Prim
es

B
SA

R
eport à 

nouveau
Total

A
u 31 décem

bre 2013
40 000    

40
(10)

30 

A
pport Zophis

A
pport W

ittycell
A

pport Splicos
A

ugm
entation de capital - AG

E 25 avril 2014
Em

ission de B
SA

Frais d'ém
ission

A
ugm

entation de capital par exercice de B
C

E
A

ugm
entation de capital - AG

E 30 juillet 2014
Frais d'ém

ission
Perte 2014

576 
 9 259
13 760    

2 400    

555    
2 600    

 19 
14   
 2    13

719
11 564    
17 186    

2 998    

(35)   
 

3 247
(6)   

0

(5 080)  

720
11 574
17 200

3 0000
(35)1

3 250
(6)

(5 080)   

A
u 31 décem

bre 2014
69 150    

69
   35 674 

0
(5 091)

    30 653    

D
ivision du nom

inal - AG
M

 20 Février 2015
A

ugm
entation de capital - C

A
 23 Juin 2015

Frais d'ém
ission

A
ugm

entation de capital par exercice de B
C

E
Em

ission de B
SA

Perte 2015

 6 915 000    
2 707 089    

74 800    
 

    
 27    

 1    

  
 57 634
(3 774)   

   

173
   

  

(15 954)

57 661
(3 774)1

173    
  (15 954)   

A
u 31 décem

bre 2015
9 696 889    

97
   89 534    

173
(21 045)  

68 759    
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Com
position du capital social

Au cours de l’exercice 2015, le capital de la 
société a été porté de 69 150 euros (69 150 
actions au nom

inal de 1 euro) à 96 968,89 euros 
(9 696 889 actions au nom

inal de 0,01 euro), 
notam

m
ent en conséquence de l’Assem

blée 
G

énérale M
ixte du 20 février 2015 qui a autorisé 

l’augm
entation du capital par ém

ission de titres 
par une offre publique.

A l’exception des 74 800 actions créées 
par exercice au nom

inal de B
C

E, toutes les 
nouvelles actions créées ont été ém

ises lors de 
l’introduction en bourse au prix de 21,30 euros 
intégrant une prim

e d’ém
ission de 21,29 euros. 

Em
ission d’instrum

ents financiers dilutifs (BSPCE et BSA)
La société a ém

is les titres donnant accès à son capital (bons de souscription de parts de 
créateurs d’entreprise – B

C
E – et bons de souscription d’actions – B

SA) détaillés dans le 
tableau présenté ci-après (données m

ises à jour au 31 décem
bre 2015)

Après im
putation des frais d’ém

ission, 
les prim

es s’établissent à 89 533 907 euros 
au 31 décem

bre 2015.

C
onform

ém
ent aux règles et m

éthodes 
com

ptables, la société a im
puté sur les prim

es 
d’ém

ission les frais relatifs aux augm
entations 

de capital réalisées en 2015.

Le m
ontant total des frais im

putés s’élève à 
3 774 K

€ dont 153 K
€ correspondent à des 

dépenses engagées fin 2014 et com
ptabilisées 

en charges constatées d’avance au 31 décem
bre 

2014.N
om

bre d’action
%

 non dilué (capital)

H
olding Incubatrice

Truffle C
apital

A
utres

D
irection

C
onseil d’adm

inistration
Salariés
C

onsultants
Flottant
A

uto contrôle

257 600
6 592739 

241 60000
101 400

31 200
2 428 904 

43 446

2,66%
67,99%

2,49%
0,00%
0,00%
1,05%
0,32%

25,05%
0,45%

Total
9 696 889

100,00%

E
m

is
Souscrits

E
xercés

C
aducs

Solde
N

om
bre 

d'actions à 
ém

ettre

B
C

E-2014-1
B

C
E-2014-2

B
C

E-2014-3
B

C
E-2014-4

B
C

E-2014-5
B

C
E-2014-6

B
C

E-2014-7

2 750
2 750
1 389

984
197
525

1 650

2 750
2 750
1 389

984
197
525

1 650

763 28

626 
169 
990

2 750
2 7500

9840
525
660

275 000
275 0000

98 4000
52 500
66 000

Total B
C

E
10 245

10 245
   35 674 

1 785
7 669

766 900

B
SA-2014-1

B
SA-2014-2

B
SA-2014-3

B
SA-2014-4

B
SA-2014-5

B
SA-2014-6

B
SA-2014-7

B
SA

 2015-11

394
677

1 172
1 315

7875281
96 924

394
677

1 008
1 315

7875281
96 924

44864
229
100

3940
844

1 315
7875281

96 924

39 4000
84 400

131 500
78 700

5 200
8 100

96 924

Total B
SA

101 402
101 238

512
329

100 397
444 224

Total B
C

E+B
SA

111 647
111 483

1 303
2 114

108 066
1 211 124

La dilution potentielle m
axim

ale associée à ces instrum
ents financiers ém

is au profit de 
salariés, dirigeants, m

em
bres du conseil d’adm

inistration et consultants externes représente 
12,49%

 du capital ém
is au 31 décem

bre 2015.

C
es instrum

ents dilutifs sont exerçables à un prix préférentiel (généralem
ent au nom

inal de 
1 euro), m

ais ils ont une durée de vie lim
itée et ne sont exerçables de façon progressive que 

sous condition de la réalisation d’objectifs préalablem
ent fixés par le conseil d’adm

inistration. 
Sur la base des capitaux propres au 31 décem

bre 2015, et dans l’hypothèse où tous les 
instrum

ents dilutifs valides à la m
êm

e date seraient exercés, les capitaux propres par action 
qui s’établissent à 7,11 € au 31 décem

bre 2015 seraient ram
enés à 6,31 € après dilution.
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N
O

TE 8 – AVAN
CES CO

N
D

ITIO
N

N
EES ET 

SU
BVEN

TIO
N

S

Avances rem
boursables accordées par des 

organism
es publics

En conséquence de la transm
ission universelle 

du patrim
oine de ses anciennes filiales Splicos 

et W
ittycell, la Société bénéficie des aides 

qui leur avaient été accordées et a repris les 
engagem

ents correspondants à son passif, 

a - BPI – Carena

C
ontrat B

P
IFR

AN
C

E pour financer le projet 
d’Innovation Stratégique Industrielle dénom

m
é « 

C
AR

EN
A » signé avec la société Splicos en 2013.

Le contrat prévoit une avance rem
boursable de 3 

830 K
€ pour un taux d’Avance R

em
boursable de 

50%
 des dépenses totales program

m
ées.

Au 31 décem
bre 2015, le m

ontant perçu par la 
société s’élève à 2 158 K

€ dont 1 150 K
€ perçus 

en décem
bre 2013 et 1 008 K

€ perçus en sep-
tem

bre 2014.

Les retours financiers s’effectueront au m
oyen de 

versem
ents déterm

inés, en fonction des prévi-
sions de chiffre d’affaires généré par l’exploita-
tion directe ou indirecte, des produits ou services 
issus du projet.

soit en Avances conditionnées lorsque le 
rem

boursem
ent n’est pas certain, soit en 

Em
prunts et dettes financières diverses dans 

le cas contraire. 

Le tableau ci-après, exprim
é en m

illiers d’euros, 
fournit le détail de la variation de ces passifs 
entre le 31 décem

bre 2014 et le 31 décem
bre 

2015:

Solde au 
31/12/2014

A
vances reçues sur 

l'exercice
Intérêts 
courus

A
vances 

rem
boursées 

sur l'exercice

Solde au 
31/12/2015

dont 
A

vances 
conditionnées

dont
D

ettes 
financières

B
PI - C

arena
B

PI A0805001G
 

- adjuvants vaccinaux
B

PI et R
égion 

Languedoc-R
oussillon 

A0904010J 
- nouvelles m

olécules 
actives
B

PI et R
égion Langue-

doc-R
oussillon A1008005J 

- nouvelles m
olécules 

actives in vivo
B

PI A1006002G
 

- nouveaux adjuvants 
vaccinaux

2 179
650

170

282

585

30
275 28

180

2 210
375

170

255

405

2 210
375

170

255 

405

Total
3 867

30
483

3 414
3 009

405

Le m
ontant des échéances de rem

boursem
ents 

tient com
pte d’une actualisation au taux annuel 

de 1,66%
 calculée selon les m

odalités contrac-
tuelles.

L’échéancier forfaitaire de rem
boursem

ent, lié à 
la réussite du projet, est le suivant : 

A
u plus tard le 

30 juin 2020
300 K

€

A
u plus tard le 30 

juin 2021
500 K

€

A
u plus tard le 30 

juin 2022
750 K

€

A
u plus tard le 30 

juin 2023
1 100 K

€

A
u plus tard le 30 

juin 2024
1 747 K

€

Total
4 397 K€

A
u plus tard le 31 

décem
bre 2015 

(echéance préle-
vée en janvier)

125 K
€

A
u plus tard le 31 

m
ars 2016

125 K
€

A
u plus tard le 30 

juin 2016
125 K

€

Total
375 K€

Le cas échéant, la société devra aussi verser 
une annuité de 50%

 du produit généré par la 
cession des titres de propriété intellectuelle issus 
du projet, ainsi que de la cession des prototypes, 
préséries et m

aquettes réalisées dans le cadre du 
projet.

Si le rem
boursem

ent de l’avance est effectué 
dans les conditions présentées ci-dessus, la 
société versera à B

P
IFR

AN
C

E, pendant une 
durée de 5 années consécutives après la date 
de term

inaison de l’échéancier et dès lors 
qu’elle aura atteint un m

ontant cum
ulé de chiffre 

d’affaires hors taxes égal ou supérieur à 50 000 
K
€, 1,20%

 du chiffre d’affaires annuel généré 
par l’exploitation des produits issus du projet.
Le m

ontant des versem
ents com

plém
entaires est 

plafonné à la som
m

e de 6 800 K
€.

La période totale incluant les rem
boursem

ents 
forfaitaires et le versem

ent de l’intéressem
ent 

est lim
itée à 15 ans.

b - BPI A0805001G

C
ontrat B

P
IFR

AN
C

E pour financer le 
développem

ent de nouveaux adjuvants vaccinaux 
et essais précliniques dans le dom

aine de 
l’oncologie et des m

aladies infectieuses phase 
1 signé avec la société W

ittycell en 2008. Le 
contrat prévoit une avance rem

boursable de 
1 000 K

€ correspondant à un taux d’Avance 
R

em
boursable de 50,12%

 des dépenses totales 
program

m
ées.

Au 31 décem
bre 2015, le m

ontant perçu 
par la société s’élève à 1 000 K

€ et des 
rem

boursem
ents ont déjà été effectués pour 

un total de 625 K
€. L’échéancier forfaitaire de 

rem
boursem

ent, lié à la réussite du projet, est le 
suivant:

Le cas échéant, la société devra aussi verser une 
annuité de 50,12%

 du produit généré par : 

• Le produit, hors taxes, des cessions ou 
 

concessions de licences - de brevets ou 
 

de savoir-faire – perçu au cours de l’année 
 

calendaire précédente lorsque lesdites 
 

cessions ou concessions portent sur tout ou 
 

partie des résultats du program
m

e aidé.

• Le produit, hors taxes, généré par la
 

com
m

ercialisation et notam
m

ent la vente à 
 

un tiers ou l’utilisation par la société pour 
 

ses besoins propres des prototypes, pré-séries, 
 

m
aquettes, réalisés dans le cadre du projet.

c - BPI et Région Languedoc-
Roussillon A0904010J

C
ontrat B

P
IFR

AN
C

E et la R
égion Languedoc-

R
oussillon à parts égales pour financer 

l’identification de nouvelles m
olécules actives 

contre le cancer et l’invasion m
étastatique signé 

avec la société Splicos en 2009. Le contrat 
prévoit une avance rem

boursable de 300 K
€ 

correspondant à un taux d’Avance R
em

boursable 
de 49,87%

 des dépenses totales program
m

ées.

Au 31 décem
bre 2015, le m

ontant perçu par la 
société s’élève à 300 K

€ et des rem
boursem

ents 
ont déjà été effectués pour un total de 130 K

€.

L’échéancier forfaitaire de rem
boursem

ent, lié à 
la réussite du projet, est le suivant: 

A
u plus tard le 30 

septem
bre 2015 

(échéance non 
prélevée)

25 K
€

A
u plus tard le 31 

décem
bre 2015

25 K
€

A
u plus tard le 31 

m
ars 2016

30 K
€

A
u plus tard le 30 

juin 2016
30 K

€

A
u plus tard le 30 

septem
bre 2016

30 K
€

A
u plus tard le 31 

décem
bre 2016

30 K
€

Total
170 K€
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d - BPI et Région Languedoc-Roussillon A1008005J

C
ontrat B

P
IFR

AN
C

E et la R
égion Langue-

doc-R
oussillon à parts égales pour financer 

l’identification de nouvelles m
olécules actives 

contre le cancer et l’invasion m
étastatique (éva-

luation in vivo) signé avec la société Splicos en 
2010.

Le contrat prévoit une avance rem
boursable 

de 500 K
€ correspondant à un taux d’Avance 

R
em

boursable de 49,55%
 des dépenses totales 

program
m

ées.

Au 31 décem
bre 2015, le m

ontant perçu par 
la société s’élève à 444,8 K

€ et des rem
bour-

sem
ents ont déjà été effectués pour un total de 

190 K
€.

L’échéancier forfaitaire de rem
boursem

ent, lié 
à la réussite du projet, est le suivant:

A
u plus tard le 30 

juin 2015 (échéan-
ce non prélevée)

37,5 K
€

A
u plus tard le 30 

septem
bre 2015 

(échéance non 
prélevée)

37,5 K
€

A
u plus tard le 31 

décem
bre 2015 

(échéance non 
prélevée)

37,5 K
€

A
u plus tard le 31 

m
ars 2016

37,5 K
€

A
u plus tard le 30 

juin 2016
40,0 K

€

A
u plus tard le 30 

septem
bre 2016

40,0 K
€

A
u plus tard le 31 

décem
bre 2016

24,8 K
€

Total
254,8 K€

A
u plus tard le 31 

m
ars 2016

65 K
€

A
u plus tard le 30 

juin 2016
85 K

€

A
u plus tard le 30 

septem
bre 2016

85 K
€

A
u plus tard le 31 

décem
bre 2016

85 K
€

A
u plus tard le 31 

m
ars 2017

85 K
€

Total
405 K€

Le cas échéant, la société devra aussi verser 
une annuité de 50%

 du produit généré par : 

• Le produit, hors taxes, des cessions ou 
 

concessions de licences - de brevets ou 
 

de savoir-faire – perçu au cours de l’année 

 
Le cas échéant, la société devra aussi verser 

 
une annuité de 31,95%

 du produit généré par:
 • Le produit, hors taxes, des cessions ou 
 

concessions de licences - de brevets ou 
 

de savoir-faire – perçu au cours de l’année 
 

calendaire précédente lorsque lesdites  

 
calendaire précédente lorsque lesdites 

 
cessions ou concessions portent sur tout ou 

 
partie des résultats du program

m
e aidé.

• Le produit, hors taxes, généré par la 
 

com
m

ercialisation et notam
m

ent la vente à 
 

un tiers ou l’utilisation par la société pour 
 

ses besoins propres des prototypes, pré-séries, 
 

m
aquettes, réalisés dans le cadre du projet.

e - BPI A106002G

C
ontrat B

P
I A106002G

 pour financer un pro-
jet de développem

ent de nouveaux adjuvants 
vaccinaux et évaluation clinique, en continuité 
avec le dossier A0805001G

 signé avec la société 
W

ittycell en 2010.

Le contrat prévoit une avance rem
boursable 

de 800 K
€ correspondant à un taux d’Avance 

R
em

boursable de 31,95%
 des dépenses totales 

program
m

ées.Au 31 décem
bre 2015, le m

on-
tant perçu par la société s’élève à 800 K

€ et des 
rem

boursem
ents ont déjà été effectués pour un 

total de 395 K
€.

L’échéancier forfaitaire de rem
boursem

ent, indé-
pendant de la réussite du projet, est le suivant :

 
cessions ou concessions portent sur tout ou 

 
partie des résultats du program

m
e aidé.

• Le produit, hors taxes, généré par la 
 

com
m

ercialisation et notam
m

ent la vente à 
 

un tiers ou l’utilisation par la société pour 
 

ses besoins propres des prototypes, pré-séries, 
 

m
aquettes, réalisés dans le cadre du projet.

L’application de la clause de versem
ents com

plé-
m

entaires ci-dessus ne saurait am
ener la société 

à rem
bourser à B

P
IFR

AN
C

E une som
m

e supé-
rieure en principal au m

ontant de l’aide qu’elle a 
perçue.

C
es rem

boursem
ents n’étant pas conditionnels, 

le passif correspondant à cette avance rem
bour-

sable est présenté au poste du bilan Em
prunts et 

D
ettes financières diverses.

Subventions accordées par des 
organism

es publics
La société Splicos a bénéficié de deux pro-
gram

m
es de recherche pour les projets C

AR
EN

A 
et R

N
P

net.

a - Projet CAREN
A

Le contrat avec B
P

IFR
AN

C
E prévoyait un verse-

m
ent m

axim
um

 de 1 396,5 K
€ soit un taux de 

subvention de 45%
. 

Au 31 décem
bre 2015, la société a déjà perçu 

un m
ontant total de 1 044 K

€.

Le total des dépenses réalisées depuis le dém
ar-

rage du projet en 2013 s’élève à 4 000 K
€ dont 

1 651 K
€ réalisées en 2015. 

En application d’un taux de subvention de 45%
, 

et en fonction de l’avancem
ent des étapes-clé 

prévues au contrat, le m
ontant de subvention à 

recevoir pour les dépenses réalisées en 2015 
est de 130 K

€. C
e m

ontant a été constaté au 
com

pte de résultat en subventions.

Le m
ontant des produits à recevoir concernant 

cette subvention était de 12,8 K
€ au 31 dé-

cem
bre 2014. Il reste donc à percevoir un total 

de 143 K
€ au 31 décem

bre 2015. C
ette som

m
e 

figure au bilan en autres créances.

b - Projet RN
Pnet 

C
e projet est un projet européen dont la société 

fait partie.

Le contrat prévoyait un versem
ent m

axim
um

 de 
254 K

€ soit un taux de subvention de 100%
. 

Au 31 décem
bre 2015, la société a déjà perçu 

un m
ontant total de 216 K

€.

Le total des dépenses réalisées depuis le dém
ar-

rage du projet en 2013 s’élève à 223 K
€ dont 55 

K
€ réalisées en 2015. 

En application d’un taux de subvention de 100%
, 

le m
ontant de subvention à recevoir pour les 

dépenses réalisées en 2015 est de 55 K
€. C

e 
m

ontant a été constaté au com
pte de résultat en 

subventions.

Le m
ontant des produits à recevoir concernant 

cette subvention était de 30 K
€ au 31 décem

bre 
2014. La société a encaissé 79 K

€ en 2015. Il 
reste donc à percevoir un total de 6 K

€ au 31 
décem

bre 2015. C
ette som

m
e figure au bilan en 

autres créances. 
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N
O

TE 9 - PRO
VISIO

N
S PO

U
R RISQ

U
ES ET CH

ARG
ES

M
ontant au 
début de 
l'exercice

D
otations de 

l'exercice
R

eprises de 
l'exercice

M
ontant à
 la fin de 
l'exercice

Indem
nités fournisseurs

P
rovisions pour im

pôts
P

rovision pour restructuration

49
767

253

15
1107 
253

Total Provisions pour risques 
et charges

49
336

15
370

R
épartition des dotations 

et reprises:
Exploitation
Financières
Exceptionnelles

83
253

15

Les provisions pour indem
nités fournisseurs 

avaient été constatées en 2014 suite à l’annonce 
de la rupture des contrats portés par les sociétés 
W

ittycell (avec B
C

 C
ancer Agency) et Zophis 

(avec l’IN
R

A).

Les indem
nités prévues pour B

C
 C

ancer Agency 
ont été versées courant 2015.

Le contrat avec l’IN
R

A a finalem
ent été 

partiellem
ent poursuivi et un accord a été trouvé 

pour lim
iter le m

ontant de ce contrat à 110 K
€.

Les provisions pour im
pôts correspondent à 

l’évaluation du risque de taxe sur les salaires 

pour l’année 2015. En effet, la position de 
l’adm

inistration fiscale vis-à-vis des sociétés 
innovantes n’est pas claire sur ce sujet. En cas de 
contrôle, le risque pourrait être une taxation des 
salaires des personnels adm

inistratifs en raison 
de la présence de revenus financiers supérieurs 
aux revenus d’exploitation.

La provision pour restructuration correspond 
aux salaires et indem

nités restant à verser aux 
salariés du site d’Evry qui ont choisi de ne pas 
rejoindre le site de M

ontpellier. C
e m

ontant a été 
évalué en fonction des discussions en cours avec 
ces salariés lors de l’arrêté des com

ptes.

N
O

TE 10 – D
ETTES

Le total des dettes à la clôture de l’exercice s’élève à 4 130 K
€ 

et le classem
ent détaillé par échéance s’établit com

m
e suit:

Charges à payer

En m
illiers d'euros

M
ontant brut

É
chéances à m

oins 
d'un an

É
chéances à plus 

d'un an
É

chéances à plus de 
5 ans

Em
prunts obligataires 

convertibles (*)
A

utres em
prunts obligataires (*)

Em
prunts (*) et dettes auprès des établisse-

m
ents de crédit dont :

• à 1 an au m
axim

um
 à l'origine

• à plus de 1 an à l'origine
Em

prunts et dettes financières divers (*)
D

ettes fournisseurs et 
com

ptes rattachés
D

ettes fiscales et sociales
D

ettes sur im
m

obilisations et com
ptes rat-

tachés
A

utres dettes (**)
P

roduits constatés d'avance 

405

2 808

915 1

320

2 808

915 1

85

Total
4 130

4 045
85

0

(*) Em
prunts souscrits en cours d'exercice

(*) Em
prunts rem

boursés sur l'exercice
(**) D

ont envers les groupes et associés
180

En m
illiers d'euros

M
ontant

Fournisseurs - Fact. N
on P

arvenues
P

rov P
/C

onges P
ayes

Personnel - C
harges Payer

P
rov C

hg Soc/C
p

A
utres C

hg Soc A
 P

ayer
Etat - A

utres charges à payer
Taxe A

pprentissage Payer
Form

ation C
ontinue P

ayer
Taxe effort construction

1 05979
30236
13628192714

Total
1 700
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N
O

TE 11 – FRAIS D
E RECH

ERCH
E ET D

EVELO
PPE-

M
EN

T

Com
m

e m
entionné dans les règles et m

éthodes 
com

ptables, la société a com
ptabilisé en charges de 

l’exercice ses frais de recherche et développem
ent.

Le m
ontant total de ces dépenses s’est élevé à 15 

267 K€ pour l’année 2015.

Parm
i ces frais de recherche et développem

ent, 
une partie a été sous-traitée à des partenaires. Le 
m

ontant de ces frais de sous-traitance et d’études 
extérieures est de 10 076 K€ pour l’année 2015 
contre 3 181 K€ en 2014 (en tenant com

pte des 
dépenses de toutes les sociétés Abivax, Splicos, 
W

ittycell et Zophis sur l’exercice).

N
O

TE 12 – IM
PO

TS SU
R LES BEN

EFICES

Crédit d’im
pôt recherche

La société ayant une activité de recherche et 
développem

ent, elle bénéficie du crédit d’im
pôt 

recherche.

Le CIR
 2014, d’un m

ontant de 1 595 K€ a été 
m

obilisé au cours du prem
ier sem

estre 2015. La 
société étant considérée com

m
e une PM

E au sens 
com

m
unautaire du term

e, elle en a dem
andé le 

rem
boursem

ent lors du dépôt de sa liasse fiscale et 
de la déclaration de Crédit d’Im

pôt R
echerche.

Selon le contrat de cession du CIR
 2014, la société 

Abivax reste responsable du com
plet rem

bourse-
m

ent du m
ontant cédé à l’organism

e cessionnaire. 
En cas de rem

boursem
ent par l’adm

inistration 
fiscale inférieur au m

ontant cédé, la société devra 
reverser la différence entre ces deux m

ontants au 
cessionnaire.

L’adm
inistration fiscale ayant rem

boursé le CIR
 

2014 dans son intégralité en février 2016, la so-
ciété Abivax percevra en 2016 le m

ontant retenu à 
titre de garantie par l’organism

e cessionnaire

Le m
ontant du Crédit d’im

pôt recherche pour l’an-
née 2015 est de 2 834 K€ et figure au com

pte de 
résultat pour ce m

ontant.

Im
pôts sur les sociétés

La société étant déficitaire, elle ne supporte pas de 

charge d’im
pôt. Le m

ontant com
ptabilisé en résul-

tat sur la ligne « im
pôts sur les bénéfices » corres-

pond au produit du crédit im
pôt recherche.

Les déficits fiscaux et am
ortissem

ents reportables 
dont dispose la société s’établissent à 59 014 K€ 
au 31 décem

bre 2015.

N
O

TE 13 – ELEM
EN

TS CO
N

CERN
AN

T LES 
EN

TREPRISES LIEES

Elém
ents du bilan

Charges et produits financiers concernant 
les entreprises liées
M

ontant com
pris dans les charges financières: 

83 K
€

N
O

TE 14 – EN
G

AG
EM

EN
TS FIN

AN
CIERS

Engagem
ents donnés

Les relations avec les parties liées sont les sui-
vantes:
 1. Versem

ent d’avances en com
pte courant pour 

 
1 450 000 euros par des FCPI actionnaires, 

 
productives d’intérêts. L’im

pact sur le résultat 
 

de ces intérêts est une charge de 83K€. Ces 
 

avances ont été rem
boursées en 2015. 

2. H
ébergem

ent du siège social au 5 R
ue de la 

 
B

aum
e à Paris. Le bail conclu avec la SCI 

 
Truffle B

aum
e au 1er septem

bre 2014, est 
 

conclu pour une durée de deux ans et doit 
 

donc se term
iner au 31 août 2016. Au 31 

 
décem

bre 2015, le loyer relatif à l’année 
 

2015 est de 176 K€ H
T. Cette transaction 

 
n’im

pacte pas les com
ptes de bilan car la 

 
facture a été payée au 31 décem

bre 2015.

3. Prestations N
eovacs

 
La société N

eovacs, qui a des actionnaires  
 

com
m

uns avec Abivax, facture des prestations 
 

de m
ise à disposition de personnel, essentiel- 

 
 

lem
ent le responsable financier et le directeur  

 
 

des affaires réglem
entaires. Les prestations 

 
facturées pour l’année 2015 s’élèvent à 

 
137K€ H

T. La facture du m
ois de décem

bre 
 

2015 n’a pas été payée et figure donc en 
 

com
pte fournisseurs pour un m

ontant TTC
 

 
de 11 K€. 

En m
illiers d'euros 

E
ntreprises 

liées
E

ntreprises avec 
un lien de parti-

cipation

D
ettes fournis-

seurs et com
ptes 

rattachés

23

Total D
ettes

23

En m
illiers d'euros

M
ontant en kilo 

euros

Engagem
ents en m

atière de 
pensions
Engagem

ents de crédit-bail 
m

obilier
C

om
m

andes ferm
es

A
utres engagem

ents donnés

10056

9 232
9 232

Total
9 388

D
ont concernant :

Les dirigeants
17

Engagem
ents pris dans le cadre de contrats 

de licence pour l’utilisation de brevets
Le program

m
e de développem

ent de plusieurs 
des produits de la Société s’inscrit dans le 
cadre d’accords de licence à long term

e avec 
des institutions académ

iques et des centres de 
recherche pour développer les deux plateform

es 
technologiques, ainsi qu’avec des partenaires 
propriétaires de brevets pour com

pléter le 
portefeuille de candidats-m

édicam
ents. 

C
es accords com

portent des engagem
ents 

financiers significatifs fixes et variables. Les 
engagem

ents consistant en des versem
ents 

forfaitaires fixes sont conditionnés au 
franchissem

ent de diverses étapes clé précisées 
contractuellem

ent. La charge correspondante 
sera enregistrée en com

ptabilité une fois toutes 
les conditions contractuelles rem

plies. 

Les engagem
ents variables consistent en des 

versem
ents futurs de redevances calculées sur 

la base des revenus qui seront dégagés lors de 
la com

m
ercialisation des produits développés ou 

lors de la concession de sous-licences à des tiers.

Les principaux accords de licence concernant des 
produits portefeuille sont les suivants : 

• Accord de licence signé en octobre 2006 
 

avec The Scripp R
esearch Institute (Etats-U

nis) 
 

(plateform
e « Agoniste iN

KT » ayant 
 

notam
m

ent perm
is le développem

ent de 
 

l’AB
X464)

• Accords de licence signés en 2008 avec le 
 

C
entre N

ational de la R
echerche Scientifique 

 
(C

N
R

S), l’U
niversité de M

ontpellier 2 Sciences 
 

et Techniques et l’Institut C
urie dans le 

 
dom

aine de la santé hum
aine et vétérinaire 

 
sur leur technologie et produits relatifs à 

 
l’utilisation de produits de synthèse m

odifiant 
 

l’épissage de l’AR
N

m
, pour la recherche, le 

 
diagnostic, la prévention et le traitem

ent de 
 

toute indication possible (plateform
e 

 
« Epissage » ayant notam

m
ent perm

is le 
 

développem
ent de l’AB

X 196)

• Accords de licence signé en juillet 2013 
 

(développem
ent du vaccin thérapeutique 

 
contre l’hépatite B

 – AB
X 203) et en 

 
novem

bre 2014 (développem
ent d’un 

 
antiviral contre la dengue) avec H

eber B
iotec 

 
représentant lde C

entre de G
énie G

énétique et 
 

de B
iotechnologie (La H

avane, C
uba)

Com
m

andes ferm
es

Pour conduire ses program
m

es de 
développem

ent, la Société est fréquem
m

ent 
conduite à conclure des accords de collaboration 
avec des partenaires ou des sous-traitants, 
publics et privés. D

u fait de la durée des 
program

m
es, ces accords peuvent être 

pluriannuels et com
porter des engagem

ents 
financiers significatifs.

Le m
ontant des com

m
andes engagées m

ais non 
livrées (et donc non com

ptabilisées en factures 
à recevoir ou en fournisseurs) a été estim

é à 9 
232 K

€ au 31 décem
bre 2015. Les principaux 

engagem
ents sont relatifs à l’étude clinique pivot 

de phase IIB
/III récem

m
ent lancée en Asie-

Pacifique pour confirm
er l’efficacité du vaccin 

thérapeutique AB
X203 sur des patients atteints 

d’hépatite B
 chronique.
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Engagem
ents reçus

Engagem
ents de retraite 

M
ontant des engagem

ents pris en m
atière de 

pensions, com
plém

ents de retraite et indem
nités 

assim
ilées : 100 K

€.

Pour un régim
e à prestations définies, il est fait 

application de la recom
m

andation C
N

C
 03-R

-01 
du 1er avril 2003.

En m
illiers d'euros

M
ontant 

en kilo euros

P
lafonds des découverts 

autorisés
Avals et cautions
Avance rem

boursable C
arena

Subvention C
arena

A
utres engagem

ents reçus

1 316
352

1 668

Total
1668

D
ans le cadre du contrat d’aide à l’innovation 

« C
arena » signé avec B

pifrance, les som
m

es 
m

axim
ales restant à recevoir par Abivax 

postérieurem
ent au 31 décem

bre 2015, sous 
réserve de justifier du m

ontant de dépenses 
prévues, sont les suivantes:
 • Avances rem

boursables : 1 316 K
€

• Subventions d’exploitation : 352 K
€

En m
illiers d'euros

Terrains
C

onstructions
M

atériel
O

utillage
A

utres
Total

Valeur d'origine
78

78

C
um

ul exercices 
antérieurs
D

otations de l'exercice

88

88

A
m

ortissem
ents

16
16

C
um

ul exercices 
antérieurs
Exercice

510

510

R
edevances payées

15
15

A
 un an au plus

A
 plus d'un an et cinq 

ans au plus
A

 plus de cinq ans

917
917

R
edevances restant 

à payer
26

26

A
 un an au plus

A
 plus d'un an et cinq 

ans au plus
A

 plus de cinq ans

 30
 30

Valeur résiduelle
30

30

M
ontant pris en charge 

dans l'exercice
13

13

En m
illiers d'euros

31/12/2015

A
udit

C
om

m
issariat aux com

ptes, certification des com
ptes individuels

Em
etteur (1)

Filiales intégrées globalem
ent

A
utres diligences prévues par la loi

Em
etteur

Filiales intégrées globalem
ent

157

Sous-total
157

A
utres prestations rendues par les réseaux aux filiales intégrées globalem

ent
Juridique, fiscal, social 
A

utres (à préciser si supérieur à 10%
 des honoraires d'audit) 

Sous-total
0

Total G
énéral

157

Crédit-Bail

N
O

TE 15 – EFFECTIFS
Effectif m

oyen du personnel : 26,5 personnes 
dont 1 apprenti.

N
O

TE 16 – H
O

N
O

RAIRES D
U

 
CO

M
M

ISSAIRE AU
X CO

M
PTES

Personnel 
salarié

Personnel m
is à 

disposition

C
adres

A
gents de m

aîtrise 
et techniciens
Em

ployés
O

uvriers

22,3 
4,2

Total D
ettes

26,5

(1) D
ont 102 K€ correspondent aux frais liés à l’IPO

. Ces frais sont intégrés dans les 3 774 K€ déduits de la prim
e d’ém

ission
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En application de l’article L. 225-37 du 
C

ode de com
m

erce, le P
résident du C

onseil 
d’adm

inistration a établi le présent rapport 
afin de rendre com

pte aux actionnaires de 
la com

position du conseil et de l'application 
du principe de représentation équilibrée des 
fem

m
es et des hom

m
es en son sein, des 

conditions de préparation et d'organisation des 
travaux du conseil, ainsi que des procédures 
de contrôle interne et de gestion des risques 
m

ises en place par la société, en détaillant 
notam

m
ent celles de ces procédures qui sont 

relatives à l'élaboration et au traitem
ent de 

l'inform
ation com

ptable et financière pour les 
com

ptes sociaux. 

Le C
om

m
issaire aux com

ptes expose, dans 
un rapport séparé, ses observations sur les 
procédures de contrôle interne relatives à 
l’élaboration et au traitem

ent de l’inform
ation 

com
ptable et financière de la Société. 

1. LE C
O

N
SEIL D

’AD
M

IN
ISTR

ATIO
N

1.1 C
om

position du C
onseil 

d’adm
inistration

C
onform

ém
ent aux dispositions légales et 

statutaires, le C
onseil d’adm

inistration est 
à la date de ce rapport, com

posé de neuf 
m

em
bres, tous nom

m
és pour quatre ans sauf 

le P
résident du C

onseil d’adm
inistration qui a 

un m
andat d’une durée illim

itée. 

La com
position du C

onseil d’A
dm

inistration 
pendant l’exercice 2015 était donc la suivante: 

Président
~ PH

ILIPPE PO
U

LETTY
N

om
m

é adm
inistrateur par les statuts 

constitutifs du 4 décem
bre 2013 

pour un m
andat venant à échéance 

à l’issue de l’A
ssem

blée G
énérale 

statuant sur les com
ptes de l’exercice 

clos le 31 décem
bre 2016 et nom

m
é 

président lors de la réunion des prem
iers 

adm
inistrateurs en date du 4 décem

bre 
2013, pour la durée de son m

andat 
d’adm

inistrateur.

M
em

bres du C
onseil d’Adm

inistration 
~ TRU

FFLE CAPITAL – SAS –
 6.592.739 actions
N

om
m

é par les statuts constitutifs du 
4 décem

bre 2013, pour une durée de 
quatre années qui prendra fin à l’issue de 
l’A

ssem
blée générale qui sera réunie en 

2017 à l’effet d’approuver les com
ptes 

de l’exercice clos le 31 décem
bre 2016.

~ JEAN
-PAU

L PRIEELS 
N

om
m

é par les statuts constitutifs du 
4 décem

bre 2013, pour une durée de 
quatre années qui prendra fin à l’issue de 
l’A

ssem
blée générale qui sera réunie en 

2017 à l’effet d’approuver les com
ptes 

de l’exercice clos le 31 décem
bre 2016.

~ AM
U

N
D

SO
N

 PARTN
ERS 

– Société de droit am
éricain

N
om

m
é par l’A

ssem
blée G

énérale le 30 
juillet 2014, pour la durée du m

andat 
initial de M

adam
e Joy A

m
undson, soit à 

l’issue de l’A
ssem

blée G
énérale statuant 

sur les com
ptes de l’exercice clos le 31 

décem
bre 2017.

~ C
LAU

D
E B

ERTRAN
D

N
om

m
é par le C

onseil d’A
dm

inistration le 
11 m

ars 2014, pour une durée de quatre 
années qui prendra fin à l’issue de l’A

ssem
blée 

générale qui sera réunie en 2018 à l’effet 
d’approuver les com

ptes de l’exercice clos le 
31 décem

bre 2017.

~ JEAN
-JAC

Q
U

ES B
ERTRAN

D
 

N
om

m
é par le C

onseil d’adm
inistration le 

11 m
ars 2014, pour une durée de quatre 

années qui prendra fin à l’issue de l’A
ssem

blée 
générale qui sera réunie en 2018 à l’effet 
d’approuver les com

ptes de l’exercice clos le 
31 décem

bre 2017.

~ C
H

RISTIAN
 PIERRET

N
om

m
é par le C

onseil d’adm
inistration le 

11 m
ars 2014, pour une durée de quatre 

années qui prendra fin à l’issue de l’A
ssem

blée 
générale qui sera réunie en 2018 à l’effet 
d’approuver les com

ptes de l’exercice clos le 
31 décem

bre 2017.

~ SAN
TE’ H

O
LD

IN
G

 S.R.L 
– Société de droit italien
C

oopté par la décision du C
onseil 

d’A
dm

inistration le 6 juillet 2015 en 
rem

placem
ent de M

onsieur Jérôm
e G

allot, et 
rendu effectif par le C

onseil d’adm
inistration du 

14 septem
bre 2015, pour la durée du m

andat 
initial de M

onsieur Jérôm
e G

allot venant à 
échéance à l’issue de l’A

ssem
blée G

énérale 
statuant sur les com

ptes de l’exercice clos le 
31 décem

bre 2016.

~ D
O

M
IN

IQ
U

E C
O

STAN
TIN

I
C

oopté par le C
onseil d’adm

inistration le 14 
septem

bre 2015 en rem
placem

ent de M
onsieur 

M
iguel Sieler, pour la durée du m

andat initial 
de M

onsieur M
iguel Sieler venant à échéance 

à l’issue de l’A
ssem

blée G
énérale statuant sur 

les com
ptes de l’exercice clos le 31 décem

bre 
2016.

La Société veille particulièrem
ent à l'application 

du principe de représentation équilibrée des 
fem

m
es et des hom

m
es au sein du C

onseil 
d’adm

inistration. N
otam

m
ent, le C

onseil 
d’adm

inistration lors de sa séance du 6 juillet 
2015 a coopté adm

inistrateur la société Santé 

H
olding SR

L sous réserve du respect de 
la loi 2011-103 du 27 janvier 2011 sur la 
représentation équilibrée des fem

m
es et des 

hom
m

es au sein du C
onseil d’adm

inistration. 
Lors de sa séance du 14 septem

bre 2015, 
le C

onseil d’adm
inistration après avoir 

nom
m

é M
adam

e C
ostantini, adm

inistrateur, 
a constaté que la représentation équilibrée 
des fem

m
es et des hom

m
es au sein du 

C
onseil d’adm

inistration était respectée et 
a en conséquence confirm

é la cooptation 
de la société Santé H

olding SR
L en tant 

qu’adm
inistrateur.

1.2 D
urée des fonctions des adm

inistrateurs
La durée des fonctions des adm

inistrateurs 
est de quatre (4) années et expire à l’issue de 
la réunion de l’A

ssem
blée G

énérale ordinaire 
des actionnaires ayant statué sur les com

ptes 
de l’exercice écoulé et tenue dans l’année 
au cours de laquelle expire le m

andat dudit 
adm

inistrateur. Les adm
inistrateurs sont 

rééligibles. Ils peuvent être révoqués à tout 
m

om
ent.

1.3 R
ém

unération des adm
inistrateurs

Les jetons de présence attribués aux 
adm

inistrateurs sont fonction de leur assiduité 
aux réunions du C

onseil d’adm
inistration. 

L’assem
blée générale fixe chaque année 

une enveloppe m
axim

ale et le C
onseil 

d’adm
inistration sur proposition du C

om
ité des 

rém
unérations arrête le m

ontant définitif des 
jetons de présence et les attribue à chaque 
adm

inistrateur.

Le détail des rém
unérations versé aux 

adm
inistrateurs pour l’exercice clos le 31 

décem
bre 2015 figure dans le rapport de 

gestion de la Société. 

Les adm
inistrateurs égalem

ent m
andataires 

sociaux de sociétés du groupe de Truffle 
C

apital ne perçoivent pas de jetons de 
présence.
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1.4 C
onditions de préparation et d’organisation 

des travaux du C
onseil d’adm

inistration
C

onform
ém

ent aux statuts de la Société, 
le C

onseil d’adm
inistration déterm

ine les 
orientations de l’activité de la Société et veille 
à leur m

ise en œ
uvre. 

Sous réserve des pouvoirs expressém
ent 

attribués aux A
ssem

blées d’actionnaires et 
dans la lim

ite de l’objet social, il se saisit de 
toute question intéressant la bonne m

arche 
de la Société et règle par ses délibérations les 
affaires qui la concernent. 

D
ans le cadre de sa m

ission courante, le 
C

onseil d’A
dm

inistration convoque l’A
ssem

blée 
G

énérale des actionnaires et fixe l’ordre 
du jour, nom

m
e et révoque le P

résident, le 
D

irecteur G
énéral, contrôle leur gestion, arrête 

les com
ptes annuels soum

is à l’approbation 
annuelle de l’A

ssem
blée G

énérale des 
actionnaires et rend com

pte de son activité 
dans le rapport de gestion annuel. 

Les adm
inistrateurs peuvent être rém

unérés 
par des jetons de présence en fonction 
de leur assiduité aux séances du C

onseil 
d’adm

inistration et de leur participation à des 
com

ités spécialisés.

1.5 R
éunions du C

onseil d’Adm
inistration 

tenues au cours de l’exercice 2015
A

 cours de l’exercice 2015, le C
onseil 

d’adm
inistration s’est réuni onze fois, pour 

délibérer notam
m

ent sur les principaux points 
présentés ci-après:

U
n règlem

ent intérieur a été adopté par le 
conseil d’adm

inistration le 14 février 2014, 
puis m

odifié le 23 janvier 2015 afin de 
préciser, notam

m
ent, le rôle et la com

position 
du conseil, les principes de conduite et 
les obligations des m

em
bres du C

onseil 
d’adm

inistration de la Société et des com
ités 

spécialisés. C
haque m

em
bre du C

onseil 
d’adm

inistration s’engage notam
m

ent à 
m

aintenir son indépendance d’analyse, de 
jugem

ent et d’action et à participer activem
ent 

aux travaux du C
onseil d’adm

inistration. 
Il inform

e le conseil des situations de 
conflit d’intérêts auxquelles il pourrait se 
trouver confronté. En outre, il rappelle la 
réglem

entation relative à la diffusion et à 
l’utilisation d’inform

ations privilégiées en 
vigueur et précise que ses m

em
bres doivent 

s’abstenir d’effectuer des opérations sur 
les titres de la Société lorsqu’ils disposent 
d’inform

ations privilégiées. C
haque m

em
bre du 

C
onseil d’adm

inistration est tenu de déclarer 
à la Société et à l’A

M
F les opérations sur les 

titres de la Société qu’il effectue directem
ent 

ou indirectem
ent.

R
éunion du 12/01/2015

Exam
en d’un calendrier révisé de l’introduction en bourse de la Société,

A
pprobation de la politique de récusation (recusal policy) adoptée par la Société au regard des em

bargos 
de l’O

FAC
,

R
atification de la nom

ination de M
essieurs C

hristian Trepo, C
hristoph H

uber, Law
rence Stanberry, Jam

al 
Tazi et M

ark A
. W

ainberg en qualité de m
em

bres du C
om

ité scientifique,
N

om
ination d’un nouveau m

em
bre du C

om
ité d’audit

R
éunion du 23/01/2015

Exam
en et arrêté des com

ptes sociaux de l’exercice clos le 31 décem
bre 2014 ;

P
roposition d’affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décem

bre 2014 ;
C

onventions visées à l’article L. 225-38 du C
ode de com

m
erce ;

P
roposition de fixation du m

ontant des jetons de présence ;
D

écision d’appliquer les dispositions du C
ode de gouvernance M

iddleN
ext ;

Exam
en et adoption du règlem

ent intérieur m
odifié du C

onseil d’adm
inistration 

et de ses annexes.

R
éunion du 29/01/2015

Exam
en et arrêté des com

ptes pro form
a des exercices clos les 31 décem

bre 2013 et 2014 ;
Em

ission d’un em
prunt obligataire d’un m

ontant m
axim

um
 de 5.000.000 d’euros;

C
onvocation de l’assem

blée générale m
ixte des actionnaires;

Exam
en et approbation du docum

ent de base devant être déposé auprès de l’autorité des m
archés 

financiers et d’Euronext en vue de l’introduction en bourse de la Société, et autorisation à donner au 
D

irecteur général pour déposer ledit docum
ent de base auprès de l’A

utorité des m
archés financiers et 

d’Euronext.

R
éunion du 09/03/2015

Avenant n° 1 C
ontrat d’ém

ission d’obligations (O
-2015) en date du 29 janvier 2015.

R
éunion du 03/06/2015

A
utorisation du contrat de cession de la m

arque « A
bivax », conform

ém
ent aux dispositions de l’article L. 

225-38 du C
ode de com

m
erce;

C
onstatation de la réalisation d’une augm

entation du capital social par exercice de 28 « B
C

E-2014-5 » ;
M

odification corrélative des statuts ;
P

résentation de la procédure d’introduction en bourse de la Société et approbation du principe de l’in-
troduction en bourse de la Société;
Fixation de la fourchette indicative de prix des actions de la Société ;
M

ontant et structure indicatifs de l’augm
entation du capital de la société dans le cadre de l’introduction 

en bourse;
Exam

en et approbation de la note d’opération devant être déposée auprès de l’A
utorité des m

archés 
financiers et d’Euronext en vue de l’introduction en bourse de la Société, et autorisation à donner au 
D

irecteur général pour en finaliser la rédaction et la déposer auprès de l’A
utorité des m

archés financiers 
et d’Euronext.

R
éunion du 23/06/2015

A
ugm

entation de capital social, sur délégation de com
pétence de l’A

ssem
blée G

énérale M
ixte du 20 

février 2015, par ém
ission, par une offre au public, d’actions et/ou valeurs m

obilières donnant accès 
im

m
édiatem

ent et/ou à term
e au capital de la Société, soit en espèces soit par com

pensation de créan-
ce, avec suppression du droit préférentiel de souscription – Fixation du prix d’introduction dans le cadre 
de l’adm

ission des actions de la Société aux négociation sur le m
arché d’Euronext Paris – U

tilisation 
de l’O

ption de Surallocation autorisée par la seizièm
e résolution de l’A

ssem
blée G

énérale M
ixte du 20 

février 2015,
A

utorisation de conclure un contrat de placem
ent (« P

lacem
ent A

greem
ent ») entre la Société d’une 

part, et les banques d’autre part ;
A

utorisation de conclure un contrat de liquidité entre la Société d’une part, et la société Tradition Securi-
ties and Futures (TSA

F SA
) d’autre part,

A
rrêté de créances en vue de la libération des actions nouvelles par com

pensation avec des créances 
liquides et exigibles sur la Société ;
A

utorisation de conclure un contrat de prêt entre FC
P

R
 Truffle C

apital II d’une part, et la société R
B

C
 

Europe Lim
ited d’autre part
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R
éunion du 06/07/2015

C
onstatation de la réalisation définitive de l’augm

entation de capital par offre au public et m
odification 

corrélative des statuts ;
C

onstatation de la dém
ission d’un adm

inistrateur ;
C

ooptation d’un nouvel adm
inistrateur en rem

placem
ent de l’adm

inistrateur dém
issionnaire ;

C
onstatation de la dém

ission du P
résident du C

om
ité d’A

udit et nom
ination d’un nouveau P

résident du 
C

om
ité d’A

udit ;
C

onstatation de la dém
ission d’un m

em
bre du C

om
ité d’A

udit et nom
ination d’un nouveau m

em
bre du 

C
om

ité d’A
udit en rem

placem
ent ;

P
rincipe d’une ém

ission de bons de souscription d’actions, sur délégation de com
pétence de l’A

ssem
-

blée G
énérale M

ixte du 20 février 2015, au profit de m
em

bres du conseil d’adm
inistration de la Société.

R
éunion du 14/09/2015

C
onstatation de la dém

ission d’un adm
inistrateur;

C
ooptation d’un nouvel adm

inistrateur en rem
placem

ent de l’adm
inistrateur dém

issionnaire ;
C

onfirm
ation de la nom

ination de Sante’ H
olding Srl en qualité d’adm

inistrateur ;
Em

ission de bons de souscription d’actions, sur délégation de com
pétence de l’A

ssem
blée G

énérale 
M

ixte du 20 février 2015, au profit de m
em

bres du conseil d’adm
inistration de la Société ;

Em
ission de bons de souscription de parts de créateurs d’entreprise aux salariés et dirigeants de la 

Société sur délégation de com
pétence de l’A

ssem
blée G

énérale M
ixte du 20 février 2015.

R
éunion du 28/09/2015

Exam
en et arrêté des com

ptes sem
estriels au 30 juin 2015

Fixation de la rém
unération du D

irecteur général

R
éunion du 09/11/2015

O
bjectifs personnels et d’entreprise du D

irecteur G
énéral pour 2015.

R
éunion du 04/12/2015

A
pprobation du procès-verbal du C

onseil d’adm
inistration du 9 novem

bre 2015,
Em

ission de bons de souscription d’actions (B
SA

), sur délégation de com
pétence de l’A

ssem
blée G

éné-
rale M

ixte du 20 février 2015, au profit de Sante H
olding Srl, m

em
bre du conseil d’adm

inistration de la 
Société ;
Em

ission de bons de souscription d’actions, sur délégation de com
pétence de l’A

ssem
blée G

énérale M
ix-

te du 20 février 2015, au profit de m
em

bres du C
om

ité Scientifique et de M
adam

e D
om

inique C
ostanti-

ni, m
em

bre du conseil d’adm
inistration de la Société ;

C
onstatation de la réalisation définitive de l’augm

entation de capital suite à l’exercice de B
SA

M
odification corrélative des statuts.

2.LES D
IFFER

EN
TS AC

TEU
R

S D
U

 C
O

N
TR

Ô
LE 

IN
TER

N
E ET LEU

R
 R

Ô
LE

Le C
onseil d’adm

inistration peut faire 
usage de ses pouvoirs généraux et faire 
procéder à toutes vérifications qu’il juge 
opportun. Il décide de la m

ise en place de 
différents com

ités destinés à l’assister et de 
la hiérarchisation des pratiques de contrôle 
interne.  

2.1 Les com
ités spécialisés assistant le C

onseil 
d’adm

inistration
Le C

onseil d’adm
inistration est assisté par 

trois com
ités, le C

om
ité des rém

unérations, le 
C

om
ité scientifique et le C

om
ité d’audit.  

2.1.1 Le C
om

ité des rém
unérations

Le C
om

ité des rém
unérations a été m

is en 
place le 21 février 2014, est com

posé d’au 
m

oins deux m
em

bres désignés par le C
onseil 

d’adm
inistration. Les m

em
bres du C

om
ité des 

rém
unérations ne sont pas obligatoirem

ent des 
m

em
bres du C

onseil d’adm
inistration. Ils sont 

nom
m

és pour une durée non lim
itée.

Les m
em

bres du C
om

ité des rém
unérations 

sont :
• 

M
onsieur P

hilippe Pouletty (P
résident), 

• 
M

onsieur Jean-Jacques B
ertrand.

Le C
om

ité des rém
unérations est notam

m
ent 

chargé :

• 
de faire toute proposition au conseil 

 
d’adm

inistration concernant la fixation des 
 

élém
ents de la rém

unération du président, 
 

du directeur général, des m
andataires 

 
sociaux et des principaux cadres dirigeants, 

 
ainsi qu’en m

atière de politique 
 

d’actionnariat et d’outils d’intéressem
ent 

 
des dirigeants et des salariés de la Société, 

 
en tenant com

pte des objectifs de la Société 

 
et des perform

ances individuelles et 
 

collectives réalisées ; et

• 
d’identifier, d’évaluer et de proposer la 

 
nom

ination d’adm
inistrateurs indépendants 

 
en vue d’une bonne gouvernance de la 

 
Société.

D
e m

anière générale, le C
om

ité des 
rém

unérations apporte tout conseil et 
form

ule toute recom
m

andation appropriée 
dans les dom

aines ci-dessus. Le C
om

ité des 
rém

unérations se réunit au m
oins une fois par 

an, selon un calendrier fixé par son président, 
sur convocation de ce dernier, à son initiative 
ou à l’initiative de deux m

em
bres au m

oins 
du com

ité des rém
unérations, du président 

du conseil d’adm
inistration ou du D

irecteur 
général.

L’ordre du jour de chaque réunion est arrêté 
par le président du com

ité des rém
unérations, 

ou, lorsqu’il n’est pas à l’initiative de la 
réunion, par le président du com

ité en 
concertation avec le président du conseil 
d’adm

inistration, le D
irecteur général ou les 

m
em

bres du com
ité selon le cas. 

L’ordre du jour de chaque réunion adressé 
aux m

em
bres du com

ité, sauf urgence, sept 
jours calendaires au m

oins avant la date de la 
réunion.

Le P
résident du C

onseil d’adm
inistration de 

la Société, s’il n’est pas m
em

bre du com
ité, 

peut être invité à participer aux réunions du 
com

ité. Le com
ité l’invite à lui présenter ses 

propositions. Il n’a pas voix délibérative et 
n’assistent pas aux délibérations relatives à sa 
propre situation.

Le C
om

ité des rém
unérations peut dem

ander 
au P

résident du C
onseil d’adm

inistration 
à bénéficier de l’assistance de tout cadre 
dirigeant de la Société dont les com

pétences 
pourraient faciliter le traitem

ent d’un point à 
l’ordre du jour. Le président du com

ité des 
rém

unérations ou le président de séance attire 
l’attention de toute personne participant aux 
débats sur les obligations de confidentialité qui 
lui incom

bent.

2.1.2 Le C
om

ité scientifique
Le C

om
ité scientifique a été m

is en place par 
le C

onseil d’A
dm

inistration le 21 février 2014. 
Il est com

posé d’au m
oins quatre m

em
bres qui 

ne sont pas obligatoirem
ent adm

inistrateurs. Ils 
sont nom

m
és pour une durée non lim

itée.

Le C
om

ité scientifique a pour m
ission :

• 
d’exam

iner des questions scientifiques 
 

particulières qui lui seraient soum
ises par la 

 
Société ;

•  de form
uler des recom

m
andations pour la 

 
déterm

ination des grandes orientations 
 

prises par la Société dans le dom
aine 

 
scientifique ; et 

•  de form
uler des recom

m
andations pour la 

 
définition des priorités de la Société dans le 

 
dom

aine de la recherche et du 
 

développem
ent, et des m

oyens perm
ettant 

 
d’aboutir à la réalisation des objectifs ainsi 

 
définis.

Le C
om

ité scientifique se réunit au m
oins une 

fois par an, selon un calendrier fixé par son 
président, sur convocation de ce dernier, à 
son initiative ou à l’initiative de deux m

em
bres 

au m
oins du C

om
ité scientifique, du P

résident 
du C

onseil d’A
dm

inistration ou du D
irecteur 

général.

L’ordre du jour de chaque réunion est arrêté 
par le P

résident du C
om

ité Scientifique, ou, 
lorsqu’il n’est pas à l’initiative de la réunion, 
par le P

résident du com
ité en concertation 

avec le P
résident du C

onseil d’A
dm

inistration, 
le D

irecteur général ou les m
em

bres du com
ité 

selon le cas. 

L’ordre du jour de chaque réunion adressé 
aux m

em
bres du com

ité, sauf urgence, sept 
jours calendaires au m

oins avant la date de la 
réunion. 

L’ensem
ble des travaux du départem

ent 
scientifique de la Société ainsi que ses objectifs 
sont présentés au C

om
ité scientifique lors de ses 

réunions. Il fait égalem
ent une analyse détaillée 

des données qui lui sont fournies. 
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Les m
em

bres du C
om

ité scientifique sont :
• 

P
rofesseur Luc Teyton, M

.D
., 

 
P

h.D
., (P

résident) D
épartem

ent 
 

d’im
m

unologie de l’institut de 
 

recherche Scripps, La Jolla;

• 
P

rofesseur C
hristian Trépo, P

h.D
., 

 
H

épatologie, Lyon;

•  P
rofesseur C

hristoph H
uber, M

.D
., 

 
A

ncien P
résident, D

épartem
ent 

 
d’hém

atologie-oncologie, U
niversité 

 
de M

ainz (A
llem

agne);

• 
D

octeur Jean-P
aul P

rieels, P
h.D

., 
 

A
ncien Vice P

résident R
&

D
 G

SK
 

 
B

iologics;

• 
P

rofesseur Law
rence Stanberry, M

.D
.,

 
P

h.D
., P

résident D
épartem

ent de pédiatrie, 
 

U
niversité de C

olum
bia 

• 
P

rofesseur Jam
al Tazi P

h.D
., 

 
G

énétique M
oléculaire, U

niversité 
 

de M
ontpellier;

• 
P

rofesseur M
ark A

. W
ainberg, M

.D
., 

 
P

h.D
., D

irecteur, C
entre SID

A
 de 

 
l’U

niversité M
cG

ill.

2.1.3 
Le C

om
ité d’audit

Le C
om

ité d’audit a pour m
issions essentielles 

d’assurer le suivi du processus d’élaboration 
de l’inform

ation financière, de l’efficacité des 
systèm

es de contrôle interne et de gestion 
des risques ainsi que du contrôle légal des 
com

ptes sociaux par le C
om

m
issaire aux 

com
ptes. Il pilote la procédure de sélection 

du C
om

m
issaire aux com

ptes et veille à son 
indépendance. 

Il est actuellem
ent com

posé de trois m
em

bres, 
désigné par le C

onseil d’adm
inistration. Les 

m
em

bres actuels du C
om

ité d’A
udit sont :

• 
M

onsieur C
hristian P

ierret: P
résident et 

 
m

em
bre du C

om
ité d’audit, qui a été nom

m
é 

 
par le C

onseil d’A
dm

inistration en date du 6 
 

juillet 2015 et ceux pour une durée illim
itée,

• 
La société A

M
U

N
D

SO
N

 PA
R

TN
ER

S LTD
, qui 

 
est représentée par M

adam
e Joy A

m
undson, 

 
m

em
bre du C

om
ité d’A

udit. La société 
 

A
M

U
N

D
SO

N
 PA

R
TN

ER
S LTD

 a été nom
m

é 
 

par le C
onseil d’A

dm
inistration en date du 6 

 
juillet 2015 et ceux pour une durée illim

itée,

• 
M

onsieur Jean-Paul P
rieels, m

em
bre du 

 
C

om
ité d’A

udit, a été nom
m

ée par le C
onseil 

 
d’A

dm
inistration le 12 janvier 2015 et ceux 

 
pour une durée illim

itée.

Le C
om

ité d’audit se réuni au m
oins une fois 

par an. Toutes les réunions du C
om

ité se sont 
tenues en présence de l’ensem

ble de ses 
m

em
bres. 

P
articipent égalem

ent à ces réunions le 
C

om
m

issaire aux com
ptes et le D

irecteur 
adm

inistratif et financier. 

2.2 La D
irection générale

A
ux term

es de l’article 17.2 des statuts de la 
Société : «Le D

irecteur G
énéral est investi des 

pouvoirs les plus étendus pour agir en toute 
circonstance au nom

 de la Société. Il exerce 
ces pouvoirs dans la lim

ite de l’objet social 
et sous réserve de ceux que la loi attribue 
expressém

ent aux A
ssem

blées générales 
d’actionnaires et au C

onseil d’adm
inistration. 

Il représente la Société dans ses rapports avec 
les tiers. La Société est engagée m

êm
e par 

les actes du D
irecteur G

énéral qui ne relèvent 
pas de l’objet social, à m

oins qu’elle ne prouve 
que le tiers savait que l’acte dépassait cet 
objet ou qu’il ne pouvait l’ignorer com

pte tenu 
des circonstances, étant exclu que la seule 
publication des statuts suffise à constituer 
cette preuve.»

M
onsieur H

artm
ut Ehrlich a été nom

m
é 

D
irecteur G

énéral de la Société pour une durée 
de quatre années qui prendra fin à l’issue de 
l’A

ssem
blée générale qui sera réunie en 2017 

à l’effet d’approuver les com
ptes de l’exercice 

clos le 31 décem
bre 2016, lors de la réunion 

des prem
iers adm

inistrateurs en date du 4 
décem

bre 2013.

3. LES PR
O

C
ED

U
R

ES D
E G

ESTIO
N

 D
ES 

R
ISQ

U
ES ET D

E C
O

N
TR

O
LE IN

TER
N

E M
ISES EN

 
PLAC

E PAR
 LA SO

C
IETE

3.1 D
éfinition du contrôle interne

Le contrôle interne de la Société a pour but : 

• 
de s’assurer que les activités de la Société 

 
respectent les lois et les règlem

ents en 
 

vigueur,

•  de vérifier que les activités de la Société 
 

sont cohérentes avec la stratégie définie et 
 

atteignent les perform
ances attendues,

•  de prévenir les erreurs et les fraudes, et s’il 
 

en survient de lim
iter et réparer leurs effets,

• 
d’assurer la protection et la sauvegarde du 

 
patrim

oine de la Société,

•  de délivrer une inform
ation financière et 

 
com

ptable fidèle et sincère. 

D
’une m

anière plus générale, le contrôle 
interne contribue, pour la Société, à la m

aitrise 
de ses activités, à l’efficacité de ses opérations 
et à l’utilisation efficiente de ses ressources.
Si l’un de ses objectifs du systèm

e de contrôle 
interne est de prévenir et m

aîtriser les risques 
résultant de l’activité et les risques d’erreurs ou 
de fraude, celui-ci ne peut toutefois fournir une 
garantie absolue que les objectifs de la Société 
seront atteints. 

3.2 M
ise en place de dispositif

~ Le périm
ètre d’application des procédures de 

contrôle interne englobe toute la Société.

~ N
otre analyse des procédures liées à notre 

activité a porté dans un prem
ier tem

ps sur 
le recensem

ent des procédures existantes, 
et a conduit dans un second tem

ps, à 
l’identification puis à l’évaluation des dispositifs 
de m

aîtrise des risques susceptibles d’affecter 
la bonne réalisation des opérations.
Le contrôle interne m

is en œ
uvre repose 

principalem
ent sur: 

• 
La responsabilisation à tous niveaux,

• 
L’exploitation d’un ensem

ble d’outils et 
 

de m
oyens de préventions et de détection 

 
des risques qui a pour vocation de perm

ettre 
 

à chaque responsable de connaître en 
 

perm
anence la situation du pôle dont il a la 

 
charge, de m

ieux anticiper les difficultés et 
 

les risques (juridiques, financiers, sociaux) 
 

et, dans la lim
ite du possible, l’am

pleur 
 

et l’im
pact des dysfonctionnem

ents afin 
 

de pouvoir apporter les m
esures correctives 

 
nécessaires. 

~ N
ous vous rappelons que la Société procède 

chaque année à l’arrêté de ces com
ptes dans 

les conditions légales le 31 décem
bre de 

chaque année. 

Les com
ptes interm

édiaires et annuels sont 
audités par le C

om
m

issaire aux com
ptes. 

3.3 La gestion des risques
La gestion des risques de l’entreprise se 
définit ainsi com

m
e un processus transversal 

à l’entreprise, m
is en œ

uvre par le C
onseil 

d’A
dm

inistration, les dirigeants et le personnel 
de l’entreprise, à quelque niveau que ce soit, 
et destiné à être exploité pour l’élaboration de 
la stratégie. Il vise à donner en perm

anence 
une assurance raisonnable que : 

•  Les événem
ents risquant potentiellem

ent 
 

d’affecter l’organisation sont identifiés ;

•  Les risques restent dans les lim
ites du « 

 
R

isk A
ppetite » (« appétence au risque 

 
», correspond au niveau de prise de risque 

 
accepté par l’entreprise dans le but 

 
d’accroître sa valeur) de l’entreprise, de 

 
m

anière à ce qu’ils soient m
aîtrisés;

•  La réalisation des objectifs de l’organisation 
 

n’est pas com
prom

ise.

En considération de ces différents élém
ents, 

la Société veille à l’existence de dispositifs 
de gestion des risques. La réalisation d’une 
cartographie des risques et la m

ise en œ
uvre 

de systèm
es de contrôle ont pour but principal 

de réduire, voire annihiler l’im
pact négatif que 

pourrait avoir la survenance d’un événem
ent 

quel qu’il soit. Les principaux facteurs de 
risque sont identifiés dans le rapport de gestion 
de la Société.
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3.4 O
rganisation générale et m

ise en œ
uvre 

du contrôle interne com
ptable et financier

C
oncernant le contrôle interne relatif aux 

inform
ations com

ptables et financières, la 
définition retenue par la Société est celle 
donnée par la C

N
C

C
:

 « Les procédures de contrôle interne relatives 
à l’élaboration et au traitem

ent de l’inform
ation 

com
ptable et financière entend de celles 

qui perm
ettent à la Société de produire les 

com
ptes et les inform

ations sur la situation 
financière et ses com

ptes. C
es inform

ations 
sont celles extraites des com

ptes annuels ou 
consolidés ou qui peuvent être rapprochées 
des données de base de la com

ptabilité ayant 
servi à l’établissem

ent des com
ptes. » 

Le contrôle interne com
ptable et financier de 

la Société est une com
posante du dispositif 

global de contrôle interne, il concerne 
l’ensem

ble du processus de production et de 
com

m
unication de l’inform

ation com
ptable 

et financière de la Société et a pour objectif 
de satisfaire aux exigences de sécurité, de 
fiabilité, de disponibilité et traçabilité de 
l’inform

ation. 

D
éclaration des personnes responsables 

J'atteste, après avoir pris toute m
esure raisonnable à cet effet, que les inform

ations contenues 
dans le présent R

apport financier annuel, à m
a connaissance, sont conform

es à la réalité et ne 
com

portent pas d'om
ission de nature à en altérer la portée. 

J'atteste, à m
a connaissance, que les com

ptes sont établis conform
ém

ent aux norm
es 

com
ptables applicables et donnent une im

age fidèle du patrim
oine, de la situation financière et 

du résultat de la société, et que le rapport de gestion présente un tableau fidèle de l'évolution 
des affaires, des résultats et de la situation financière de la société ainsi qu'une description des 
principaux risques et incertitudes auxquels elle est confrontée. 

Le contrôle interne com
ptable et financier vise 

à assurer: 

• 
La conform

ité des inform
ations com

ptables 
 

et financières publiées avec les règles 
 

applicables,

•  L’application des instructions et des 
 

orientations fixées par la direction générale,

•  La préservation des actifs,

•  La prévention et la détection des fraudes et 
 

irrégularités com
ptables et financières,

•  La fiabilité des inform
ations diffusées et 

 
utilisées en interne à des fins de pilotage ou 

 
de contrôle dans la m

esure où elles 
 

concourent à l’élaboration de l’inform
ation 

 
com

ptable et financière publiée,

• 
La fiabilité des com

ptes publiés et celles des 
 

autres inform
ations publiées sur le m

arché.

C
O

N
C

LU
SIO

N
C

e rapport décrit le m
ode de fonctionnem

ent au sein de la Société, pour le C
onseil 

d’A
dm

inistration et le contrôle interne. Ils m
e paraissent adaptés au désir de transparence 

et de sécurité exprim
é par les m

archés financiers, et de nature à m
aintenir la confiance des 

actionnaires dans la « gouvernance » de leur entreprise.

D
r. Philippe Pouletty 

Président du C
onseil d’A

dm
inistration

Paris, le 28 avril 2016

H
artm

ut E
hrlich 

D
irecteur G

énéral d'A
bivax 




